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EUNION
DES

PROVINCES DE L’AMERIQUB  BBITANNIQUE DU NOBD,

1.

Aujourd’hui, aprbs avoir  ~tudii  s~rneusement,  & ious ses
points de vue et clans  tous ses r~sultats  probables,  autant que
nousavons  puiesapercevoirj  le projetde  confdd~ration,  que
nous avons eu la bonne  fortune de placer?  le premier,  devant
Ie pays, et avoir 6cout6  attentivement  Ies d~l~gu~s  intercolo-
niaux les plus dminents expliquer Ies motifs qui les ont fait
agir et la signification  des divers  articles  du projet> ce n’est en-
core qu’en tremblant  que nOUS  approchons Cette  questi?n de la
conf~ddration,  la plus imporhnte  qui ait jamais  0CCUP4 les
hommes d’Etat et les publicists  canadiens.  Et qui ne se sen-
tirait pas in quiet  devant  tant de responsabilit~  !

Ce qui se passe, en ce moment, sous nos yeux,  ce n’est ni
plus ni moins qu’une r~volution,  r~volution  non-sanglante si
vous voulez,  mais r~volution  aussi complbte,  clans  les id~es
et clans les choses,  que si nousy dtions  arriv~s  par le sang et par
Ie carnage  ; c’est la transformation  et presque la transubstan-
tiation de nos institutions  politiques  et soclales. Les 614ments
sent bien les mdmes ou h peu prbs, si vous le voulez,  mais tis
sent combin~s  clans dautres rapports  et clans d’autres condi-
tions d’dquilibre. C’est  une soci6t6  nouvelle, assise  sur des
bases nouvelles  et ayant un pfincipe de vie d~drent;  soci~td
plus large  form4e de petites  soci~tds,  isoldes  jusque lh les unes

~ des autres par le langage,  la religion,  les mmurs et la nature
m~me des institutions,  et que, pour des causes diverses,  l’on
essaie de grouper ensemble afin d’en former une nation.  C’est
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done une question  grave,  s’il  en ftit  jamais,  et qui commande
imp6rieusement  le patriotism,  l’&tude  et la meditation,

En 1840, aprbs 1a suspension  temporaire  de I’acte de 1791,
l’Angleterre  nous donnait une constitution  nouvelle.  L’on se
rappelleles  angoisses  et les appr~hensions  douloureuses de
notrepopulation, hcette4poque  m&morable.  Mais, alors, nous
n’etimes pas, nous Canadiens,  voix consultative  clans les conseils
du souverain;  nous ne ffimes  done ni solitaires ni rcsponsables
de cet acte congu clans l’injuslice.  Nous ne pouvions  l’$tre,
tout au plus, clans une ccrtaine mesure, que des antdc~dents
historiques qui nous avaient  conduits jusque 1A.

Maiutenant  les rbles sent chang6s.  Non-seulement  nous
avons voix consultative,  mais encore l’Angleterre  nous laisse,
h nous, les inttress~s, lib,ertd de faire, de d~faire et de recons -
tituer A volont~ nos destin6es. Ce’ pouvoir,, saris limite & peu
pr~s,  a cr6&, pour nous dei dcvoirs  eh proportion  et une res-
ponsabilit4  correspondaute,  qui nous imposent  I’obligation  de
parler et d’agir avec prudence, avec  sagesse et avec mesure.

Au milieu  de nos ddbats ct de nos luttes  int~rieures  pour la
pr6ponddrance, n’oublions pas qu’il y ala responsabilit6 de
repousser  commc il y a celle d’accepter,  et que I’homme qui,
pour comhattre le projet, se placerait  au point  de vue des in-
t&r6ts  des personnes  ou des partis,  serait  aussi  coupable  que
cclui qui se mettrait au m6me point  de vue pour l’approuver.

La voix du publicist  doit  s’dpurer  clans le devoir, clans la
responsabilitd et clans la gravit~ dcs choses ; elle doit domi-
ner la voix des partis  et pinner librement  au-dessus  de toutes
les affections et de toutes  16s antipathies  personnelles,  parce
que si les hommes et les partis peuvent  mourir, la nation
resters avec les destin~es  que nous Iui aurons faites,  ef nos
noms, suivant  que ces destindes  seront bonnes  ou mauvaises,
arriveront  h la post6rit& clans la h4n&diction  ou clans  la haine.
N’oubtions pas que , si c’est’  nous qui faisons l’histoire,  ce
n’est  pas nous qui l’~crivons, et qu’ainsi nous aurions bien
tort de meftre de cdfd la sagesse,  ia justice,  Ia”.vdritd  et le
bonheur  de lanation,  pour servir  une affection,  assouvir une
haine,  ou assurer un triomphe  passager.
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.4rr6tons-nous,  un instant,  pour mesurer la distance 6norln8
parcourue  entre l’~poque  de 1840 et les jours de i864. Qti(l

pas immense nous avons fait vers la libert~  politique  ; quelle
conqu&te 4clatante  sur Ie despotism et l’oligarchic,  b 1a suite
des dv~nernents Iugubres et sanglants qni semblaient devoir
nous conduire a de tout autres destin6es  !... Comment done
avons-nous ainsi  transform~, en un’ principe  de viet llos
instruments de supplice  et de servitude ? Comment ? Par
notre sagesse, notre moderation,  notre justice  et la g&n4rosit4
de nos. principes !

11 y a done lieu de remercier la providence pour Ie pass~  et
de ne pas d~sesp~rer  pour l’avenir,  wdr, s’il Y efit une ~Poqu@
capable de nous dticourager,  ce dtit  6tre assur&ment celle oh
lcs passions irrit~es et d~bordantes  dressaient  des dchafauds
et immolaient des victimes, et ou Ie despotism,  clans un but
d’oppression,  constituait  l’6galit4  representative  clans l’in6ga-
litd num&rique.

Nous parlions, il y a un instant.,  de nos craintes; elles ne
sent pas nouvelles. U&s le 2 jnillet,  nous disions,  sous l’im-
pression d’un sentiment  facile h comprendre:  (( Depuis  le
commencement  de la dernibre  crise ministtrielle,  la foudre
est tombde  deux fois sur notre planbte  politique  et les Lclats
en retentissent encore au fond des consciences  ! Cell~s-ci
craignent,  doutent, hdsitent  et demandellt  la lllmi~re  clans la
nuit profonde. Elles  ignorent  si le sentier obscur et. &pre,
qu’elles  suivent,  en ce moment,  Ies conduit  a l’ahinle  ou au
salut. Ces violentes  secousses  sent-elles  les pricurseurs de
commotions  plus terribles encore ou auront-elles  I’effet
d’~claircir  et de rass6r&ner l’atmosphere ? Voilh la question
qui s’6chappe de touies les bouches.

.. . . . . . . . . . . . . . . . ..
(( L’on peut souvent  rompre saris danger les alliances;

mais on ne brise pas aussi facilement  et aussi impuntmcnt  les
constitutions, et Dieu saii ce que peuvent  porter clans leur sein
de bonheur  et de ruines celles qui nous sent rdserv~es.))

Avant  daller  plus loin,  non pour r~crimiuer, mais pour
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dcrire  Yhistoire et nous pr4parer  & ce quiva suivre, passons
rapidement en revue les &v&nements qui ont amen~  la conven-
tion de Qudbec.  Nous ne ferons, pour ainsi dire, que r~p~ter
ce que nous dcrivions  il y a plusieurs mois.

En 1848, quand le cabinet h~cDonald-Catiier  r~signa sur la
question du si4ge du gouvernement,  M. Brown fut charg~  de
former  un cabinet,  qui ne dura, on le sait,  que deux jours,
mais qui v~cut  assez pour jeter sa semen~e de malheur dans
le s01 politique.  M. Dorion  Iui conc6da  le principe de la
representation  appuyde  sw Ie nombre !

Ne nous demandons pas, pour le moment, s’il efit un objet
personnel  dans’ cette concession  funeste et contcntons -nous
de constater  ses motifs parlds.  11 disait, ep chambre,  Ie 6
jutilet  4858:

t Dhonorable  d~put~  de B~OC&~lle, le ~t~g~~ral  des postes, le Pksi-
de?t de la chambre et dautres d&putis qui repl+sentent  des comt~s bas-ca-
nadiens dans le parlemeut actuel, ont d&j& ~o~ pour la I,epl,&sentation bas~e
Sur la population. Avant lon@mps, il deviendra impossible  de Msister ~ la
demande du Haut4anada  & cet 6gard. Si la reptiscntation  basee sur la po-
pulation ne lui est pas accord6e mainteuant, il I’obtieudra  infailliblement
PIUS  tard, mais alors saris aucune garantie pour Ies Canadiens-Fran~ais.  !

} L’abrogation de ~ Union,  ~Union F6d@ra]e,  la rep~sentation bas6e sur la
population ou qnelque autre grand changement  constitutionnel doit, de toute
n6ceyit6, avoir lieu, et, pow ma part, je SUis disposd 5 examiner la question
de la representation ba+e  sur la population  pour voir si elle ne pourrait pas
&tre conc6d6e avec des garanties pow la protection de la religion, de la
Iangne et des lois des BaMana{lens.  Je suis pr~t pareillement A prendre
en consideration Ie projet dune  confdd~ralion,  leqnel laisserait & chaque
province  l’administration de ses affaires locales, comme, par exemple, le
pouvoir  de d6ctiter  ses propres Iois civiles, municipales et d’education,  et,
au gouvernement g6n6ral, l’administration des travau pubfics,  des terres
publiques, du dbpartemeut  des postes et du commerce..  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
t Quand le pays 6tilt gouvern6 par un parti puissant, ces maux n’exis.

taient pas. Que Ies partis  se ferment done sur des principes distincts, sur
la protection d’un cat~, sur le commerce  libre de l’autre; qu’ils soient en
faveur de la kciprocit~, d’un cati, et, contre la r6ciprocit6, de ~autre;  et
qu’un  gouvernement  fort prenne alors les r~nes et accorde au Bas4anada
ce qui est juste et au HauLCanada  ce qui est juste. S1 ~on fait cela Ie
pays sera mieux gonvern6  qu’il ne l’est aujourd’hui,  Et, avec un gouver- ,
nement fort, ainsi form6, on ne verra plus la m$rne  opposition  du Ba+ !
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Canada 5 UU finci~ juste en lui-rn6me, celui de la rep~sentation  bas6e snr
la population.,

11 disait encore, le 3 mai 1860:
{ J’avertis les dbput~s  du Ba%C?nada  que, lors.que  le temps viendra, toute

Ia repr~sentation du Haut4anada  s’unira et obtiendra la reptisen~tian
bas6e sur la population avec l’aide des d~putis des tomsKlps de l’Est.
Je regarde l’union fed~rale du Haut et du BaWanada  comme le noyau de
la grande conf6d&ation  des provinces de l’Am6rique  du nerd que lappeUe
de mes vmux. En concluant, je dois dire que je voterai pour la resolution,
parce que c’est le seul moyen qu’aient les deux provinces de sotiw de leurs
{lfficultis actuelles. Je crois qne l’union de toutes les provinces  viendra
avec le temps. I

La chute du cabinet Brown-Borion  fit arriver au pouvoir,
comme ministre  des fiances, M. Gait, qui avait  fait un &ls-
cours en faveur  de la confdd~raiion.  des Provinces, en 1857.
Pour obteuir  les services de es grand financier,  I’on crut
devoir Iui faire des concessions  qui sauvassent  ses antdcddents
et sa dignitd personnelle.

C’est h cela qu’il  faut attribuer la dip~che de 1858, qui a
servi de base au comitd constitutionnel de M. Brown  et quasi
de fondement  au dernier  cabinet.

Le gouvernement  impdrial  ne rdpondit  pas h cette  d6p~chi;
mais Ie germe de 1a conf4d6ration,  jet6  clans le sol par la
m6me main, & c6t& de celui  de la repr~sentation bas6e sur la
population,  continu~rent  de s’y d&velopper  ensemble,  avec
des chances diverses  de SUCC6S, jusqu’a ce que Ie premier,
favorisd  par des causes qu’il serait trop long tiexpliquer  ici,
ait fini par dtotier I’autre  clans Ydtreinte  de ses tiges plus
vigoureuses.

M-. Dorion  fut douc le pbre frangais  de la conf4d&ration des
Provinces, clans la chambre,  comme ii l’avait  &t& de la repr&
sent.ation  bas&e sur la population  ; c’est ce qu’6crira,  c’est
ce qu’a d&j& dcrit  l’histoire.

Si vous mesursz  la distance parcourue depuis i85f, vous
verrez que la majorit~  du Bas4anada  a fait noblement son
devoir. Jamais  Iutte  ne fut plus a:harn&e entre Ies partisans
et les adversaires d’une cause.  Pour nous faire f16chir, on
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employs  la menace et la terreur ; on nous menaga de la
guerre.civile,  de l’invasion &trangbre  et de l’intervention  de
I’Empire. Nous Ltions  divisds entre  nous, nous entre-dd-
chirant  comme des ennemis, et le peu de force qui nous restait
n’~tait  homog~ne  ni d’origine, ni de Iangue, ni de m@urs, ni
de religion,  ni de sentiment, ni d’int~r~t.  Et, pourtant,  avec
10US ces d&savantages,  tous ces formidable  obstacles,  jus-
qu’ici  nous avons  tenu bon contrc l’orage  et heureusement
conjurd la temp~te.

Quclle responsabi1it6  pbse done sur la t~te de ceux qui, pour
un motif  quelconque,  nous ne voulons pas accuser,  dans l’exa-
men d’une question aussi  Arieuse el aussi pleine  d’incerti-
tudes;  quelle  responsabiliti  pbse done sur la t~te de ceux qui,
en entamant la phalange  nationale,  nous ont conduits oh nous
sommes aujourd’hui  ! Le danger pour nous,—qui ne le sait
pas ?—n’est  pas dans l’hostilitd  du Haut-Canada;  il est tout
entier dans nos tristes divisions  et dans ce malheureux esprit
de parti qui nous fait oublicr  les choses  les plus graves et Ies
plus saintcs pour ne nous occupcr  que des personnes.

11.

Nous sommes arrivals  h l’~poque  ddcisive.  Le cabinet
Tach&-lIacdonald,  qui ne comptait  gubres qu’un mois et demi
d’existence,  succombait,  le 14 juin, dans des circonstances
connues  de tous,  et, le joursuivant,  demandait, au Gouverneur-
Gdndral,  le pouvoir  de dissoudre le Parlemhnt et d’en appeler
au peuplc. Voici  comment  11. J. A. liacdonald  racontait  h la
(Ihambre,  Ie 17 juin, la situation  faite au cabinet  par le vote
du f 4, ct lo r4sultat du conseil  donn~ h lord Monck parses
ministres:

I EII considtrant I’Ltat des part is dans cette cbambre, V6galiti  qui existe
entre les forces du gou~’ernemtnt  et celles de l’opposition  et la tr~s grande
~rando  probability  qu’on uc pourrait former, avec la Cllambre, telle qu’elle est
a(:tl]ell cment constitu:c, un cal)inct capable d’y commander  & une majorite,
nous avons cru qu’il 6tait dc no$e devoir de conseiller au gouverneur g~
ntiral dc faire un appcl au pcu]Jlc aprbs ~adoption  des mesures &urgence.



—9—

Son Excellence nous a fait connaitre, cc matin, qu’elle acceptait uotre nvis
et uous a permis de dissoudre  le Parlcment, en nous dormant,  a cet 6gard,
carle blancite.

t Dcpuis le vote de mardi jusqu’i cc moment, le gou~crncmont n s4rieuse-
mont m6dit6  sur les questions trbs gra~cs qui divisent les partis,  en Cannda,
et la conveyance dbviter, si la chose est possible} la mesure cxtrbmc d’unc
dissolution. (Ecoutez, 6coutcz). Dans cette vue, et atin dc voir s’il n’y
aurait pas quelque moyeu de risoudrc lcs di~cult6s qui ont 6tfi soulevtes
clans cc pays, surtout eutre lC I1aut et le Bas-Csnada, uous avons cru qn’il
etait de notre dcvoir de confirer aujourfhui  avec les principaux  membrcs
de ~oppcsition,  pcur s’assurer s’il n’6tait pas possible de s’entendre sur uu
plan par lequel ncus pourrions obteuir une majorit6 capablo de ccmmander
aux deuz Provinces. Nous n’avons pas ~t~ en position de Ie faire avant ~ujour-
&l]ui;  mais nous avons eu une conference avcc les honorable messieurs
de la gauche, et le progrbs quo nous avons fait est tel que jc crois qu’il y
aura moyen de r~soudrc Ies difficultbs saris le recours h Ia dis$olll~on,
(Ecoutez ! 6coutoz ! et applaudissernents). Cctto dimarcbe cst trb~rnve,
jc le sais. La consideration  en est trbs-grave cll~m~mc  et rcquicrt un mfir
examen.  La Cbambre  ne sera dcnc pas surprise si je lui dcmande de
s’ajourner  jusqu’i  lundi,  afin qu’il puisse y avoir conf4rcncc miuuticuso
entre les principaux chefs des deux partis. Je dois dire que le monsieur
avec qui Jai conf6r6  est ~houorable  d$pute de South-Oxford.  (Econlez,
Eccutez ! j ,

Depuis la ch~te  du gouvernement  Cartier-Macdonald,  arrivde
au printernps  de 1862, no us avions vu trois cabinets  se succ&-
der saris promettre,  ~ ceux qui devaient  les suivre, un sort plus
heureux: le cabinet  Macdonald-Sicotte,  IC cabinet  JIacdonald-
Dorion et le cabinet  Tachd-llacdona]d,  et, aprts uw ilection
g6n&rale,  Ies forces  des deux partis dtaient rest~es  b peu pr~s
Lgales..  La majorit&,  (majorit~  d’une ou deux voix) allant
alternativement  de droite  h gauche  et de” gauche  ~ droite, pa-
ralysait compl~tement  l’admimstration  et la legislation. E1e-
vant,  aujourd)hui,  les hommes  publics sur le pavois pour Ies
en faire descendre demain,  & l’instar  des armdes  romaines
aux jours de la d~cadence  de l’empire,  elle pr~cipitait  n4ces-
sairement  I’&poque fatale de l’enraiement  de tout Ie systbme
gouvernemental.

Les efforts fails  par sir Etienne-Paschal  Tach4 pour recru-
ter son cabinet, clans la majoriti  haut-canadiennc  avaient  &t&
vains, et nul aulre moyen qu’une seconde dissolution,  h dix
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mois de la premiire, ne pouvait  briser cet dquilibre  d~plorable
entre Ies forces des deux parlis.

h!ais cette  mesure  extr~me aurait-elle  r&ussi  ? Nous I’ign*
rons ? S’il est certain qu’elle  etii augrnent$  la force numdrique
du parti lib~ral-conservateur,  en Bas-Canada,  il n’est  pas  stir

qu’elle  ne I’etit pas diminu6e proportionnellement,  en Haut-
Canada,  etqu’on n’edt pas vu, apr~s l’dlection,  le tristespectacle
des deux provinces rang&es  en bataille I’une contre l’autre  !

Dans tousles cas, les chefs  des deux partis craignaieut  dga-
Iement  ce r4sultat, et, h la suite de frdquents  ajournements  et
de longs pourparlers,  ils arrivhrent  & la conclusion  que nous
connaissons  tous.

NOUS disions,  Ie 18 juin 1864: t( Cette coalilion  (mr il n’6tait
encore question  que de coalition)  vaut mieux qu’une  dlection,
si la moraliti des hommes publics n?en souffre pas, si elle n.4-
branle pas la foi du peuple en ses hommes d’Etat;  si, en un
mo~ la crise politique,  entre les deux provinces,  dtait arrivde
a ce point de graviti qu’elle  imposait,  aux mandataires  du
peupie,  le devoir,  pour la conjurer,  de faire taire les opinions
et Ies antipathies  personnelles, pourvu  que l’honneur  ftlt sauf:
satus  populi  suprema lex f C’est au moius l’opinion de M.
Brown,  ce constant ennemi  du Bas-Canada,  que nous avons
combattu  avoc non moins de constance, on le sait, h muse de
ses haine&, de ses antipathies,  de ses pr6jug4s et, surtout,  de
ses projets  de domination  sur Ie Bas-Canada  . . . . . . . . .
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .

)) Quoiqu’il en soit  des motifs  et des muses de ce singulier
rapprochement  d’hommes,  et, bien que nous eussions  eu peur
de la tenter nous-m~mes,  nous attendons cordialement  nos
amis & I’dpreuve,  avant de dire qu’ils ont eu tort, et nos sym-
pathies sont avec eux, parce que leur patriotism  nous est
connu et que leur tithe est difficile.

n Atkndons,  au reste,  le ddveloppement  des n~gociations
pour pouvoir les appr~cier plus shrement.  ))

Et nous terrninions notre article  en disant: (( Nous pouvons
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Ici parler  avec  d’autant PIUS de libert4 que rien ne nous affecte
individuellement  clans ce culbntis  6trange des dvbnements et
des positions  personnellcs. S’il tourne  & bien,  nous nous r6-
jouirons s6rieusement  et cordialement avec  nos amis ; s’d
tourne & real,  nous lellr donnerons notre faible secours pour
Ieur aider h conjurer  le danger. )) . .

Nous avons depuis  consciencieusement  tenu parole,  malgr~
toutes Ies provocations,  ne mndarnnant pas, mais aussi n’ap-
prouvant  pas saris connaitre.  hfajs l’heure de l’attente  est
passhe.

Nous avons, & l’~ard de la conf6d6ration,  nos ant~ddents
et nos convictions  de 1858. Qu)on ne s’imagine  pas que nous
dtsirions  faire oublier  des opinions consciencieusement  6mises
et consciencleusoment  m6dit6es  ! Non, nous voulons, au con-
traire, qu’on s’en souvienne et, qu’en comparant les raisonne-
ments et les circonstances, l’on sache pourquoi  nous les chan-
geons,  si nous les changeons, et ponrquoi nous les maintenons,
si nous les maintenons.

Nous tenons& notre dignitd personnelle contre laquelle,  du
reste, ne milite aucun int4r&t;  mais,  comme l’erreur  est pos-
sible et frdquente en tout &tat de cause,  ce sentiment  de la di-
gnild  personnelle serait absurde s’il  se posait en obslacle  sur
le chemin  de la v6rit6. Les meilleurs  esprits  ont souvent pay4
tribut k la ddfaillance,  et, comme l)infaillibilit6  est loin d’6tre
un caract~re  essentiel de l’entenderaent  humain,  c’est m~me
rnanquer de dignit6 et de probitd que de persister a rester clans
I’erreur  pour ne pas se contredire  et ne pas s’avouer faillible.

Si nous parlons  ainsi, ce n’est pas que nous d&sirions  aban-
doner, saris examen,  des convictions  profondes  et sincbres ;
nous voulons, au coniraire, y tenir  jusqu’h preuve  d’erreur.
lIais, si on nous demande  de reconsiddrer une question  aussi
capitale  que celle  de la confdddration,  avons-nous Ie droit de
r~pondre  comme  l’Indien  : (( J’ai alit. )) v

Oui, nous disions,  il y a six ans, notre opinion  sur des hy-
potheses,  et, aujourd’hui,  nous avons & la di~e sur une r6alit4,
et clans  des circonstances  bien autrement  solennelles.  Alors
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nous pouvions  nous taire ; aujourd’hui,  le devoir nous com-
mande de parler.

Bn 1858,  ainsi que nous le disions  alors, u IIOUS n’a~ions
sous Ies yeux allcun  fait saisissable,  aucun projet dig~r~  ql[i
pot servir de base A la discussion,  et nous ftirnek fordment
obllg6 d’asseoir celle-ci  sur des hypotbLses. )) Ces hypotheses,
nous les multipli$mes  au nornbre de vingt-sept, couvrant l’U-
nion une et l’Union  ftidirale. Nous  pensions  que C( toute la
question  se trouvait rdsumde clans ces vingtsept  hypothbscs,
et que clans elles  r&sl~ait la solution  du problame  tout entier.  ~
bfais les travaux  du comitd constitutionnel de 11. Brown, 1’4-
tude, I)expirience,  la m~ditation  et, enfin, la lecture  du projet
de la convention de Qu6bec, nous ont convaincu surabondam-
ment que ces vingt-septhypothbses  ne renfermaient pas toutes
les formes wnstitutionnellcs  et f4d6rales possibles.  Faudrait-
il done,  pour ne pas nous con!redire  et par un sentiwient  d’or-
gueil  mal entenclu,  tenir & uue erreur aussi  capitale  ?

Aujourd’hui,  nous avons, pour nous guider clans  notre exa-
men, an projet  tangible,  saisissable,  et si noos nous dgarons
ce ne pourra ~tre que clans la manibre de l’appr6cier,  car Ies
faits sent jalonn~s  sur notrc route pour nous guider  jusqu’au
bout.

N’avions-nous pas raison de r6p4ter  & c~ux qlli voulaient
condamner saus entendre  et saris counaitre : Attendez  pour
juger ?

Parmi les priucipes  4mis alors comme absolas,  il y en a qui
tombent  aujourd’bui  d’eux-m~mes,  parce qu’ils sent en d4-
saccord  avw Ies faits et que nous posions des r&gles trop.  in-
ilexibles  et trop &troites h l’initiative  des hommes d’Etat.  11
en est d’autres  qui fl&chissent  devant  des circonstances im#-
rieuses et que l’on doit considirer non pas absolument, mais
au point  de vue de ce~.circonstances.  La doctrine du P~V~SSe
la patrie  plutdt  qu’t~n  principe des Girondins,  qui allaieut mon-
ter sur l’dchafaud,  est absurde  st en contradiction  directe avec
ce principe fundamental  du droit  public  : Le saiut dw peupb
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f. est ~a loi  supr?me  / On ne comprend  pas et on ne pratique  pas,

clans lc gouvernernent des peoples,  les priucipes  qui tuent.
II est d’autres principes  enfin, qui ne datent  pas e[ qui,

quoiqu’il  arrive, restent clans leur inflexibility  et clans leur
4ternit4,  parce qu’ils  s’attachent h des faits et qu’ils ont pour
essence  la v6rit4.

~XIJ~iqUO~S-nOUS. .Nous disions, par exernple,  en 1858,’
(( clue les provinces  maritimes  .avaient pouss6 elles-m~mes  le
cri de conf&d6ration,  parce qa’elles  n’avaient  rien, ne pou-
vaient rien par elies-m~mes  et voulaient  tailler  leurs budgets
clans le revenu du Canada.  )) Or, les bases m~mes  de la
coalition  du mois de juin donnent un ddmenti  direct  & notre
assertion de 1S58, et personne n’ignore  aujourd’hui que le
(( cri de conf~d~ration  )) a 4t4 pouss~ par nous et non par les
provinces  atlantiques,  et que Ies rcssources finanei$res  de
celles-ci  sent, proporlionnellement  & leurs populations res. ~
pectives,  pour Ie moins aussi florissantes  que les ndtres.

Nous disions  encore, en i85S : (< Avec le principe f6d6ral,~
les petites  et les grandes provinces  p~seront  d’un poids 4gal
clans  la legislature unique  (gdn6rale),  la petite  tle du Prince
Edouard autant  que les douze cent cinquante  mine habitants
du Bas-Canada.  )> Or, on a group4,  clans le projct,  trois pro-
vinces  ensemble pour leur dormer, clans  la haute  chambre,
collectivement,  le m~me  poids  que le Bas-Canada,  et la petite
fle du Prince Edouard  ne comlte~  clans ce grouPeJ que Pour
quatre voix sur vingt-quatre.

Nous disions  entin: {~ Que 10S faxes directes, par les l@is-
latures  sectionnaires,  seraient une n4cessit6 absolue du fedd-
ralisme clans la condition  @loniaIe.  )) Or, Ie projet  prouve
coutre cette  n~cessit~ absoluc, puisqu’on y a Iaissd aux. gou-
vernements lWUX, non-seu4enlent  le revenu  n~~ssaire a
leur fonctionnement, saris le remurs aux taxes directes,  mais
encore un surcro!t qui leur permettra  de payer leurs dettes
Iotiles,  peu mnsiddrables,  clans un temps donn~,  et d’etiectuer
encore  ces amdlioratious  qui, bien qu’on les appelle locales,
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n’en sent pas moins la source  et le principe  de la prospdrif~
nationale.

Maintenant,  si, malgr6 notre antipathies,  pour une confdd6-
ration quelconque,  celle-ci  nous dtait  impo5&e  par l’empire des
circonstances ; si nous avions,  par exemple,  fordment  h
choisir entre l’annexion  aux Etats-Unis et la conf&d6ration des
provinces  Ou, mtme entre celle-ci  et la representation  basde
sur la population,  clans une union purement  Idgislati\’e,  avec le
Haut-Canada;  si, enfin, cette conf6d6ration 6tait absolument
devenue  nicessaire  pour la protection commune et que, le
voulussions-nous,  nous ne pussions  rester isol~s  clans notre con-
dition  toute d’exceptiou,  pense-t-on que nous dussions  tenir
inflexiblernent  a une opinion,  ou appuyde sur des hypotheses
ou produite  clans des conditions  d’existence  toute diff6rente  ?

Quant & la troisihme  Catdgorie, celie des prjncipes absolus,
nous n’avons  pas besoin  “de l’dtablir  par des exemples,  elle
s’explique assez d’elie-m$rne. Nous aurons, du reste, plus
d’une fois occasion d’en rencontrer clans Ie tours de cet
examen.

111.

Suivant nous, la question  se pose clans les termes  sui-
vants :

1° En acceptant, clans l’dliance  avec M. Brown, 1a conf6-
d&ration  soit des deux Canadas,  soit de toutes les provinces
‘de l’Am4rique;  Britannique du Nerd, nos ministres 6taient-ils
mus par le sentiment  du devoir  ou par le seul d$sir de se
maintenir  au pouvoir?

2° Etait-il  possible  de maintenir toujours I’Union  clans ses
conditions  actuelles  ?

& L’4poque  favorable pour retoucher la constitution et la
replacer sur d’autres bases d[ait-clle  arrivde  ?

& En supposant  qu’il nous ffit possible  de maintenir  intacfe
~Uhion actuelle,  devrion~nous  y persister ou rechercher,  clans
un ordre de chose diffLrent. des destindes Dlus arandes ?



Y Pourquoi ~Union,  une ou fdddrale, de toutes les p~ince~
de ]’Am6Fique  Britannique du Nerd ?

& Laque]le  doit-on prdfdrer  ? L’Union une ou fdddrale ?
7° Oti se trouverait  le plus de protection pour le catholi-

cisme,  la nationality  frangaise et g4n6ralement  les institutions
et les int~r~ts  mat6riels du Bas-Canada ? Dans le projet  de
constitution  de la convention  de QuLbec ? Da~s l’Union f6d4-
rale des deux Canadas?  Ou clans l’Union actuelle  ?

& Si ~6poque favorable,  your retoucher la constitution  &tit
arriv6e, ceux qui se sent ehargds  de ce travail  ont-ils donti
h la qnestion la meilleure solution  possible,  clans Ies circort~
tances ?

—

t 1* En acceptit, clans l’alhance avec M. Bmm,  la cotisdsration soiE
des deux Canadas, soit de toutes les provinces de l’Am6riqne Bri@nnique
du Nerd, nos ministres 6tilenLils rnus par un s~~ment  du devoir ou par 18
seul d6sir de se maintenir au pouvoir ? )

Lorsque le gouvernement  venait annoncer  qu’il 6tait  en
communication  avec M. Brown et, plus tard, qu’il avait  con-
tract6, avec lui, une alliance  sur la base de la conf~ddration,
nous etimes, on Ie sait, nos craintes et nos hesitations,  et nous
flmes nos rdserves. Apr&s avoir  racontd toutes les circons-
tances  difficiles  ou se trouvait le cabinet  et tous les motifs qui
pouvaient  le rapprocher  d’un ancien ennemi,  clans les condi-
tions proposdes, nous ajoutions:  [( Et pourtant)  h la @ace de
nos amis, nous eussions  h4sit4 devant 1’dpreuVe. ))

Mais ce n’dtait  pas manque de foi clans les hommes,  c’6tait
doute  sur le r~sdtat  de l’dpreuve ; car nous disions, clans
notre aFticle  du 2 jtiillet,  dcrit tout au long, sous l’impression
@nible  du m8me sentiment:

{( Le Cabinet,  h la suite de plusieurs conf~rences  avec M.
Brown, s’est engag& A soumettre,  aux Chambres,  un projet  de
constitution qui, clans la Ugiskture  fiddrak,  aura pour fon-
dement  l’Etat  et ~e ndre,  L’ETAT  en haut,  le NOnM en has.

JJ Ce systime complexe de constitutions, qn’il ne connait
pas enmre plus que nous-m~me,  clans  ses
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I
ses d6tails  essentials, ses rapports entre les diverses 14gisla - i
tures, les attributs  divers de ces l~gislatures,  e~j  en un mot,

clans tout ce qui peut affecter,  en quelque  chose,  notre
situation  po!itiqne  et sociale  ; ce projet, il l’41aborera  soi-
gneusement,  prudemment  et patriotiquement,  pour Ie bien de
tous, et puis, il le sournettra aux 6pre~ves  les plus rigoureu-
ses de la discussion. clans la presse  et clans les Ghambres. ))

Si nous n’avions  pas cru au patriotism  et au d4sint6resse-
ment des hommes,  nous eussions tenu un tout autre’ langage,
car, a cbt~ de nos craintes,  se trouvait,  pour nous, tout un
pass6 qui les fortifiait  et qui se dressait  debout  contre l)idde
nouvelle  surgie spontan&ment  d’une crise politique.  Cepen-
dant,  ainsi que nous l’avons  r6p&t4 aussi souvent que l’occa-
sion s’en est prdsentde,  cette  foi clans les hommes ne devait
allcr pour no us que .jusqu’h permettre l’4preuve, car, celle-ci,
nous nous r~servions  de la. juger clans la plus’  parfaite ind4-
pendance, saris regarder ni h droite,  ni ~ gauche,  ni en haut~
ni en has.

IV.

~ w Etait-il possible de maintenir  toujours l’union clans ses conditions ~
actuelles? I

Si nous acceptions  l’opinion  de M. Dorion,  la r6ponse  serait
facile ; nous dirions  : non. Mais, comme,  & toutes les 4po-
ques, nous avons &nergiquement  protest~  contre tout change-
ment et que, par un sentiment presque superstitienx  de
crainte;  nous en avons syst4matiquement  chass~ jusqu’h  I’idde
de notre esprit, aujourd’hui, qu’il nous faut regarder la chose ~
en face, nous avons besoin  de m~diter  et d’examiner.  soigneu-
sement autour de nous pour arriver h la solution  que nous
cherchons.

Nous repoussions  les changements  constitntionnels  quand  ‘
ils nous Ataient  otierts par des Ba*Canadiens,  clans la repr4-  ~
sentation basde sur la population,  en i 848 ; nous les repou+ !
sions, clans l’annexion  offerte  par les r~publicains et les mar- j



chands banqueroutiers,  en 1849 ; nous l~s repoussions,  en
f851 et en. ~854, quand c’dtaient  les radimux  du Haut-Cana.
da qui nous les offraient  ; nous les refusions  en i857, des
mains de M. Gait,  le ministre  des finances d’aujourd’hui  ;
nous les rejetions  avec indignation,  en i858, quand MM.
Brown et Dorion voulaient  “nous  imposer la representation ba.
s6e sur 1a population ; nous les refusions,, avec  le m~me d4-
dain, de la main des m6mes hommes,  en 1859, 60, 6f, 62 et
63. [( To be or not to be, >} c’est  li la question, disions-nous
alors aux Haut-Canadiens,  dansle  Iangage puissant  de Shakes-
peare, C’est pour nous 1a question  de vie et de mort ! Vous
dites  : (( Vous ne serez pas, )) et nous rdpondons : <( Nous
serons ! }) Nous serons inoffensifs, justes, tildrants, g&n4reux,
mais nous serons !

(< Ne no us demandez  pas la repr~sentation  bas&e sur la po-
pulation,  @r, nous la demander,  c’est  nous demander la vie,
et nous ne voulons pas mourir ! ))

Quand nous parlions  ainsi,  nous dtions une phalange serr&e
et profonde, Adoss6s  &la representation  britannique dn Bas-
Canada,  nous avions, pour nous protdger, sur le devant  et sur
les titis, des auxiliaires  puissants, en Haut-Canada.  Pour Ie
Bas-Canada,  c’dtait  un combat pour la vie, et pour le Haut.-
Canada,  une lutte  de partis. Pendant que h phalange  bas-
eanadienne restait  intacte, nos amis haut-oanadiens s’amoin-
drissaient,  chaque jour, en combatant  pour nous, parce qu’on
les awusait  “de sacrifier  les intdr6ts des leurs au profit de ceux.
des ndtres.

Durant tout ce temps, la populahon  du Haut-Canada,  favo-
ri%e par la double immigration  Euro@enne  et Am4ri~ine,,
augmentait  clans des proportions propres h y faire grandir le
d~sir d’une representation  proportionnelle.  Ce dd$ir, se chan-
geant en hostiliti et presqu’en haine contre  nous, avait  fini
par nous enlever  la plupart  des Haut-Canadiens,  qui’ nous-
avaient toujours  4t4 fidbles, et par wnstituer  Ie Haut-Canada
en un camp ennemi.

B
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D’un autre cdtd, ies rqrkentants  bas-canadiens  d’origine
Britinfiiqtie,  qui Be pouvaiefit  pas a~oir  Ie .rn&me attachment
que nous pournos iristitulions,  notre langueet  notre nationalit~$
et qui”avaientdes  id~es diff~rentes  SUF la questionde la repr&sen-
tation,  se:&tiguaient de cettelutte incessante etsystdmatique
entrelesd  euxprovincese  tmena$aient  del&cher  prise. Dans
ces derniers temps,  ili ne cachaient -leur sentiment  & cet
dgard,.  ni d~ns les causeries  “ififirnes  ni m~rne  -clans les discours
publics. Ces hommes tenaient  clans Itiurs mains la balance
entre le Haut-Canada  et nous,  et ils pouvaient,  au moment
dorm+ Changer  l’4qui1ibre  reprdsentatif,  si non par un.acte
Idgislatif,  du moins”par  un appel au Parlement de l’Empire.

~ Totit  cela se sentiit,  se Voyait, h tous les moments du jourj
clans l’impuissance  de l’administration et clans la paralysie
presque  complkte de” la legislation. L’4quilibre  entre les haines
et les antipathies oppo~estiait .tel quyil  suffisait,  le plus sou-
vent, du d~placement  d’une voix pour o#rer lejeu de basculey
jeter le pouvoir & terre et arr$ter wurt,  au d~triment  de la
chose publiquej  le fonctionnement  du systbme parlementaire.

Cet &tat de choses deplorable rnettait en jeu ioutes Ies pas-
sions, toutes les ambitions, petites et grandes.  et faisait  naitre,
en has et en haut,  des exigences  injustes, souvent  absurdes.
Cotime  elles di~ientno-mtireu$es  et qu’elles ne pouvaietit  toute
$tre-satisfait~s;  elles rdagissaient suf Ie pouvoir, presque tou-
jours trop faible pour ‘Ibur ‘r6sister~ et l)4crapaient  sous leur
poids. Aussi voyez  i j] y eht deux cris~ ‘~itiistdrielles  en
i854, une en 1856, une en 4857, detix  en i858, une en 1862,
une en 4863* .et deuxen  4864!

C’dtait  SOU% la forte impression  detuutes  *es choses  et sous
:le coupm~me  de h d~rni&re  crise rninistLrielle  et des apii-
~Wtions,  qui laissaient  entrevoir  la walition  et ses consdque-nces,
~qde tious disiofis,  4rnu; le:18~juin:  <{H y’a tant et de sihau~
ewei@emen#4 clans “as: quelqu”es e~lications,  tant et de si
~wns ~ i~ns. “dotinges + l’a~bition  saris entrailles  et saris
,patriotisme,  tant  et de si grandes  es@rances so~daiuement  et



h jamais bris6es, tant de Mlculs d~us,  taflt .d’intrigues et de
man~uvres wn.s profit, des revers de fortune si ~ubits  et si
inattendus et des transformations  si dtranges,  que d6puM9 et
public  en furent comme dtourdis  !

)) Mais on aurait dit que c’~tait  .Ia solution  d4sir& ou n6ces-
saire, car elle fut accueillie  avec enthousiasrne  par la grande
majorit~ de la chambre, qui applaudit  avec fr6n4sie,  et par  les

galeries,  qui &taient  littdralement  encombrdes et qui exprim&
rent leur approbation Ie plus bruya,mment qu’elles le purent.))

Pouvions-nous  done persister  h vouloir  perpdtuer  un &@t de
choses .qui durait, ddj~ deptiis  dix .ans, clans .des conditions pr~
gressivernent aggrayank.s,  et auquel  nous ne pouvions prdvoir
d’autre  terrne  qu’une funeste collision  oh, .avec des forces de
r~sistance in~gales,  nous pouvigns  difficilement  corn~er .sur la
victoire ?

Devant  ces faits,  devant cette  perspective 6\ridente,  devant
cette n6cessit4  absolue et dorninante,,  devio~~nous  toujourg
dire : K Non I Jumais  / )) comge par Ie pass6?  Et, si ,nous
sentions Ie begoin ,cornrne Ie devoir  de r~si~ter  $o@oum .aux
cb.angements  constitutionnels, qui nous dtalent  :ppdsentds  par
W1. Brown et Rorion,  pouvions-nous, consciencleusement,
devions-nous  refuser  de rechercher,  puisque nous ne pouvions
garder Ie ndtre, un autre mode de constitution  qui pht abriter
en sfiretd  nos institutions  notre  langue  et ws lois ?

Nous concluons  done en disant:  il. n’dtait  ,pas possible de
maintenir  .toujours  l’union clans ses c~nditions  ac~e]les.

v.

4

t 30 L’6po~e  favorable pow retoucher la. consfltution et. 1a mpla~r sur
dautres  b&s 6tiklle ativ6e ? t

S’il est ~~ai,  ainsi que nous pensons l’avoir  prouY6 clans
notre dernier article,  que Ie moment approchait ofi tout gou-
vernemeut et toute  idgislation  dlaient  8tre impossible, nous
pourriois rdpondre de suite: Si ce n’~tait  pas l’6poque favo
rable  c’dtiit  au moins ~6poque  ndcessaire.
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Mais il y a d’autres consid~rations  qui devaient nous porter
h d6cider  que Ie temps favorable  &tait  venu et que, retarder  la
solution  d’une chose aussi  importance, c’dtait courir  un risque
s6rieux et accepter  une grave responsabilit~.

Les hommes  publics  des deux partis 6taient  6puis6s par la
lutte  et d4courag4s  par la triste perspective  de nos tirailIements
dternels. Dans la lassitude, ils soupiraient aprbs une solution
quelconque.  11s n’aimaient  pas & s’avouer  tout-h-fait  4puis6s
et vaincus et & admettre  qu’ils avaient fait fausse route ; mais
ils offraient  de se rencontrer h mi-chemin, pour sauver leur
dignit~  personnelle  et ichapper & l’humiliation  des aveux. 11s
6taient  done mtirs pour les compromis  et disposds & entrer lar-
gement clans la voie des concessions,  qu’en d’autres  temps ils
eussent repoussdes  avec d~dain  et m~me  avec indignation.

Pour s’en convaincre, que l’on se rappelle~les  circonstances
clans lesquelles  avait  lieu la coalition  Tach&Macdonald-
Brown. Apr&s Ie vote du 14 juin, la crise minist~rielle  se
prolongeait  saris issue apparente.  Le cabinet  avait demand~,
le matin du 15, Ie pouvoir de dissoudre Ies chambres  ; mais
la r&ponse du gouverneur-g4n6ral,  qui se faisait  attendre,  in-
qui4tait  les esprits et donnait  lieu h tou{es les conjectures.

Les esp~rances  des chefs ou de eeux qui ambitionnaient  de
l’&tre rnoutaient  et baissaient, d’heure en heure,  comme Ies
cottes.& la Bourse.  Les aspirations,  surgissant  sur tous Ies
points, se gourmaient  et se cabraient  commedes coursiers  im-
patient du frein et prestes h la course, et Ies exigences  de
tous poussaient fatalement  vers une dissolution  dent le r6-
sultat~ incert  ain pour tous, n’4tait  d6sir6  par personne.  Au
moment, ou l’on venait  de sortir  dune Lpreuve dlectorale  coti-
teuse,  qui n’avait  rien d~cidd, l’on craignait  que la seconde
epreuve, plus difficile  et,plus  cotiteuse  peut-ttre,  ne ffit pas
plus d6cisive  que la premibre.

Ce fut clans ces circonstances que M. Brown, s’adressant saris
.d4tour h deux des amis du Cabinet,  leur dit qu’ti dtait  pr&t &
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1 dormer main-forte  h ce dernier,  clans la crise actuelle,  pourvu
qu’on lui promit quelques changements  constitutionnels  : ‘

( Je n’insisterai pas, disaibil, sur la representation bas6e sw la popu.
Iation, je me contenterai de la promesse  que ~on s’occlupera  sincbrement de
la confederation des deux Canadas ou de celle de toutes Ies provinces de

.’ l’Am6rique  du Nerd. ]

~ Les ministres,  qui ne pouvaient  pr4voir  l’issue  du conseil
donnd  au chef de l’Etat, deux jours auparavant,  ni celle  de
l’~lection  g6n4rale,  qui pouvait  en sortir, et qui n’apercevaient,
clans  l’avenir, aucune  solution  aux difficult4s existantes, ac-
cuelllirent  volontiers  ces offres de conciliation  et d’entente,  et
se mirent de suite  h l’~uvre.

Nous avons dbjh cit~ les paroles  de M. le procureur-g6n&ral
Macdonald,  oti il nous expliquait  la situation et le motif de la
derni~re initiative  minist6rielle.  Nous allons maintenant faire
parler M. Brown, comme au jour oti il acceptait  Yalliance
qu’il  avait lui-m$me provoqu~e, c’est-h-~lre,  le 47 ]uin dernier.

[ Je suis persuad~ que tous Ies membres de cette chambre comprendront
que Ies honorable  ministres, que ~ai combattns  si 6nergiquement, pendant

i tant d’annees, ne sent venus me demander mon concours,  clans la formation
dnn  nouveau cabinet, que parce qu’ils  y 6taient amen6s par la force de cir-
conshnces  extraordlnaires, et qne ces circonstances seules ont pu rn’engager,
pow ma part, ~ les 6couter.

~ Men n’efit pu m’engager ~ entrer en communicaflon avec eux, si ce
n’est la position oti se trouve la chambre, la connaissance des eflorts tentes
infructueusement pour former un gouvernement durable, celle de Yetat du
sentiment public, en Haut et en Bas4auada,  et la certitude ~ peu pr?s qu’une
dissolution ne murait y porter remade.

t Je dois dire que les honorable  ministres s’occnpent de cette question
avec une franchise et une sinc~fit~ dignw de tout Eloge. (Ecoutez  ! ~COU@Z  !
et vives approbations.)

c Yespbre qu’on n’aura pas recours auz recriminations 5 cause du pass~,
et, qu’au contraire, nons sentirons le besoin d’approcher les questions pofi-
tiques clans le s~rieux et clans la sinc+fiti; que nous prendrons en consid~
ration les int4r4ts des deux parties de la province et que nons nous efforco
rons de trouver la solution la plus acceptable am difficrdt6s  actuelIes.
~esp~re qu’ainsi nous rendrons impossible  ces scbnes de &lscorde si fr~
quentes en ces derniers temps. (Ecoutez ? icoutez.j ,

L
Devant ces dispositions  universelles des esprits, qui done
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osera prdtendre que ~&po@e favorable  pour retoucher la cons-
titution  n’~tait  pas encore venue?

On a alit, clans le temps,  qu’il y avait, entm les d&put4s de
l’oppositionj  course aux portefeuilles  et que M: Brown, se
voyant  refouler  au dernier plan par ceux qu’il  avait  fait naitre
b la vie politique,  avait  VOUIU,  par cette d~marche  extraordi-
naire et inattendue,  reconquirir  sa position perdue  et punir
des ingrats dbdaigneux.

Supposons tout cela et que Yambition d’un seul ait pr4cipit6
la crise constitntionnel]e;  en est-il moins vrai,  n’en est-il  pas,
au contraire,  plus vrai que Ie moment de r6gler la question
dtait  arriv6, puisque  cette ambition,  pour en frustrer d’autres,
sentirait  la ndcessitd des accommodements  et Ie besoin de la
conciliation  ?

Api5s avoir admis YimpossibiIit&  du itatu quo pe~ttuel  et
~obligation  de iefondte, quelque jour, le pacte constitutionnel,
etit-il  &t& sage de reculer  ~heure de l’entente, flirriter davan-
tage les passions  par une r&sistance obstin&e,  et de livrer
l’avenir  au hasard des 6ventualit&s ?

M. Dorion  nous a alit, clans un discours que nous avons
d6j& reproduit  clans Ie tours de cette discussion,  que (( Ie
Haut<anada finirait par obtenir  la representation  basic  sur
la population  avec le concours  des repr6sentants  des townships
de YEst, >) et nous avons d&j& vu que ces derniers, harass6s
et ahuris,  commen~aient  ~ murmurer, mena$aient de c~der
et demandaient,  clans une solution quelconque,  une fin & cetle
Iutte continuelle  et saris profit pour Ie pays. Si nous 4tions
d6ja si faibles pour rdsister; si d6j& nous n’~tions plus maitres
de la position,  que par des alliances  qui menagaient  de nous
6chapper, d’un moment h l’autre,  et si, par l’abandon  des uns
et l’augmentation  progressive  des autres, l’isolement  devait
naturellemeut  se faire de plus en plus autour de nous, est+e
que la raison,  la sagesse et Ie patriotism  ne nous comman-
daient pas dagir dnergiquement, spontan~rnent  et de ne pas
Iivrer un si grand intdr~i  aux chances  de l’avenir  ?
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VI.
* ,.

t 4° En supposant  ~’il. nous ffit possibIe de maktenir  intao$e l’union  ac.
tuelle, de~rions-nous y persister au recherchcr, clans un or@~ de, chose;
df16rent,  des destin6es plus grandes ? j

Tousles peupIes  aspirent.  naturellement  h de grandes des-
tin4es et & une grande place clans la famine des nations,
parce que, en dehors du ILgitime  sentiment  dorgueil  qui les
porte & occuper le premier rang, ils savent qu’on est. plus
respect6, plus favorisd et plus capable  d’~tre prosp~re ~ pro-
portion  qu’on est plus fort.

Tous sent &accord sur ce point,  tous comprennent,  tous
savent,  presque dintuition,  que l’6tat  colonial  n’est qu’une
transition, un passage  de l’enfanw & la virilitd  des peuples.
Pour se convaincre  de I’existence  de cette loi sociale,  h toutes
Ies 6poques du monde, il suffit de fire l’histoire  des colonies
anciennes  de la Ph6nicie, de la Gr&ce et de l’Asie,  et des
colonies modernes fonddes par I’Europe sur Ie continent
d’Am&rique  : notamment  celles des Etats-Unis7 du ‘Mexique,
du Br6sil  et de toutes Ies r~publiques  EspagnoIes  et Portu-
gaises de ~Am4rique Centr?le  et de l’Amdrique’du  Sud. Nulle
part, il n’existe d’exception  & cette Ioi unive~selle~  h Iaquelle
Fdsista en vain, pendant  sept ans, I’Angleterre  avec toute la
puissance  de ses flottes  et de ses arm&es.

Aujourd’hui, elle est devenue un axiome  &&conomie  poli-
tique  et la profession de foi de tous Ies hommes  d’Etat  de Ia
Grande-Bretagne,  qui nous averfksent  incessammenf  de nous
prhparer,  par une forte organisation  politiqne  et milifaire,  ~
l’emancipation  qui approche.

Nous sommes incontestablement  dheureux cokns, Iibres,
h l’ombre  du pavillon hritannique,  comme le poisson  clans
l’oc&an  et Foiseau  clans l’espace; et, cependant,  VOUS, An-
glais,  VOUS, Fraa~ais,  VOUS, Ecossais,  VOUS, lriandais~  c’est---
dire VOUS, Cana~~ens,  ne voulez-vous pas, tous tant que vous ‘
&tesj devenir,  si .VOUS le pouvez,  un grand peuple ? Ce qui
nous arrtte  seulement clans nos aspirations,  ce sent nos
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difficuJtds  locales  ; c’est la crainte de perdre, clans l’6largis-
sementde  nosdestin6es,  des choses  qui noussontch+reset
quenous  nesaciifiernons  ni&lagrandeur,’ni  h Ia puissance,
ni~ lagloire, niautitre  dei]ation.

Enest-il unparminousqui voulfit  rester ce qu’ilest,  s’il
~tait  sfir que rien de cela ne serait  en danger  de pdrir clans
I’ordre de choses nouveau ? ,Et si les colonies  de l’Am6rique
Britannique  du Nerd Ltaient  sernblables par leurs lois, leurs
constitutions, leurs maurs, le Iangage  et Ja religion,  est-ce
que nous ne dirions  pas tous, d’une voix, h I’&poque de
maturitd de notra existence coloniale  : Soyons  nation  ? ))

Le titre de colon n’a rien en soi de criminel ou de d4shono-
rant, et, cependant,  nous sentons  en nous-m4mes qu’il nous
humilie,  parce qu’il signifie enfance,  assujettissement,  tutelle.
Le citoyen  de la mbre-patrie  50US appelle : (( Nos colons,  nos
colonies,  nos d~pendances, )) tout comme il dirait : (t N.os
flottes,  nos arsenaux, nos machines de guerre ; )) tandis que,
comme  citoyens  d’un peuple  inddpendant,  nous serions nous-
m6mes et h nous-m~mes  !

Le colon n’a pas d’histoire  et, efit-il  autant de g~nie  que
Shakespeare,  Bgssuet,  Leibnitz  ou Pascal  ; ftit-il aussi grand
homme d’E@t que les Richelieu, les Pitt, les Fox, les Colbert,
les Carnot,  les Thiers  et les Guizot,  qu’il serait  comme s’il
n’existait  pas pour Je monde des intelligences.  Ce n’est  pas
un sentiment  individual  que nous exprimons ici ; c’est queJque
chose de plus large et de plus noble,  c’est une aspiration na-
tionale, un quelque chose  qui agit  sur tousles  esprits et qui
a sa place clans tous les caurs.

Maintenant,  si nous sortons de cet ordre d’id4es,  n’oublions
pas que si nous avons notre autonomic  de mmurs, de religion,
de lois, de Iangue, nous ne possddons plus, au m6me degr6,
clans Ie sens vrai du mot., notre autonomic politique.  Dans
l’ordre de choses  actuel, nous ne comptons  ddjh que pour
gu~re plus d’un tiers,  et, en Bas-Canada  mtme, prhs d’un
quart  de la population  constitue une nationality  difldrente et
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distincte  de la n6tre par son langage, ses affections  et ses
pr~jug~s.

Quand  doncnousdisons  que nous voulons resterce que nous
sommes, nous ne pouvons parler que comme Bas-Canadiens,
et, si nous parlons comme Bas<anadiens ‘la voix  de prbs
d’un quart  de million  d’dmes nous criers : t(’Rappelefivous
que nous aussi nous sommes  habitants  du Bas-Canada  et que
nous aspirons,  nous, h d’autres et de plus grandes destin&es ;
nous y aspirons  avec Ie Haut-Canada  et tous les hommes  de
notre .origine qui nous environment de toutes parts ! Nous
offrons, avec eux, protection h votre religion,  ~ vos institu-
tions,  ainsi  qu’h vos Iois civiles,  que nous avons m&me
adoptdes,  parce que, mal@6  nos: pr6jug6s d’dducation,  que .
nous avons apportds avec nous de la mbr~patrie,  nous y trou-
vons la p16nltude  de la protection pour nos biens ; et, si tout
ce que vous aimez tie doit courir aucun  danger,  clans ceite
marche vers l’avenir, pourquoi vous arrtteriez-vous  et nous
arrtteriez-nous  avec VOUS,  lorsque tout nous commande  d’a-
vancer pour aller prendre place au banquet des nations? ~

Un autre  motif  encore doit nous d&terminer.  11 est 6vident,
pour tout homme qui r6f14chit, que s’il nous faut marcher  en
avant, bon gr6 mal gr&, il n’y a, clans notre position excep
tionnelle~  que deux routes par oti nous pouvons passer: la
conf&d&ration  ou l’annexion.  Si Pous avons pu dormir en paix,
jusqu’a ces derniers temps, sur notre sort, les combats  de
g~ant que se livrent,  depuis trois ans et demi, le Nerd et le
Sud des Etats, ont dti nous rdveiller au sentiment  de la r&dit6,
et, aujourd’hui, nous devons comprendre  que, & moins  de nous
hater de voguer  & toutesvoiles  vers la Conf4d&ration, Ie courant
nous entrainera rapjdement  vers l’annexion.  Orj l’annexion
ne nous sourit  pas plus qu’en 1849  et aux jonrs de i858,
lorsque  nous disions  :

~) Dans l’Union des provinces, nous pourrions trouver  des
combinaisons,  moins fatales les unes que Ies autres’;  tandis
que nul choix ne nous serait  laiss~ clans Yannexio]l,  qu’il nous
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faudrait acceptor  avec  sesconditions  d~tre saris pouvoir les
modifier.

>) Dans la meilleure  condition que pourrait n~us faire I’Union,
nous serions au moins  un sur trois ; nous serions  h peine  un
sur trate  dafis I’annexion.

)) Dans ]’Union: co]oniale,  nous pourrions avoir peut-4tre
une part du revenu  actuelj  sous la forme d’ameliorations  g6n6-
rales ; clans l’annexion am~ricaine,  Ie revenu tomberait,  jus-
qu’au dernier SOU, clans le tr4soF fAd&ral,  d’ati  il ne sortirait
que pour payer les d6penses  de la marine et de l’arm6e.

~ Dans l’Union coloniale,  comme Fran?ais  ou comme  Catho-
liques,  quoiqu’affaiblis,  nous pourrions encore,  au besoin,
pr~senter un front redoubtable  ; clans l’.annexion,  nous se-
rions envahis de toutes parts par Cet oc~an formidable,  et
nous disparaftriok~~  comlne nos fr~res de la Louisiane  qui,
bientdt,  parlant  une Iangue dtrangkre,  iront,  humiliis, de-
mander & l’histoire  ]eur oti@ne et les noms oubli~s de leurs
pbres.

)> Pourtant  i]s sent, comme nous, les descendants  dc ces
quelques  h~ros  qui IuttLrent,  durant  un si&cle  et demi,  contre
une ~ace puissante, clans  les d6serts  du Nouveau-Monde.

)} Si 1‘idintit6  nationale  ne pouvait  ~tre clans  l’Union  colo-
niale, comment  ]a trouveriez-vous  clans ]’annexion ? Les
m$mes sentiments,  les m~nles  ‘pr4jug6s, les m6mes Iois, les
m&mes  institutions,  les m8mes Iangues,  ]es mhes ingredients
religieix et sociaux s’y trouveraient,  clans des rapports  bien
autrernent disproportionnds  et bien autrement dangereux  pour
nous. L’Union coloniale serait done pr&f&ab!e, s’il nous
fallait choisir,  si nous avions,  un jour, pour une cause  quel-
conque, h prendre place  parmi les nations.

JJ il n’a tenu qu’h la France  que nous fussions aujourd’hui
huit millions  de Frangais  sur Ies bords du Saint-Laurent; pour
cela iJ n’eht  fallu,  & la conqu&te,  que Ie recensernent  de 1850.
lfais elle ne l’a pas VOUIU,  et, lorsque nous sentirons  tomber
autour de DOUS la d~pouille  coloniale,  trop faibles pour fonder
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% seuls un empire,  clans la crainte d$tre  emvahis et de p6rir,; nous rechercherons des allianws.

)> Nulle alliance, il est vrai, ne pourrait  nous dormer de ga-
ranties complhtes  ; mais ii ne faut pas oublier  we, placts
clans une position  tout exceptionnelle  en Am&rique,  domin6s
par la force et circonscrits  clans Ie cerde 6troit  de la fatatit6,
nous ne pourrions  choisir”qu’entre  des alliances  plus ou moins
pdrilleuses.

)) Nulle  al~iance  ne sertiit parfaitement  saris dahg$r.;  mais
la moins h craindre  serait ~alliance  des Provincesj  par~
qu’assez fort~ pbur la protection ext4rieurej  elle le serait
moinsj  au dedans, pour l’oppr~ssion.  ~>

Ces r6flexions semblent avoir acquis,  par le ternps et par Ies
&vdnements,  un caract~re  presque prophdtique.  L’annexion,
h l’heure qu’il est, ce serait l’enrdlement de nos agriculteurs,
de nos artisans, pour une guerre de sang qui les ferait  p6rir
clans les marais  fdtides  du Sud ; ce serait dus taxes 4cra-
santes sur la propri6t6  foncibre,  Ie commerce et ks industries;

~ ce serait  un imp6t  de plus de cing cents millions  de piastres
dent nous aurions  & payer  annhellement plus d’un vingtidme;
ce serait  une dette de trois milliards de piastre~  dent il nous
faudrait trouver,  chaqtie  ann4e, l’int6r8t,  et la perspective
d’une dette plus &norme  et d’impbts plus &crasantes  encore.

Mais,  en supposant que nous n’eussions pas peur de cette
effrayante perspective, comment  nous trouverious-nous,  nous,
Canadiens-Frangais,  clans cette  alliance  avec une nation de
trente millions  de r~publicainsj si diff6mnt:s de nous, non-
seulemeht  par la langue,  rnais encore par les mmurs et le
sentiment  ; nous, si conservateurs  et si monarchiques,  dafis
nos instincts et nos aspirations?

Loin de nous la pens6e de mettre en doute la tidtllitd  de la
population  britannique  des Canadas  au gouvernement  de
l’Empire;  mais, si, comme nous, elie peut et doit, un jour,

j-
aspirer & devenir nation,  nous pouvons dire,  en prenant
notre opinion  clans la raison des choses, qu’ils  seraient  plus
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Iangue,  professent  la m~me  religion  et poss&dent  esscntielle-
ment les m~mes institutions  sociales  qne les habitants  de
YUnion Am6ricaine.  11 ne resterait plus,  pour eux, h consid6-
rer, clans le choix h faire, que la question mat&rielle  des pro-
fits et pertes: le plus ou le moins de commerce  et le plus ou le
moins d’imp6ts. Cet te v6rit6  vient  de recevoir son application,
d’abord clans le projet  de constitution lui-m~me,  OU vous
voyezque  {es exceptions  n’affectent  que leBas-Canada,  et,
dansles  discoursprononc6s  par M. Tilley,  dansle Nouveau-
Brunswick,  00 il alit, franchement,  et saris d6tour, que, pour
eux, it n’y a, ~dans  l’examen du projet de conf6d6ration,
qu’une seule question, la question p4cuniaire  : le NOU-
veau-Brunswick, clans ~Union,  paiera-t-il plus, paiera-t-ii
moins,  recevra-t-ii  plus,  recevra-t-il moins,  sera-t-il plus,
sera-1-il  moins impos6 qu’,aujour~hui  ? Et c’est de cette  ma-
ni~re aussi que sa presse et ses hommes publics l’ont accept&e
de ses mains ,pour la discuter, I’accepter  ou la repousser.

Mais,  pour nous, quelle difference!  Si d&jh nous nous
sentons mal h l’sise clans une alliance oh nous comptons
encore pour plus d’un tiers,  comment nous trouverions-nous
au mdieu d’un peuple  de trente  millions  ? Quel r61e y jou+
rions-nous, nous parlons toujours au point  de l;autonomie
nationale  et de tout ce qui la constitue  ? Les annexionnistes
de i849 ne nous l’ont jamais alit.,  bien qu’ils le sussent  ; mais
la r4ponse  est facile.

Pour eux, compos6s pour la plupart de marchands  banque-
routiers et de r4publicains,  le mot d’autonomic  n’avait  pas de
signification.  Les premiers  demandaient  & I’annexion  la
prospdritd  commerciate,  qu’ils  avaient perdue, et, les autrest
les institutions  ddrnocratiques,  clans la forme rdpublicaine.
Les premiers  en perdirent I’idde  et presque le souvenir clans
la prospdrit~  des ann~es  qui suivirent,  et, les autres, saris
cesser d’etre ce qu’ils &taient7  en i849, et saris s’occuper da-
vantage de la’ pens6e  de conservation  qui pr60ccupe un mil-
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lion de leurs compatriots,  cherchent,  cependant,  par tactique,
& nous effrayer  sur Ie sort qui nous attend,  nous Canadiens-
Frangais,  clans la conf~d~ration  des provinces  de l’Am6rique
Britannique  du Nerd.

11s savaient  bien,  comme  nous, la position  de la Louisiane
clans l’Union Amdricalne,  de cette  Louisiane  fond~e  par nos
anc~tres  ; ils savaient  que Ie premier mouvement  des mattres
fut de chasser la langue frangaise du Parlement,  des tribu-
naux judiciaires  et des documents  publics  ! 11 n’y a pas long-
temps  de cela; il n’y a pas Iongtemps que cette colonie
fran~aise  constitue  run des Etats de l’Union Amdricaine,  et,
cependant, la Iangue  fran$aise en disparatt  rapidement,  et bien
des famines qui portent  des noms fran$ais,  nous en avons
vues, ne savent m6me plus parler  la langue  de Ieurs anc~tres !

Or, la transubstantiation,  l’envahlssement  et l’absorption
Ltaient  beaucoup  plus difficites  1A qu’ils ne le seraient  ici, la oh
Ie climat  effraie  et 410igne l’immigration;  qu’ici,  clans  le Wrd
vers lequel  se porte, comme en caravanes  continuelles,  1;
flot de population  qui se dirige  vers l’Am6tique  de toutes les
rives europ6ennes. Dans cet ordre de chose, combien  de
temps scrions-nous Franpais  ? Combien  de temps garderions-
nous cette autonomic,  qui nous est ch~re~  et confinuerions-
nous a dire, nous Frangais: ({ Nos imtitutiow, notre  langw
et nos iois, )) inscrites en pages  tant~t glorieuses,  tantbt san-
glantes et lugubres, mais ioujours visibles,  au frontispiece  de
notre histoire  ?

Non, nous ne pouvons pas rester toujours clans l’dtat  COIW
nid ! Oui, nous voulons &tret un jour, nation>  et? Puisque
c’est  1A notre destin&e  n6cessaire et le but de nos aspirations,
nous aimons mieux la condition  politique  dent nous serons un
616ment”vital  et toujours existant, que d’~tre jetis, comme
une goutte d’eau perdue clans l’oc&an,  au milieu  d’un peuple
immense  oh nous perdrions? en quelques ~n~es~  ~tre l~g~~
WS Zois et jusqu’au  souvenir  de nos glorieuses  origines.
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VH.

‘“ ~ 50 Pou~oi l’Union  (une ou f6d6raIe)  de tiuks Ies Provinces de ~b&
ri~e Britinni~e  du Nerd ? I

Nous avons ddjh &tabli que nos diffic{llt6s  locales  arr$ta:ient
compl~tement  la machine  polilique  et nous imposaient  des-than-’
gements constitutionnels ; qu’une force majeure  nouspous-
sait vers l’annexion  ou l’union des provinces ; .que notre in-
t4r6t, nos. gohts, nos .mmurs, Ie caractbre de nos institutions
et ~instinct de conservation  nous faisaient  pencher pour Ia
dernibre, et que bientdt, pour suivre la Ioi .universelle  qui,
depuis  le commencement  du monde, avait  pr4sid6 aux des~-
n~es des colonies,  il nous fallait  nous pr6parer h prendre place,
bon gr6, mal gr4, au banquet des na~ons. Mais  nous n’avions
pas encore dit pourquoi,  colonie  d’un grand empire,  nous
avions  besoin de tantnous  hater de secouer le joug ❑ aternel
et de prendre  si tdt l’essor vers l’inconnu,  et si l’union des
Provinces  Britanniques Nerd-Am6ricaines  6tait la combinaison
la plus propre h nous conduire  au but indiqu6,  en un mot, s’ii
y a, clans cette union, Ies 416ments  gdographiques,  maritimes
et commerciatix  d’un grand peuple  et d’un grand pays. Voii&
la qn=tion  complexe  que n?us avons  h traiter  clans cet article.

En i858,nous  nons prononcions  contre toute union  pos-
sible, contre l’Union  f~derale,  comme contre  I’union unitaire,
parce qu’alors,  forts clans le Parlement,  oh nous av’ions krasd
toutes les oppositions  et fait taire, pour un temps au moins, le
cri du Haut-Canada,  en fateur de la repfisefitation  bas6e sur la
population,  nous pensionspouvoir rester,  ~per@tuiti,  dansnos
muditions  actueliesdyexistence  politique  ; partie  que  nous es-
@rieHs que l’immigration,  sc po~tant de notre dl~, .rdtablirait
l’4quilibre,  on A peu prbs, enire les populations  des dewx Ca-
nadas;  parce que nous croyious que ‘les provinces  atlantiques,
pauvres et saris resources, rechercheraient ‘1’Union:@ur  se
refaire & l’aide  de notre revenu;  parce que nous ne pensions
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i pas que la protection  de l’Empire  nous manquerait  si t6t ou
mbme jamais; parce  que nous n’avions  pas compris, avant  la
guerre  am4ricaine,  tout le danger que nous co~r~ions ~ rester
isol&s ; parce  que nous ne songions pas, qu’un jaur, l’Angle-
terre, sentant elle-m~me  approcher  pour nous I’heure  de 1’A
mancipation et commenqant  a trouver trop Iourd le fardeau  de
la tutelle,  nous dirait  de nous prdparerpour la solennelle  tran-
sition  ; parce que nous ne voyions pas clans l’Unian  d’avantages
cammerciaux  que nous ne poss6dions  ddjh, et, enti, parce
que nous la craignions  pour nos int4r6ts  religieuxet  nationanx
et le salut de nos institutions. Seulement,  ainsi que nous l’a-
vons  vu clans notre dernier article)  clans le fioix ndcessaire
entre l’annexion  et l’Union des Provinces, nous nous pronon-
cions,  saris h~siter  alors, com me aujourd’hui, pour la dernibre.,“

Nous avons besoin  de nous hater pour n’6tre pas pris par
surprise et parce qu’il est sage de nous orgamser et de nous
constituer  compltitement  et solidement en corps de nation
pour le jour oh la mbre-patrie  nous dira de marcher seuls. U
serait trop tard d’y penser clans la crise.

f Nous sommes  loin de souhaiter  cette  separation  et nous d~
sirens en dloigner l’&poque le plus possible,  parce que le joug
maternel  a At& doux, depuis  langues  anndes, et que nous avons
besoin  de beaucoup  de temps, de r~fiexion et de travad pour
nous y.. pr~parer; mais,  puisqu’elle est providentiellement  ‘
6crite,  quelle force pour naus, quand elle viendra,  si DOUS
sommes  un peuple de SIX ou huit millions  et que nous pui~
sions montrer au monde 4tonnd, comme titre d’admission  clans
la famine  des nations,  un mouvement commercial  ded,eux ~nt
cinquante & trois cent millions  de piastres  !

Nous jouerons, au Nerd, le rble du Mexique  au Sud, et,
camme wntrepoids, comme appoint s6rieux d’iquilibre clans
h btilance oh se pdseront:les destin4.es  de l’M4rique  du Nerd,
nous aurons le. ban vo,ulolr,  la protection et, mdme, au besoin,
J’appuimat&lel.des  grandes  puissances  eurp~ennes.

Ne l’ouhlions PCS, c’est  preque to~joum  du Nord que SOnt



sortis Ies conqu&rants  du monde; ce sent les peuples  du Nerd ;
qui ont conquis  la Chine,  l’Inde et l’Asie tout entibre ; ce sent
les peuples .robustes du nerd de ~Europe, qui ont envahi,  de
proche en pro,che, et 4cras6 I’empire remain ! lfais tout cela
n’est  possible,  et l’existence  m$me nationale  ne l’est  que
pour un peuple fortement  constitud  par l’union compacte
de tous ses &16ments  de grandeur et d’avenir.  S6par4s,  nous
serions stir d’&tre envahis  et dcras~s  Ies uns apr&s les autres.

On ne donne pas la main & ceux qui sent trop faibles pour
s’aider  eux-m6mes,  parce qu’on ne veut pas pdrir avec eux;
c’est  6galement  l’histoire  des individus  et des peuples.

Nous sommes eonvaincus,  aujourd’hui,  que nos difficulties
intdrieures nous poussaient, malgr~ nous, vers un nouvel
ordre de choses ; qu’au bout d’une r~sistance  prolongde,  nous
eussions  t.rouv4 un sort moins propice  ; que nous avions a
opter entre l’annexion  aux Etat*Unis et l’union des provinces;
que celle+i  est p~6f6rable h la premibre ; que les provinces
atlantiques  prospbrent  autant  que nous et que Ieur alliance  ne
serait  pas un fardeau  pour nos budgets et un ver rongeur  clans
notre revenu; que la main maternelle  de I’Empire  nous man-
quera certainement,  un jour, et qu’ainsi  nous avons besoin de
nous pr~parer  pour l’emancipation  nationale. llais nous n’a-
vons pas encore regard6  la question de l’un de ses c6t4s les
plus important,  le commerce, cette grande, quelques-uns
diraient,  cette unique source de la fortune et de la prosp~rit~
publiques,  puisqu’il embrasse tent clans  ses flancs immenses:
l’agriculture,  les industries  et les arts.

Nous dcrivions  e? f858 : (( Quels  seraient,  pour le Canada,
Ies avantages  commeiciaux de l’union  legislative  (une ou f4d&
rale) de toutes  les provinces  britanniques  ?

~ 11 est autant de l’int~r~t  des provinces  atlantiques  de
rechercher  notre commerce  qu’il est de notre intir6t de
rechercher  Ie leur. L’union politique,  on le sait, ne change-
rait, en cela,  rien h la condition  des choses. Et, clans tous les
ws, ces provinces  ne peuvent pas nous traiter  plus mal que les

/
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nations  4trang&res, plus mal que les Etat+Unls,  nos seuls
concurrent  sur Ieurs march~s  dtroits.

)) Lorsque les communications  de terre et de mer, entre
elles et nous, serontcompl~ties,  nous serons clans une position,
particulibrement  favorable,  pour y lutter avec nos produits
cent re toute concurrence possible.

)> Si le but de ces provinces,  en demandant  I’union, (elles ne
la dcmandent  pas) est uniquement  commercial,—et  il ne peut
pas 6tre autre clans notre condition  coloniale,—pourquoi, n’a-
voir pas plut6t  recours h. la Iiberti  des 6changes qui peut s’ef-
fectuer  saris changements  constitutionnels  organiques,  saris
l’intervention  du parlement inlp6rial,  si pleine de danger,  et
par le seul fait des legislatures actuelles  ?

)) La libertd des &changes,  au point  de vue commercial,  est
&gale h la fusion  politique  absolue ; elle  produit  prdcisdment
Ies m$mes effets saris avoir les mtmes inconv~nients  et Ies
m&mes dangers,  et saris demander  les m~mes sacrifices.  ))

Nous sommes encore  du m&me avis, en ce qui regarde  l’ef-
fet de I’union sur notre commerce intercolonial. (( La libertd
des &changes,  )) serait encore pour nous, (<au point  de vue du
commerce int~rieur,  dgale  & la fusion politique  absolue ; ))
mais,  celle+i,  des chiffres irr~cusables  nous le d~montrent,  ne
demanderait  pas les sacrifices  que nous appr6hendions  alors.
Six ans de meditation  et d’une rude exp&rience,  au milieu  des
Iuttes  sociales,  des passions, des haines et des entraves  de tous
les noms, nous ont appris bien des choses  que nous ne pou-
wons pas savolr alors. SIX ans, c’est beaucoup  clans la vle des
peuples du Nouveau-Monde;  six ans pour eux, c’est  plus
qu’un sibcle  pour ceux de l’Ancien-lIonde.

Si nous marchons vers des destindes  manifested,  im@-
rieuses,  ayant,  pour ainsi dire, le mors anx dents, et se lan-
~nt im~tueusementdans  l’ar~ne, la sagesse ne nous com-
mande-t-elle  pas de les diriger  au moins clans la route qui les
conduit  au salut  ? Et si, avec  cela, I’union politique  ne cohte
pas plus cher que la simple union commercial  et la liberti  des

c
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Achanges,  pourquoi reculer, pourquoi  tenirhuneopinioll dent
Ies causes  et les motifs ont disparu ?

Les budgets  rtunis de ces Provinces ne s’aideront  peul+tre
pas, maisaussi ilsnesenuiront  pas. L’union politiquer~efera
pas plus que la libert4 des &changes,  pour notre commerce in-
tdrieur, .mais elle est n&cessaire  ~ la protection et au d6velop
pement  de notre commerce extdrienr; nous devons done la
vouloir si nous tenons A occuper une place respectable  parmi
les nations.

Quels sent, en eflet, Ies Ai6ments  d’un grand peuple  ? C’est
un grand territoire, propre & la culture et ricbe au trernent,  par
ses minirais  et la diversit~  de ses sources de richesse ; c’est
une vaste navigation  int4rieure,  qui vous facilite le moyen  de
porter & l’dtranger  vos produits  et d’en rapporter  les siens A
bon marchd  ; c’est  un immense littoral  odanique  et des havres
nombreux et profonds que vous puissiez approcher, tous les
jours de l)annde, et qni perm”ettent  un grand commerce et
un grand d4veloppement  de ces armtes de mer et de ces bat-
teries flottantes,  saris lesquelles  VOIJS  ne pouvez  exercer,  au
loin, aucune  intluence  morale  ou mat~rielle,  ni y porter, en
shretd,  vos produits.

Or, le Haut et le Bas-Canada,  r~unis,  possbdent-ils,  h eux-
seuls, tons ces 616menls  r6unis ? 11s ont un sol fertile,  vaste et
capable de nourrir  un grand peuple ; ils ont ddj~ u ne popula-
tion dc prbs de trois millions  d’~mes et qui se double  en vingt-
‘cinq ans ; ils ont une immense  navigation  intdrieure, des ca-
naux et des chemins  de fer sur une vaste dchelle ; ils ont
-dtij~  un commerce  qui produit  l’dtonnement  et ‘l’admiration de
4’dtranger.  lfais Ieurs mers .intirieures, Ieurs canaux et leurs
hhvres sent fermds,  h la ~avigationet  au commerce,  durant cinq
;raois de l’ann&e.  11s ne sanraient  done, en restant  seuls, &tre
jamais  un peuple  maritime  et commercial.  H faut done qu’ils
;agrandissent  encore  leur territoire et qu’ils posskdent  des
h~vres sur I’o&an, afin que, pour les flottes comme pour Ie

~oommerce,  ilsaient  des marins. 11 faut done qu)ils s’allient
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Ies provinces atlantiques et qu’ils fassent, avec  elles,  un tout
compact,  clans uue union .ayaut pour base l’6quiti,  la prote~
tion et la force communes.

NOUS avons nos mines de cuivre et de feJ ; mais nous n’a-
vons pas de charbon. Or, Ie bassin  houillier du Nouv6au-
Brunswick  et de 1a Nouvelle-Ecosse  est dix fois grand comme
celui  de 1’A ugleterre  ; et, saris charbon, comment mettre  nos
usines en mouvement  et alimenter  nos flottes,  lorsque nous
en aurons ?

La Nouvelle-Ecosse  et l’lle de Terreneuve  possbdent  des
h~vres assez profonds et assez  vastes  pour abriter, & l)aise

et en tout temps,  les flottes  de toutes Ies nations. Ter-
reneuve,  la plus vaste  station de @~:he du’ monde,  est le point
de l’Am6rique  le plus rapproch~  de l’Europe  ; ce serait done,
aux confins de l’odan,  avec  ses ports ouverts, tous Ies jours
de l’annde,  notre premier boulevard, notre station militaire  la
plus avande et notre premier arsenal maritime.  C’&tait ~ ce
point de vue surtout qu’il etait  important  de la faire entrer
clans l’Union, m~me au prix d’un sacrifice pdcuniaire.

Avec Terreneuve, le CapBreton, Halifax et les petites iles
situ6es clans le Canal  Saint-Paul et ~ l’embouchure  du ddtroit
de Belle-Isle,  et les h~vres qui s’y trouvent,  nous commande-
rons l’entrde du golfe Saint-Laurent,  clans  toutes  les saisons  de
l’ann4e,  et nous pourrons Ie fermer  au besoin & toutes Ies na-
tions.

La nature semble  avoir  combin6,  exprbs pour la nation qu~
doit  nattre h l’existence,  to us ces moyens  de d~fense, de pro+
pdrit~ -et de grandeur.

Si on allait nous dire que notre esprit vogue,  loin de la r6a-
Iiti, clans le pays de I’imagination,  des th40ries  et des esp~
rances,  nous leur rdpondrions: N’avon%nous  pas d~jh un peu-
ple de quatre miIlions,  un commerce  ext~rieur  de ~i37,5W,-
000, une navigation obnique,  reptisentie  par pr~s de cinq
millions,  et un cabotage  de pris de six miiiions  de tonneaux  ?
Quelles sent done les nations  qui ont mmmend ainsi, et, &
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part deux ou trois, quelles sent celles,  aujourd’hui,  qui peu- ~
vent  montrer un parcil bilan  de prosp~riit  et dormer,  pour j
l’avenir, de pareilles garanties  de fofw et de viabilit4  ?

VIII,

, 60 La~elle  doitin ptif6rer  ? L’Union  une ou f6d6rale ? ~

Voilh une question  difficile ~ risoudre.  Elle ne le serait
pas, si l’on pouvait  faire une constitution comme I’on fait un
livre; si la pratique 6tait  aussi  facile que la th&orie  ~ si, quand
I’on veut former  un grand penple, l’on n’avait pas h op6r,er sur ~.
des dldments ddjh existants, sur dcs maurs, des affections  et
des institutions  sociales  et politiques  pleines  de sbve et de vie ~
et qui tiennent h se per#tuer  ; si, h cause de ce~a, toutes Ie$
constitutions dcrites n’dtaient  pas des compromis,  c’est-~dire
des concessions  rdciproques,  faites par Ies parties  intdress~es,
et que la premibre  question, qlli se pr~senterait,  n’~tait Pas si
l’on pourra faire un tout parfait,  mais un tout q{]elconque,  oti ~
les &l&nlents  composants  puissent se trouver  juxta-posis, saris ~
se nuire, saris se heurter,  -Cans se ddtruire,  et oh ils peuvent
vivre ensemble avec Ieurs diff~rences  ou m$me  leurs opposi-
tions; si nous n’avions pas saris cesse devant  les yeux l)his-
toire  de l’Autriche,  de la Hongrie et de l’Italic  Aulique, de la
Russie,  de la Pologne et de la Circassie,  de la Hollande  et de
la Belgique,  des Etats-Unis  et du Sud, de l’Angleterre  et de
l’Irlande,  notre histoire enfin.

La Pologne,  & qui I’on nie son &tre, est une plaie  hideuse et
fr6missante clans le :flanc du gdant  moscovite; elle pourrait
bien lui 4tre fatale, un jour, quand auront ~td compt~s, clans la
balanu  b Bieu, les jours de l’oppression.  L’Autriche com-
p~end,  maintenant,  quoiqu’un peu tard, qU’On n’efface pas, avec

des 6dits,  la Iangue, les institutions  et les instincts  run Peuple>
et qu’il est plus sage, au contraire,  de leur tendre une main
protectrice  et paternelle. Ellc sauvera probablement  la Hen- ~
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grie par sa politique  nouvelle,  si large et si inteIligente  ; mais
que deviendra la V6nitie,  toute  6cumante  de haine, sous le
souffle  etl’~treinte r6volutionnaires?

La Hollande,  pollr n’avoir  pas compris  Ies Ie?ons de la
sagesse et mdconnu  la to14rance,  perdit,  en un jour, avec la
Belgique,  les quatre-septibmes de sa population  et de son ter-
ritoire: et l’avenir  n’a pas encore  dit ]e sort r6serv6 & la cons-
titution  dcs Etats de l’Amdrique du Nerd, cr6&e au milieu  de
grandes difficultds  et avec  des ~ltiments  qui de}~aient  s’harmw
niser difficilement  ensemble  pour constituer  un tout durable.

Si I’Union une avait  6t6 possible,  c’est-h-dire  si nous y eu%
sions trouv4  toute la protection que nous demandons  pour nos
institutions,  et si toutes  les autres provinces,  qui doivent
entrer clans  l’alliance,  y avalent  consenti,  nous avouons,  saris
h6siter, que nous eussions  pench6  de pr4f&rence vers cetle
forme constitutionnelle,  car plus un pe{lple a de cohdsion, plus
ses Fl&rnents  s’harmonisent  et s’unifient,  plus il est stir de
vivre, de prospdrer et de grandir.

A cet Lgard, nous n’avons  jamais chang6 d’opinion  et nous
disions,  en 1858:

)) L’union, avec l’uniti legislative,  vue de certains  cbtds,
serait bieli la plus Iogique. Elle  le serait au point de vue :
i“ du budget  ; Y du syst&me colonial; 3’ des contrepoids  et
de i’dquilibre  am4ricains ; et @ des rdsultats  ~mmtdiats  de
]’union sous toutes  ses formes.

)) Elle le serait  au point de vue du budget, car c’est  h peine
si ce gouvernement  et cette l~gislature,  pour toutes les pro-
vinces,  cotiteraient  plus cher que le seul gouvernement  et la
seule Idgislature  actuels du Canada,  tandis que la conf6d4ra-
tion obfigerait h l’entretien de sept gouvernements  et de sept
l~gislatures  distinctes.

~) Elle  le serail  au point de vue du systbme colonial,  parce
que, clans ce systFme, il n’y a rien que pourrait faire la ldgi+
lature  f~d~rale  et que ne puisse pas faire chacune  des 16gisla-
tures actuelles ; rien non plus qui puisse  dormer h ce Congr?.s
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de provinces  les attributs imprescyiptibles  de la I&gislature  im-
p6ria1e.

)) Elleleserait anpointdevuedes  cent.repoids et de 1’4-
quilibre amdricains,  parce que, clans l’unitd,  r4sident la centra-
lisation  etl’indissolubility;  parceque  lacentralisation etl’in-
dissolubilit&  sontdeux  grandesforces,  deux grands principes
devienationale,  l’und’initiative,  l’autre  de r&sistance,  l’un
d’action,  l’a[ltre  de cOh~sion. C)est ]’{initd  se[de, l’initiative
etla resistance seules, clans l’unitd, qui nous sa(iveraient,  clans
I’avenir, des griffes de l’aigle. C’est clans son administralio~
centralisatrice,  c’est clans l’uni 14 et ]’indisso]ubilitd nationals
que la France puisait  cette prodigieuse  facnlt6 de se retremper
clans Ies ddsastres  et de sortir, chaque  fois, plus formidable,  de
ces combats  de g~ants que lui livrait I’Europe pour la faire
pdrir. Tout dtat  constitud  comme Ies Etats-Unis d’Am6rique
p~rirait  en Europe plus facilement  qu’a p~ri la Pologne, ou se-
rai~, comme Ies dtats de la conf~diralion germatique,  h la re-
morque tant6t  de l’une tant6t  de l’au tre des grandes puis-
sances qui ont l’unitd  pour principe d’&tre,  La constitution
de la Pologne renfermait un principe  de faiblesse,  un principe
dissolvent  ; aussi  la Pologne a pdri. Les Etats-Unis  c.ontien-
nent aussi  un priucipe  de faiblesse,  un germe puissant de dis-
solution ; ils ne pdriront pas, & la condition, toutefois,  de
rester les plus puissants  et les plus fortement  constituds  de to us
les peuples  du Nouveau-lfonde,  ))

hlais quelqnes-nnes  des provinces,  et le Ws-Canada  n’est
pas la seuJe, (( la repousseraien  t, parce qu’elles voudraieut  exis-
ter de la vie locale et qu’une legislature unique, que]que  ftit
son principe  d’dtre,  ne sauvegarderait  pas les int6rAts section-
naires qui ne veulent  pas p~rir  et q(ii seraient  livr6s, saris con-
tr61e,  au caprice  et au manvais  vouloir  des majorit4s  &tran-
gbres. >>

Qne nous reste-  t-ii done& faire?  c’est de firer de la situa-
tion le meilleur  parti  possible;  c’est  d’&difier  la constitution la
plus parfaite possible avec les dldments que nous poss6dons,  en

——
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les faisant harmoniser  ensemble,  au lieu d’essayer de Ies
an6antir  et de les mettre, pour ainsi dire, h la refoote; c’est,
en les respeclant,  d’approcher  le plus possible de l’uniti,  de la
centralisation  et de l’jndissolubilili;  c’est,  en un mot,  d’~yiter
Ies erreurs falales  qui ont fin! par amener la crise actuelle
clans l’Union  amdricaine.

Quand nous dcrivions ainsi sur les Eta&Unis,  en $858,
quand nous disions (( qn’ils contenaient uo princjpe de faiblesse
un germe puis~nt  de dissolution,  )) nous qe nous attendioos
gu&re qu’il s’dcoulerait  h peine  deux ans et demi avant d’~tre
t&moin des terribles  et sanglantes  cons~quences  de ce prin-
cipe fatal de dissolution  dent nous venons  de parler.

D4jh, ils sent scind~s en deux et se font, depuis  trois ans et
demi, une guerre d’extermination. En supposant  que, h la
suite  de ce(le  guerr.e acharn6e,  oti a[wont @ri deux millions
d’hommis  et qui aura promen6 la devastation  et la ruine sur
un terriloire si vaste et fiagubre  gi h.eureux, on r~ussis$e  h
dcraser le Sud, est~e que l’on peut esp~rer le consgrver  ? On
le con servers, peut+tre,  mais plus difficilement  que la Russie
ne conserve la Pologne,  qu’elle tient  ~ 1a gorge clans les serres
de ses deux aigles  sanguinaires. D6jh, en d’autres  iieux de
l’Union,  l’on voit poindre l’esprit  d’ind4pendance  qui, soyez-en
stirs,  produira ses fruits,  quand les arm4es, qui couvrent  la
surface de 1’ immense  r&publique,  seront rentr~es  clans leurs
foyers.

La constitution des Etats-Unis, comme on le sait, est mixte
de sa nature;  elle est le produit d’un compromis des partisans
de l’unit4 ~ationale  et rle ceux de l’ind~pendance  des &tats.
Lcs autel~rs  de cette  constitution  firent tout ce qu’ils  purent
pour la constituer  sur d’antres bases, mais le principe de la
souverainet~  des &Lats se dressait  devant  eux wmme u n obs-
tacle  insurmonbble,  et l;organisation  nalionale  dut, en conse-
quence, proc6der de la d&l&giilion  qui lui posa des bornes et
l’innocula  du poison dent les eflets d~sastreux  aujourd)hui
&tonnent  et affligent  le monde.
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Si done, nous le pouvons,  n’imitons  pas cet exemple,  et,
bien que nous soyons oblig6s,  nous aussi, de renonccr h l’iclde
d’une constitution  parfaitement  unitaire, faisons-la,  au moins
aussi une que possible,  pourvu que, k l’abri  de cette  unit&,

. nous trouvions protection pour les cboses que nous voulons
conserver.

La d416gation  des pouvoirs lhgislatifs  et administratifs  ne
doit venir ni d’en has, ni d’en haut, clans  la constitution nou-
velle. Mais les attributs  des diverses  legislatures  et des divers
gouvernements doivent &tre parfaitement  distincts  les uns des
autres et donn~s  concurremment  par le m6me pouvoir, le
parlement  impdrial, afin qu’arrivant  le jour ou nous prendrons
place  parmi  les nations, nous nous trouvions tels que nous
voudrons &tre alors. .

Nous acceptons  la conf&d6ration,  au lieu de l’Union  une,
non par choix,  mais par n6cessit&,  mais parce que nous ne
pouvons pas faire autrement que de la vouloir  nous - m6mes,
clans notre inldr~t.  Ceci r&sout  cette autre question que nous
nous posions en 1858 : (( Quel est le but d’un gouvernement
f~ddral clans l’dtat  de colonie  et de sujdtion ldgislativc  au Par-
Iement impdrial  ? )}

Cette question,  nous la posions ainsi,  d’abord,  parce que
nous ne sentions  pas alors la force irresistible  qui nous pous-
sait vers des changements  constitutionnels, et, ensuite,  parce
que nous ne r6f16chissions pas qu’un jour viendrait, jour de
notre emancipation  coloniale,  oti ce gouvernement  g&n6ral,
qni n’est pas n6cesiaire  aujourd’hui,  clans  notre dtat  de d4pen-
dance, remplacerait  pour nous celui de la mhre-patrie.

En supposant  mtme  que nous fussions  maitres  de nous ar-
rtter en .chemin,  durant quelque  temps encore, ce n’est  pas
pour aujourd’hui  que nous 4difions,  c’est  pour l’avenir,  et peut-
&tre pour un avenir  tr?s-prochain, et, & ce point  de vue, le
gouvcrnement et le parlement  f4d6raux ont pleinement  Ieur
raison d’~tre. 11s ne l’auraient pas, cn dehors de cette consi-
.(ldration, h moins d’~tre une n~cessit~  tna~rielle  et prdsente”
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Et, cette force majeurc,  qui pourrait  nier,
existe si, par elle, I’on comprend cette

clans le fait,  qu’elle
ndcessitd  qui nous

oblige,  clans un temps  trbs -court, h accepter  un changement
queleonque,  h choisir,  aujourd’hui,  entre deux ou trois modes
d’existence  coloniale,  et, demain,  entre  deux principes  de vie
nationale.

Ix

i 7° Oti se trouverait le plus de protection pour le cathoficisme, la natio na-
Iite frangaise et generalement les institution’s et les int~r~ts matariels du Bas
Canada ? Dans Ie projet  de constitution de la convention  de Qu6bec ? clans
~Union f&d&rale des deu Canadas ? ou clans UUnion actuelle ?, \

En i858, nous disions:
(( Quel rdle jouerait  l’616ment religieux clans l’union  (une ou

f~d~rale)  de toutes les provinces?
(( Si nous posons ainsi  la question,  ce n’est pas seulement

parce qu’on l’a pos~e  ainsi  ailleurs, mais parce que nous cr~
yens qu’iI est ndcessaire  de la regarder  aussi de ce c6i&, le
moins approachable  et Ie plus p&rilleux  de tous.

(( L’61&ment  religieux  est le plus volcanique  de tous les
LIAments sociaux; il fait Aruption au moment oh vous vous y
attendez  le moins  et sa lave brfilante ne se refroidit  souvent
que clans Ie sang des victimes qu’elle  fait.

(( Le rble que jouera  l’614ment religieux  clans l’Union pourra /
done 8tre tr~s-considerable  ou presque nul, suivant  les cir-
constances,  suivant  les causes  qui peuvent agir sur lui. On
est paisibles,  on est amis, on est frbres, on est chr6tiens7  on
est inertes  m$me; mais, au moment  le moins pr~vu,  une
6tince11e  jet6e,  par mdgarde peut-?tre,  sur l’6difice  social,
toujours  si combustible, y allume  un incendie  qui ne s’6teint
plus. Alors on a besoin de regarder  autour de soi, non pour
d&molir,  h Dieu ne plaise,  mais pour ne pas se Iaisser  enve-
lopper par I’dl&ment  destructeur.

(( 11 est done &vident  que, clans l’intdr~t  de la soci6t6,  l’&l&-
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meni religieux,  h cause de ses dangers,  ne devrait  point jouer \
de rdle politique: ici nous voulons  parler des passions, des \
haines  religieuses,  travaillant  en sens oppos6s  la constitution [
pour y trouver  Ie triomphe et la domination, et non de la foi, \
saris laquelle  le peuple  serait bien malheureux,  puisque,  priv6 ~
de l’espoir, ce seul fortifianl  pour l’~tre qui pense, il n’aper- ~
cevrait,  au terme de ses misbres, que ]e fi&ant  et la nui~.

(< Mais~ & c6t4 de ce qui est d~sirab]e,  & c6t6 de la raison,
qui semble  conseiller & l’dl~ment  religieux  de ne point jouer de
rdle clans la constitution, il y ales Soci&t&s telles  qu’elles  sent,
avec  leurs ingr&dients  constitutifs  indestructible,  avec  leurs ~
passions, avec  leurs croyances,  avec  Ieurs pr[!j ug&s, avec
Ieurs opinions  aussi multiplies  que les dtoiles du ciel.  Ii

)) La raison dit une chose, la pratique  en dit une autre ; ~
l’experience,  dent les l~lgubres enseignementsn’ont  manqud a ~
aucun pays ! Voil~ pourquoi, on le comprend.  maintenant,  il ~
est n6cessaire de regarder ~union  des provinces du cdt~ de ,:
ses influences  religieuses.

}) L’dldment religieux  ne sera pas clans la lettre, mais il sera
clans l’esprit  de la constitution ; il se d~teindra,  bon gr&, mal \
gr~, sur la 16gislation et sur l’administration,  et, comme  clans ~
Ies combinaisons  chimiques, l’ingr&dient  le plus fort dominera,  ~
quoiqu’on fasse pour en paralyser  l’effet.

)} La constitution  des ~tats-Unis  dif bien qu’on n’exigera
pas de test religieux  com~e condition  d’&ligibilit6  .a~x emplois
publics ; et cependant ;es rouages  sent toui builds de protes- ,
tantisme.

)) Peu de temps apr~s la conqu~te  du Canada,  les colonies
anglaises  de l’Am&rique,  aujourd’hui  les Etats-Unis, invitaient,
clans  une p~tition, la mkre-patiie  & priver les Canadiens-.
Fran~ais  de la religion  de leurs pbres. Franklin  ]ui-m~me
ava’t  signal ce document, si imbib6 de fanatisme et d’intol&-
rance; mais,  quand  ces colonies  se r6voll&ent,  en invitafit  Ie
Canada  & faire comme elles,  celles-ci, pour I’entra!ner,  lui
offrirent la libertd religieuse !
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~)~lles  laconsignbrent ensuite dansleur  constitution  comme
elles  y consign&ren& le droit au Canada de faire partie de leur
confdddration  : ces deux peus~es furent corollaires  l’une de
l’autre; mais l’experience  a prouv~  que cette formulc,  si large
et si g6n4reuse,  n’a pas eflacd,  clans la pratique,  Ie senti-
ment qui avait d’abord fait parler Franklin.

(( Ainsi, qnoi  qu’on fasse, l’dl~ment  religieux  jouera son.
rble clans  la constitution,  et on ne doit pas s’6tonner  si, nous
rappelant  l’acharnement  avec lequel nos institutions  religieuses
et calholiques sonl syst6matiquemenl  attaqu6es  clans nolre 16-
gislature  acluelle,  nous nous demandons,  clans le sen{.iment
de la crainte : quelles seront,  clans I’Union de toutes les pro-

● vinces,  les forces num6riques respecl.ives  du catholicisme  et
du protestantisme  ? ))

Ce sent encore  IA nos sentiments,  tels q[le nous les #cririons
aujourd’bui,  car ils ont pour point  Wappui  I’experience de tous
les sibcles et de tons ]es pays.

Qui done ignore le rble qu’a joo4, surtou~ l’dldment  rehgieux,
da,~s l’histoire  sainte, ~ pariir de la @riode 6~ptienne  ; clans ,
Rome ou le paganisme  et le christiauisme  se livrbrent des com-
bals acharn&s  qui durerent  prbs de trois si&cles et demi  , au
sepiibme  sibcle,  clans les mains du terrible et .trusti  Alahome t ;
an hui iibme, clans le vasie empire de Charlemagne  ; au dou-
zi~me  el au” ireizikme,  en Frunce,  clans les guerres contre  les
Alhigeois,et  clans les croisades  europ~nnes contre  l’islamisme;
au seizi~me, clans  la R&ormation  qui, parlant de l’Allemagne,
envahit  la Scandinav;e, u ne partie de b Suisse, l’Angleterre  e!
l’Ecosse, et le rdle qu’il joue encore de nos jours, en Chine,
aux Indes, daus ane partie  de la Turquie, en Russie,  en Po-
jogne,  en Ang]eterre  et e~, Ir]ande?

C’est done l’his(oire di] genre humain tout enlier,  et, mettre
de ed{d, par on sentiment  d.e delicatessen  mal inspir6,  cet aspect
s] imporlant de la question, ce seralt  siognlibrernenl  mticon-
Jtaitre les obligai  ions et la reiponsati!liti  du publicist et de
l’homme d’&@l.
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Du reste, !a pens6e  qui nous prdoccupe  en ce moment,  comme
mtholiques, remplit  au m~me  degr6t les esprits protestants.
Tous comprennent  le rdle important  que l’616ment religieux
peut jouer clans la constitution, et ehacun demande A celle-ei,
pour sa foi, la plus grande somme de protection  possible.  Ce
n’est done pas l’4golsme  et l’into16rance  qui font parler une re-
ligion en particulier,  mais l?instin~t  de conservation qui les
pousse toutes h rechercher un abri stir, contre Ie hasard des
temp~tes,  sous le toit  constitutionnel.

Le m$me instinct fait parler et agir Ies nationalitds,  qui se
demandent,  clans l’inqutitude,  si elles pourront  se trouver  ~
l’sise, vivre et se ddvelopper  Iibrement  clans le nouvei ordre
de choses. ‘.

La question  que nous avons pos6e,  en t~te de cet article,
s’offre  h nous sous deux aspects,  en ce qui regarde  deux des
modes d’4tre  constitutionnels  nomm&s : ~aspect de l’organi-
sation g6n4rale et celui  des constitutions  locales.  11 faut done
se demander  quelle protection auront, clans la constitution g6-
n6rale, la religion  et la nationality  des Canadiens-Frangais,
quelle protection  elles  auront clans  les organisations  locales,
et quelle  serait la formule  legislative  et gouvernementale  qwi

les protdgerait  davantage.
Avons-nous, pour le catholicisme  et la nationality  fran$aise,

plus de protection  clans la constitution actuelle que nous n’en
aurions clans la conf$ddration  de toutes les Provinces  ou clans
celle  des deux Canadas  seulement  ? Voilh une question tr&s-
.complexe et qui demande un s~rieux examen.

Dans ies conditions  actuelles  du m~lange  des catholiques et
des protestants,  sur les divers points des Provinces, le cath~
licisme, loin d’y 6tre le plus fort, n’exerce  m$me pas, clans
notre ldgislafure,  une influence proportionnelle  & sa force mu-
mbrique. Ainsi,  le catholicisme,  qui compte 1,200,865  Ames
clans ~Union, n’est  repr6sent4,  clans  la chambre basse, que par
G2voix, tandis que Ie protestantisme,  qui en compte  ~,30S,890,
y est repr4sent4 par 78 voix. Si les repr~sentations  des dcux

,
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ration ne saurait  les mettre  en danger  d’une mat]i?re quelcon-
que. 11 Y a~lus, c’est que la langue  frangaise~  la sellle chose
qui pouvait  Otre en p4ril, en dehors de l’organisation  locale,  a
t.rouvd, par le projet, clans la constitution  g4n4rale,  la m~me
protection,  les m~mes droits et la mtme  6galit6 que clans
~Union’ actuelle.

Au point de vue de ces protections,  la conf~a~ration  aes
aeux Canaaas  etit pu ~tre aussi bonne que la conftidration  de
toutes les Provinces  de l’Am6rique Britannique du Nerd, mais
pas meilleure  ; tandis qu’elle n’aurait  pas offert les m6mes
avaniages,  sous tous Ies autres ra~ports~  et7 qu’avec  elle nous

. ne nons fussions pas trouv~s placds  aans des circonstances
aussi  favorable  pour le moment ou nous aurons  & aller
prenare  notre place parmi les nations.

Si nous parlons avec autant  tiinsistance de ces questions si
pleines de d+licatesse, c’est parce gu’il y a des aoutes et aes

- craintes clans le sentiment public  h leur enaroit, et qu’elles
s’imposeut imp6rieusement  h I’examen,  si nous tenons  au succbs
ae l’unit6 de l’~~rique  Anglaise. Qu’on ne se m6prenne done
pas sur nos intentions: nous ne demandons ni l’exclusion  des
auf res races et des autres  religions,  ni des privileges pour les
n6tres. Oe que nous voulons uniquement,  c’est que celles+i
ne p4rissent  pas.

C’est demander peu, ce nous semble, pour une race qui a
l&gu6 tant de sang, tint de -gloire,  tint ae libert6  au Nouveau-
Monde: e’est trop peu du moins pour qu’ailleurs  on ‘sit droit
de s’en aigrir  ou de s’en inqui~ter  ! Aussi, disons-le,  la con-
vention de Qu6bec,  pratique clans son but, juste et ‘lib&rale
clans sos intentio~,  a tout a’abord compris ce qu’elle  devati
faire et I’a fait  saris h6siter, saris tirailler, saris murmurer et
saris se Iaisser prier.

‘Maintenant,  si nous abordons  Ia question  des int4r&ts ma-
t~riels  et si, ainsi que DOUS croyons l’avoir d~montrd,  plus
d’une fois, clans le tours de ces 4crits7  no~s n’avions que le
choix entw aeux alternatives,  en dehors  de Yannaion  aux
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Etats-Unis  : la conf6d6ration.  des deux Canadas  et celle  de
toutes Ies colonies  de l’Am6rique  du Nerd, il ne nous reste
plus qu’h nous demander  clans  quelle de ces deux conditions
d’4tre politique se trouve le plus cle protection  pour ces in-
t6r~ts  qui sent l’objet  unique du d6bat,  h l’heure qu’il, est, en
Haut-Canada,  au Nouveau-Brunswick,  clans la Nouvelle-
Eeosse,  h Terreneuve  et clans l’Ile du prinCe-Edouard.  I~i,
nous sommes  plus h l’sise, car la question matdrielle  regarde

indistinctement,  et au m$me degrd, toutes les races du Bas-
Canada.

Jusqu’~  nagubre,  nous l’avouons,  nous 6tions plus favorable
A la conf6d6ration  des deux Canadas qu’i l’autre plus grande,
parce qu’alors  nous n’avions @as de visbes nationals  et que
nous croyions  y trouver plus de protection  pour les int6r4ts
du Bas-Canada.  Nous agissions comme si nous avions  eu
affaire h “ales ennemis actuels ou probables,  et, en bonne tac-
tique,  nous voulions avoir k combattre Ie moins d’ennemis
possible;  mais, depuis, nos rapports  constants,  durant  les

: jours de la convention, avec Ies hommes  d’Etat  +minents des
provinces atlantiques,  ont fait disparaitre de notre esprit bien
des appr~hensions  et bien des motifs  de resistance.

Un sentiment  d’~quit~ pr~sidait & toutes les paroles  comme
il a pr6sid6 ~ toutes  les d41ib6rations  de la convention.  Les
sympathies  paraissaient  y ‘~lre pour le Bas<anada,  bien que
la justice  y ffit pour tous. Est:ce  parce que nous sommes  les
moins ftitts  nurn6riquement  et que l’instinct  de conservation
portait  Ies plus ftibles k se tenir’ serr6s les uns cent.re les
autres, clans un But de protection,  contre  la force envahis -
sante du plus “fort?

Qu’on le comprenne bien,  il he petit  y avoir  ici que la”ques-
tion des int6r6ts  mat4riels clans l’Union,  puisque les autres
sent abritds par ~es constitutions ‘locales. Or, clans le projet
de cotifdd~ration,  ,quant 3 ces intdr~ts,  nous tenons la balance
entre les parties contractantes. Un journal  du Haut-Canada

~ l’asi bien compris,  qu’il a fait un tiicul  pour ~tablir  que, clans



—48—

trenteans, cettederni~re province  serait  plus populeuseque  :
tout le reste de la conf6d&ration  r6unie et dominerait  ainsi  la
position.

11 oubliait  une chose bien importante~  c’est que> en suPPosaKlt~
ce qui est faux historiquement,  que la population  du Haut-
Canada  pbt continuer h se doubler en vingt ans et que sa
repr&sentation  ffit, en 1894,  clans la chambre basse de l’Union:
plus considerable  que celle  de toutes Ies autres  provinces
r&unie5,  il n’en est pas moins vrai que la Chambre  ,haute,
~~gale en pouvoirs et le contre-poids de l’autre, aura voix di-
lib6rative  et voters comme elle, au congr~s national.  Or, clans
cette Chambre,  Ie Haut-Canada n’aura jamais plus de 24 voix,
tandis que nous en aurons 24 comme  lui et que toutes  Ies
provinces  r6unies,  moin$ le I~au~-Canada,  Y comPteront 52
voix.

Alnsi  done, si le Haut-Canada  doit  avoir,  un jour, la pr6-
pond4rauce  num~rique,  en has, il ne pourra jamais  l’avoir en
haut, oh les rapports  des nombres demeureront,  A toujours,
ce qu’ils sent, actuellement,  clans la constitution.

11 est done de tout.e  &vidence  que nous serions mieux au
point de vue des intdrbts  mat~riels clans la confLd6ration  de
toutes Ies provinces  que nous ne le serions  clans celle  des deux
Canadas seulement, puisque,  clans cette  dernibre~  nous serions
24 contre  24 et qu’une seule voix, en se transposant, pourrait
placer  la majorit~  du Conseil du cdt6 de la majorit6 de la
Chambre basse  et dormer ainsi la prLpond6rance  au Uaut-
Canada.  Dans la confdd~ration  de toutes  les provinces,  il
faudrait en ddplacer  28, pour lui dormer cette pr&pond6rance.
Ainsi  il n’existe  aucun danger  pour nons de ce c6t6.

Du .reste,  nulle  circonstance, nulle cause ne pourrait  r6unir,
en unc seule masse compacte,  toutes les unit&s representatives
du Hant-Canada,  soit  clans l’une soit  clans  l’autre Chambre,
car, Yexp6rience  nouk l’enseigne h toutes  les pages  de notre
histoire, il existera toujours  des partis politiques  et ces partis
agiront  toujours A peu prbs en dehors des distinctions territ~
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ritdes. Be plus,  les int6r6ts mat~riels  ne reconnaissent  p~s

t~ujours les divisions territorials,  et les circonscriptions  tom.
merciales  se confondent  rarement  avec les bornes  g~ogra-
ptiques;  c’estce quenousvoyons  pourle Caxiadacentraletle
district de l’Outaouais,  dent les intdr&ts  commerciaux et indus-
trials  sent presque identiquement  Ies mames  que ceux du Ba~-
Canada. Qui contesters.  aussi, la carte de l’Am4rique  d~
Nerd ala main? que /es intdr~t~  matdriels  des provinces atlan.
tiques  ne se rapprocllent  pas PIUS des nbtres que de ceux du
Haut-Canada  ?

Nous pouvons  done dire, saris hdsiter,  que la confdddration
de toutes les provinces  vaut nlieux, pour nous, que celle des
deux Canadas seulement.

Que faut-il Conclure  de toutes ces considerations,  que
l’harrnonie  naitra de la n+cessit~,  pour les faibles  comme pour
les forts, et le sentiment  de la situation  prod.uira  le sentiment
de 1a justice entre  tous les ~I~ments de la socidtd politique
nouvelle  ?

NOUS terminons,  par cet article,  nos observations  gentrales, .
et clans le suivant  nous entamerons la question  d~s ddtails.

x.

LE PROJET DE CONSTITUTION  DE L*4 CON~ENTI~N
DE QUEBEC.

~ 80 & l’~poque favorable pour retoucher la constitution Ltilt arriv6e, wux
qui se sent charg6s de ce travail ont-ils donn4  & la question  la meiIleures~
lution possible clans les circonstinces ? I

Cetie question  couvre  tout le projet de la convention  de
Qu4bec;  elle exige  done autant de subdivisions qu’il y a de
points important h traiter  clans ce projet.

“ Les d614gu&  posent en principe:
(( i“ Qu’une  union f&d6rale, au sommet  de laquelle  se trou-

D
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verait  la Couronne  Britannique,  avancerait  IOS int6r6ts et Ia
prosp&rit4pr&sente  et future de l’Arn6rique Britannique du
Nerd, pourvu qu’on pat l’$tablir  ‘sur de$ bases 6quitables
pour toutes les provinces,

)) “2 Que le meilleur  syslbme de f&d4ration,  pour ces pro.
yinces, le”mieux  adapt6,  clans les circonstances,  h la protec-
tion de leurs intdr~ts  vari~s et le Tlus capable  de produire
l’efficacitd,  l’harmonic  et la stabilit~  clans le fonctionnement
de l’Union, serait  un gouvernement  et un parlement  g6n&raux,
qui auraient  le contr61e  des choses communes  & toutes,  Et des
legislatures  et des gouvernements  locaux, qui auraient respec-
tivernent  Ie contr61e des choses locales.

)) 3° Que le gouvernement  et Ie parlement  fdddraux  devront
avoir pour mode d’~tre,  autant  que le permettront les cir-
coustanties,  celui  de la constitution  ‘britannique,  la conven-
tion voulant,  ‘par:lh,  exprimer son d&sir  de perp4tuer  les liens
qui nous unissent  k la m~re-pattie  et servir plus efficacemcnt
les int4r&ts  des populations  des diverses provinces.)>

Nous avons d&jh 6tabli,  aprbs avoir diseutd tous les modes
d’dtre  d’union, que IC syst~me de la f~d~ration  &tait celui  qui
nous convenait  Ie mieux,  clans  notre position,  et qui pouvait  Ie
m;eux nous prot6ger et nous faire prospdrer ; nous avons
&labli  que l’Union, une ou f6d6rale, de toutes  les provinces
de l’Am4rique Britannique  du Nerd, Atait une n4ce$sit6 poli-
tique  command4e par Ies circonstances  el une sage prepara-
tion au passage de la suj4tion  coloniale  k l’4maneipation  na-
tionale. 11 ne reste plus maintenant  qu’a examiner  la ques-
tion de savoir si cette union est possible?  clans  la justice,  avec
thnt d’dl~ments  divers  et tant d’int&tits  distincts.

lfais il semble  que ces roots  : AU sommet de zaquez~e  se
trouverait  ta Cour~e Britannique,  doivent  nous arr6ter court
clans nos aspirations  nationals,  puisqu’ils  constatent  et “con-
sacrent  la perp6tuit6  de I’&lat colonial”!

Qa’on  le comprenne  bien, ee ne sent pas des aspirations
que nous avons exprimdes,  puisq,ue rt~n n~ nous serait  plus



agrdable quede voir perp6tuerun dtatde  chosesqui  nousa
procur& jusqu’icitantde  bonheur, tant depro(ectioncttant
delibert6, et queleplus]ongtemps  nousjouironsde  la tu-
te]lematernelle,  lemieux  nousserons  pr6par&s  pour lesjours
qui doivent  ndcessairernent venir,  que nous le voulions  ou quc
nous ne le voulions pas ; encore une fois, ce ne sent pas des
aspirations que nous minifestons,  c’est l’histoire que nous
Acrivons? par anticipation,  apr~s  les hommes  d’Etat les plus
Lminents et les plus autorists de la mbre-patrie.

Si le prmcipe  f6d6ral  est Ie mieux a,dapt&  ~ nos circonstances
et h nos besoins;  le mode de conf4d4ration  proposal par la con-
vention a-t-ii &t& stige,ment  choisi  etsagement  mdditd ? La prt-
ponddrance  du principe unitaire, qui s’y trouve,’est-ellc  bonne T
convient-elle mieux A nos int~r~ts?  devant  ~exp~rience,  que
la sollverainet6  des Etats,  la d~ldgation de bas en haut, la
division  et I’dparpillement  des forces nationals? Y met-elle
en danger les choses locales?  Le systbme du gouvernement
parlementaire  britannique,  en autant,  qu’il est possible,  clans
notre Ltat social et les circonstanies  que nous a faites la conf&-
dbralion,  est-il  pr6f&rable aux formes r6publicai.nes  qui se pr~
duisent  ailleurs  et dent Ies +preuves,  qui durent  depuis soixante--
quinze  ans, nous sent connues ?

Nous r4pondons: oui ! le projet  de constitution  de la con--
vention de Qu4bec,  clans son ensemble?  a 4t6 sagemen[  congu !.
Oui, la pr6pond&rance  de-”1’unit4 clans la constitution,  avec les.
conditions  qui l’accompagnent,  est pr6f4rable,  & tous les points
de vue, ~ la souverainet6  des~tats et h la d416gation  ! Oui, le
systhme du gouvernement parlementaire britannique vat~t
mieux que les fotimes  raditialement r6publicaines  du gouver--
nement des .Etats-Unis  !

Qne-trouv~t-on  darisceprojetde la cotivetition;~  Qu4becy
que nous allons ~66rire -, & grands  traits, et “~Onf nbus allons.
donncr un apergu  g~n+ral,  avant  dentrer’dan$,lei  d~tails ? On.
y trouve un gouvernement  et un paflemefit  ~ui ne rel~vent  que
d’eux-mhes  et qui, saris avoir le puv@de:  d~ldguer,  possk-
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dent, saris entrave  et saris contr61e Ltranger, la souverainett
absolue,  clans le cercle spacieux  de leurs attributions;  qui
commandant, saris parlage, h I’ordre public,  h la dette  natio-
nale,  aux budgets,  au commerce, aux tafifs, aux imp6ts int6-
rieurs et extdrieurs, aux emprunts nationaux, aux postes, au
recensement,  h la force et a la d6fense publiques,  aux p6che-
ries, h la navigation,  au monnayage;  aux tours et aux institu-
tions mon~taires,  aux prix de l’argent, au code criminel et,
presque partout,  au code civil!  On y trouve, en un mot, pres-
que l’unit~ nationale,  mais on y trouve aussi dcs organisations
inddpcndantes  de l’organisation  g6n6rale et tenant,  aussi  abso-
lument,  leurs attributs, du m~me pouvoir  que Ie gouvernement
et le parlement  g&n6raux;  des organisations  locales  parfaite -
ment capables  de prot4ger  les choses loca1es7  et une attribution
de deniers publics,  entre Ies provinces, pour les objets locaux,
suffisante  et dquitable,  si l’dconomie  et la sagesse prdsident  h
l’administration  des gouvernements  sectionnaires.

Que faut-il h nos besoins  et & nos circonstances ? Ce qu’il
nous faut ? c’est une organisation  g~ndrale  dent la force de
coh~sion  nous assure le salut,  clans l’avenir,  contre  l’agression
etrangbre  ou la dissolution  int~rieure  des forces nationales qui
se manifeste si tristement  aux Etats-Unis  ; ce qu’il nous faut
encore,  c’est  protection  et s~curitd parfaites  pour les institu-
tions locales  que nous avons, jusqu’ici, portdes comme une
arche sainte, au milieu  de tous les p~rils, et auxquelles nous
avons fait traverser  intactes les 6poques les plus orageuses  de
notre histoire, saris permettre  au temps de les entamer ou h la
haine de les fl~trir.

Or, nous l’avons, au sommet  de la constitution  qu’on nous
offre, cette forte organisation  constitute clans l’unite  et clans
la pl~ilude  des attributs nationaux  ; or, nous les avons, cette
Acurit6 et cette  protection, clans  les l~gislatures  et gouverne-
.ments  locaux qu’on nous donne ; nous les y avons  beaucoup
,plus que clans I’Union actuelle.

Admettre  comme base de la constitution g4n&rale la SOUV+
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rainet6 de l’Etat et le droil  de d~ldgation,  c’est  proclamer, S du
m~me  coup,  Ie droit de separation  ; c’est placer n&cessairc-
ment, clans le syst~me, un germe de dissolution  qui devra, tdt
ou tard, produire ses fatales consequences.

Ou, avec  le principe  de la souverainet6  de ~Etat,,dans  un
p&ril imminent,  on sauvera l’unitd nationale, par le despotism
militaire,  dent l’Union amdricaine  nous prdsente  aujourd’hui
le lamentable  spectable  ; ou bien, comme en i 812, le gouver-
nemont  national se trouvera  paralysd  par le mauvais  vouloir
des Etats.

Pour emptcher  les diff~rent.s  pouvoirs  de s’absorber, aux
Etats-Unis, on a plac6,  au-dessus de la constitution,  unc tour
supr$me qui la garde et qui a la mission d’y ramener  les pou-
voirs qui s’en dcartent ; mais, fonctionnaires  g6n4raux eux-
m6mes et sentant,  par leur position,  le besoin de fortifier  lc
gouvernement  g&n6ral, les juges de la tour supr&me  des Et.als-
Unis effacent,  une & une, de la constitution,  au profit  de I’unitt
et de la force nationals,  les attributs que cmyaient s’6tre r4-
serv~s Iek Etats en ddl~guant cerlains pouvoirs d&finis  au gou-
vernement  central.

Avant  la guerre, ils n’avaient  pas OS6 soutenir  que IC I)rAsi-
dent ou 1e Congr&s des Etats-Unis  pouvaicnt  mettrc la main sur
les constitutions  des Etats,  et changer fondamentalemcnt  leurs
institutions locales. Aujourd’hui,  au moins, ils laisscnt  faire.
Est-ce  parce qu’on ne r4clame  pas ou parce qu’ils penscnt qlic
I’int&r$t  f6d4ral  doit dominer la constitution,  faite pour le
r6gler et Iibrement consentie  clans  un Congrbs d’Etats ?

Nous n’irons pas jusqu’h affirmer, contre les enseignemen[s
de l’histoire,  que la guerre civile n’est pas possiMe,  clans un
pays constitu6  clans l’unit6 administrative et I&gislative,  car
les ddchirements nationaux peu~ent  avoir  plus d’une raison
&&tre et Flen de ce qui est humain n’est  s~r de durer toujours;
mais, au moins,  l’on doit 6vitcr, quand  on le peut,  do consli-
tuer un ordre politique  sur des principes dissolvants,  si l’on
tienl & ce qu’ils vivent ct se perp~tuint.  o, le principe  dis-
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sol$ant  pour la constitution  am4ricaine, c’est la souverainetd
de l’Eta~, qui permet aux anciennes  colonies du Sud de main-
tenir, cbez elles, intact,  l’esclavage,  et qui ddfend au COngr&s
d’y toucher.

L’esclpvage  6fait une question  sociale  et consiquemment
d’ordre public;  il devait  done, logiquemeut,  8tre soumis au
contr61e  du gouvernernent  et du parlement  f6d6raux,

On nous rdpondra,  saris doule,  comme nous l’avons plus
d’une fois dit nous-m~me,  que la constitution  amdricaine  de
i789 fut un compromis  ; qne, pour obtenir  I’Union, entre les
divers Ntats qui venaient de conqu&rir  Ieur independence et q.ui
obdissaient  h des instincts et h des institutions si diff4rents  et

m~me si opposds, il fallut  faire bien des concessions  et m~me
taire  jusqu’au  nom de l’esclavage,  et que les Etats, dent  plu-
sieurs se sent Iaiss& prier’ assez longtemps  pour entrer clans
I’Union, ne consentaient  k accepter  celle-ci qu’~ la condition
qu’on lcur laisserait intacte leur souverainetd.

Tout ccla cst wrai ; mais prdcis~ment  parce que cela est
vrai,  quc nous sommes situds  clans des conditions  diffdrentes
et quc nous avons Ie moyen d’6viter les dangers qui sent en
gcrme  clans la constitution  amdricaine, nous devons avoir la
volontd ferme de les parer et de const.ituer notre nationality
future sur des bases plus fermes, des &ltments  plus homo-
g~nes et des principes  plus indissoluble.

Si nous n’avions  pas notre propre experience  du fonction-
nement  de la chose publiquc,  exp&rience  qui dure depuis
vingt-trois ans, clans les dpreuves les plus difficiles  et les plus
varites, nous dirions encore, I’histoire sous nos yeux: La mo-
narchic, temp~rte  par Ie principe  d4mocfatique, c’est-~-dire Ie
gouvernemcnt  parlementaire,  est pr4f6rablc,  sous tous les rap-
ports, aux formes r6publicaines  de la constitution  des Etats-
Unis. II donne des garanties plus grandes, contre  Ie despo-
tism du pouvoir, avcc unc somme de protection  et de libert6
plus considerable  pour les individus,  et au peuple un contrdle
plus immddiat,  plus spontan4  et plus stir sur l’administration
et sur la ldgislatioti.



Mais pour quc ce systbme ait toute son efficacit6,  pour qu’il
puisse  r~sister  aux dpreuves,  sonvcnt les plus formidablcs,
cellos qui ont fait tomber  tant de trhnes  et ~ris~ tant de conw
titutions,  il faut qu’il ~oit essentiellemcnt  britannique  clans son
but, clans  son esprit et clans son fonctionnernent  ; il faut quo
]es pouvoirs  constitutifs  de l’Etat, tout en Ltant parfaitcment
distincts,  possbdent  une mesure d’~lasticit~  qui les sauvc  clans
ics grands p~rils et qui leur permelte  de se tendre au bcsoin,
m$me  fortement,  saris se rompre ; il faut que l’exdcutif,  en-
tour& du respect  et de la v~ndration  du peuple,  soit en haut,
et que les contr61es  et le droit de couseil,  avec ses respon-
sabilitis, soient  en bas; ii faut encore qu’il  n’y ait pas, cn
haut  ou en has, des obslacles  permanents  qui s’opposent A
l’expansion  de la pensde nationale,  arrivte & sa maturit.6 clans
les dpreuves,  et que l~pouvoi~ soit, en haut~ caPable  de l)riser
l’obstacle  d’en has, et, en has, celui de briser l’obstacle  d’en
haut, s’il en est besoin,  c’est A-dire qae le pouvoir  de dissou-
dre Ie parlement  soit en haut et, en has, celui de dissoudre
ies cabinets  et de Ies remplacer  par @autres plus en l~ar-
moni~avec  le sentiment  public  ; il faut, en un mot, que le
gouvernement pou;  /e peuple  soit essentiellement  et v4ritable-
ment Ie gouvernement par le peupie.

Qui oserait dire que l’on trouve cette  libert~  clans l’ordre,
cette 61asticit&,  si nicessaire, ce contrdlc,  si constant et si
spontan~  da peuple sur l’administration  de la chose  publique,
clans le systbme  amdricain  ? Le chef de l’exdcutif  y est 41u par
le peuple,  c’est  vrai; mais, pendant toute  la dur&e de Son
mandat,  il est le maitre absolu de ses actes et il peut exercer
ses pouvoirs  avec un despotism absolu;  il pcut ddfier,  pen-
dant quatre ans, la volont4 populaire,  manifest4e par Ies voix
de la representation  nationale , sous le pritexte  qu’il est lui-
m6me 1’61u  de la nation  et qu’il  ne doit de compte h aucun
autre pouvoir  public durant la durde de son mandat.

D’un autre  cbtd, il pcut avoir raison  contre lcs charnbres,
clans un besoin  imminent  d’action  ldgislalivc;  il peut avoir
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pour iui l’opinion publique  et se irouve~, cependanf, paralys~
dan~ son initiative  ex~cutive  par le mauvais  vouloir  des man.
dataires du peuple,  qui ont le droit constitutionnel  de r6pondre
comme lui : (( Nous sommes,  comme vous, les 61us directs de
la nation,  & elle seule nous sommes rcsponsables,  et seuls nous
sommes juges de nos actes l&gislatifs.  ))

Dans un pareil  systkme,  il n’est pas difficile de pr6voir les
enraiements fr~quents  de 1a machine constitlltionnelle  et Ies
conflits  sirieux entre  Ies pouvoirs  publics.  L’histoire  de la
rtpublique am4ricaine  en est pIeine.

Tournons,  maintenant,  nos regards du c6t4 de la Grande-
Bretagne. Lh la personnc du souverain  est inviolable,  mais
aussi  celui+i  ne peut pas faire de ma]. Ceux,  saris Iesquels il
ne peut agir, peuvent  errer, mal administer  et m~me mal-
verser;  mais  leurs personnes, h eux, ne sent pas inviolable
et la double responsabiliti  au souverain  et au peuple  peut les
attcindre,  h tous les instants  du jour. S’ils conseillent  mal le
souverain,  clans l’administration  de la chose publique, celui-ci
peut  les chasscr de ses conseils  et en appcler  d’autres  ~upr$s
de Iui plus sages ou mieux intentionn6s, et le peuple,  de son
c6ti, par la voix de ses repr&sentants,  peut dire au souverain  :

. ((Ces hommes qui vous entourent  ne possbdent  pas ma con-
fiance,  )) et aussitdt  ceux-ci descendent  Ies degrds du pouvoir
pour faire place  h dautres  qui la poss&dent  davantage.

S’il y a conflit, en ce qui regardeles  conseiIlers  de la Cou-
ronne,entre  le chef de l’ex6cutif  et les repr~sentants  du peuple,
le premier  use de son pouvo.ir  de dissolution  pour en appeler
du jugement dc ccux-ci directement au peuple lui-m~me,  mais
toujours  et uniquement  pour connaitre  la volont4  de ce dernier
et pour l’accornplir. C’est  ce que nous disent,  non-setiement
les livres, rnais  encore les 4v&nements les plus important  des
dernitres ann6es de l’histoire  conslitutionnelle  de la Grande-
Dretagne. S’il pouvait  y avoir des p6rils  pour la constitution
anglaise,  c’dlait bien,  saris doute,  aux 4poques. des agitations
de l’emancipation  catholiquc  et du bill  de Ia rdforme; c’&ttit
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bien lorsqu’un monarque, croyint voir clans la concession  de
la premi~~  mesnre  la violation  de son serment, et, clans celle
de l’autre, la chute  certaine  du tr6ne, par l’envahissement  de
l’414mcnt d~mo~ratique,  r~sistait, avec une obstination,  celle-
ci v~ritablement  dangereu~e  pour I’existence de la constitution
et de la monarchic el~e-mtme.  Mais il y avait, clans cette m6me
constitution,  un principe  de vie et d’Jlasticit4  qui devait  la

‘ sauver, et le souverain,  comprenant enfin qu’il gouvernait
pour lC peuple et que le veto ne lui Atait  donn6 que pour mieux
lui permettre de connaitre sa volontt,  mbrement  et d4cid4-
ment formul~e~ cdda et se sauva ainsi avec la constitution.

Cette &lasticit&  de la constitution  et cette  vitafitb  de la double
responsabilit6  ministirielle  est si grande que, m~me lorsque
la t~te d’un roi fut tomb6e sur I’Lchafaud, le tr6ne rests debout
avec la monarchic constitutionnelle,  plus stable  et plus res-
pect~e qu’aux jours du despotism.

Serions-nous done assez aveugles  que de rejet.er  de pareilles
dpreuves  et de pareils enseignements  pour nous livrer  h des
essais~ si infructueusement  tent&s ailleurs, et qui, au lieu de
nous conduire h la Iibert& clans l’ordre,  nous mbneraient  for-
c6ment,  par leur nature  m~me, soit au despotism d’un seul
ou au despotism  des masses, ce dernicr plus terrible et plus
odieux que l’autre  encore.

XI.

Le P paragraph  du projet, quidit que (( Ie pouvoir ex&cutif
r~sidera  clans le souverain de la Grande-Bretagne  et sera
administre par lui ou son repr4sentant,  suivant  les prjncipes
de la constitution  anglaise,  )) n’6tant que Ie coroliaire du para-
graph 3, que nous avons examin4  clans notre dernier article,
ne demande pas de ddveloppements.

Le W, qui veut que le souverain, par Iui ou son repr6sen-
tant, soit le commandant  en chef des milices de terre et de
mer, et le & qui 4tablit  qu’il y aural  pour ~es Provinces f~-
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d4r4es,  un parlement  ginbral, form~ d’un Conseil  16gislatif et
d’une chambre  des communes,  n’en exige pas davantagc.

Nous ne voyons pas non plus ce que nous aurions ~ dire du
7°, du So et du % paragraphed, qui nous font connaitre  la dis-
tribution de la representation  entre  les Provinces,  clans le Con-
seil 14gislatif,  et le territoire  qui sera soumis au contrdle  de la
nouvelle  constitution,  si ce n’est que nous avons, ailleurs,  suf-
fisamment  &tabli l’dquitd  des principes qui y sent consignds.
et I’importance,  pour nous, h tous les points de vue, de dormer
h la nation, que nons allons fonder, un vaste  territoire pos-
sddant,  par l’immense  varidt~  de ses resources,  tous les dl4-
ments de force, de grandeur et de prosp4rit.&.

(Par  rapport 5 la population,  J nous dit si bicn M. Gait,  clans son discours
de Shcrbrooke,  ( les ~)rovinces  riunies  de l’Am6rique Britauniquc  du Nerd
constituent  un pouvoir  respectable clans le monde. Bien dcs pays, qui se
glorifient  d’ttre gouvern6s  par des rois et des empereurs, n’ont ni une popu-
lation aussi nombreuse et aussi intcl~gentc, ni un pareil territoire, ni Un
commerce et un trafic aussi Atendus.

J Avec une population  dej~ de pr&s de quatre millions d’$mes, uu territoire
qui s’iteud du Pa~ifique  3 ~,itlantique, des cdtes plus longucs quc celles des
Etats-Unis, un Reuve,—je  parle au point de vuc du commerce,—le  plus grand
et le pIus importint du monde, qui coule au centre de notre pa}~s, uuissant
~Est & l’Ouest et portant sur ses eaux lc tratic de tout l’intdrieur dun  grand
continent, nous seutons quc nous avons devaut nous un glorieux avcnir, que
nous verrons  peutitre,  mais que verrollt cerlainement nos enfants, et quc
nous fondons uu pouvoir,  an nerd de ce continent, capable de se faire re%
pectcr ct de dormer bientdt le bonhcur ct la prosp4rit6 ~ des millions  fin-
dustriels e~roltiens qui, mailltenant, luttcnt avec dificult6 pour l’existence.,  ,

Le Tires de Londres comprend, comme  11. Gait et comme
nous,  toute la grandeur de cet avenir.

( Nous publions  aujourd’hul,!  dit-il, t Ies r&soIutions  de la convention des
provinces de l’Am4rique Britannique du Nerd ; c’est un document, rn~me ~
~heure ciu’il est, d’un extr~me in~~t et qui, si l’on Considare rimportance
du territoire auqucl il se rapporte, semble devenir Uun des plUS remarquables
de ~6poquc actucllc.}

Pour se convaincre de cette  viril.d,  il suffit de porter un
regard altentif sur la carte de l’Amtirique  Britannique du Nerd
et de mesurer l’4tenduc  du territoire  qui doit  &tre soumis au
gouvernement  f6d&ral en projet,
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Nous savons que le Canada seul  possbde un territoire  do
3S0,000  mines carrds; qu’il est d’un tiers plus grand que la
France, prbs de trois fois PIUS Ltendu que la Grande-Bretagne
et l’Irlande  et PIUS de trois fois PIUS Va$tc que la l’russe. Mais
qu’est-ce done a~lpr~s de CCS prairies de l’Ouest, dent la penstie
rn6me est incapable de mesurer  les horizons  infinis et dent la
ftrtilit~  est de to~ls les moments  et de toutesles  saisons,  au dire
m~me des officiers Ies plus Al&v&s et les pius aulorists  de la
compagnie  de la Baie d’Hudson, tels que 11. Dallas,  Ie gouver- .
neur-gdndral  des domaines  de cette  compagnic,  et 11. lC Dr.
Rae, ancien facteur et si connu, du reste,  dcs deux mondes,
pour ses observations  astronomiques  clans les r6gions polaires
et sa ddcouverte  des restes de Franklin  et de ses compagnons
d’infortune ?

Ce dernier, chargh  de trouv~r  une passe, clans les $lontagnes
Rocheuses,  pour le t416graphe transcontinental  qu’itablit  en ce
moment la compagniet  nous dit (( que le Sasl{atcllewan~  cette
grande  voie publique  int6rieure,  coule h travers de vastes
plaines  fertiles oh peuvent  crottre  en abondance  l’orge et le
bl~. ))

Ecoutons maintenant M. Dallas  :
(Tout Ie pays est plus on mains &minemment  adapt~ & la colonisation.  11

y a deux ans, j’ai parcouru, & cheval, tout ce pays, dtns  10 mois Waotlt, ,je
pcnse. Nous marchions, enfonc6s jusqu’aux &triers, daus l’ivraie, lcs pois sau-
vages et les vescerons. Yai vu ~a des chevaux  et des bmufs aussi gras que
peut l’itre un animal clans Ies p&turages les plus riches de l’Angleterro.  Ces
animaux  avaient pass6 l’tilver dehors saris nne gueul~e de foin. Cela vous
donnera une meill~ure  idie du climat qne si je vous dlsais ~Ltat du thermo-
mttre ou quelque chose de semblable.

B Je regarde tout Ie pays comme 6tant PIUS ou moins ~minemment ProPre
5 la colonisation, et excessivernent saint Ici tout croit. La r~colte du blb est
un peu incertaine;  mais toutes les autres c&r&alcs et les v4&6tiux  de tous 10S
noms y viennent  avec une aussi grande perfection  qu’en Angleterre. Au nerd
se trouve une bande de tirrain,  altern4 de bois et de prairies ondulantos,
qui traverse tout le pays. Les lacs et les rivkres abondent en poissons, ct Ies
prairies en gibiers de toutes les espbces, etc. J

Disons, pour nous rtsumer, que la distance  entre Ies deux
points extr6mes de ce territoire,  les deux octans,  est de .prbs
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de 4,000 mines, et qu’il couvre une superficie  de prbs de
4,000,000 de mines  carr~s; qu’il  est sillonn~ en tou~ sens de
fleuves  immenses  et profonds,  et parsemd de vastcs mers int4-
rieurcs.

On a bl&m4, quelqlle  part, M. Gait  d’avoir  lrOUV~  que c’~tait
un avantage  pour un pays de poss4der  des c6tes Atendues  et
une vaste navigation  int~rieure.  Les PeuP1es maritimes  de
l’Ancicn et du Nouveau-Monde ne sent pas de cette opinion;

* i]s pensent,  au contraire~  que le d~veloppement  des c6tes
produit Ie d6ve10ppement  du double  commerce  de l’int~rieur
ct de l’ext~ricur,  du cabotage  qui sert le commerce int~rieurt
et de la navigation  de long tours, par ~aquelle  s’~tablissent  les
rapports  et les 4changes entre les peuples.

C’est parce que les Provinces  de 17 Am4rique  Britannique du
Nerd o~]t de vastes  c61es et une vaste navigation  int~rieure
qu’elles possbdent  d4jh, clans l’enfance  de Ieur existence  na-
tionale,  uu mouvernent  commercial  ext6rieur dc $i37,447,-
567, et un tonnage, y compris le cabotage,  de li,8bg,g34.

Si la Tamise a fait Londres  ct si ses cbtes ont fait de l’An-
gleterre un peuple marin,  et, cons6quemment,  un peuple  com-
mercial,  quc ne feront pas pour nous Ies cdtes et les ll&vres
magnitiques  des Provinces Atlantiques  et Pacifiques,  le golfe
et le fleuve  Saint-Laurent,  le Saguenay,  l’Outaouais,  le Saint-
Maurice, l’Ontario,  l’Eri4,  le Huron, le Sup6rieur et le Wen-
nipeg,  lesdcux  branches du Saskatchouan  qui, ensemble, offrent
une navigation de f ,800 mines,  et tant d’autres  rivibres et de
lacs qui baignent  et fertilisent  les divers points de ce territoire
colossal  ?

11 est done L%ident  que l’on a fait une m6prise  en confon-
dant  les c~tes  avec les fronti&res dent  l’6tendue est, saris  doute,
un inconvtuient,  mais un inconvenient  commun  & tous les
grands pays.
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XII.

c Les conseillers 16gislatifs  seront nommfis  i \,ie par la couronne, etc.,
etc,, sur la recommendation du gouvernement g&n&ral  et la ~r~sent~tion de~
gouveruements  locaux respectivement.  ~

—( 11“ paragraplte du Projet & Constitution.)

M. Brown a alit}  h Torontoi quc ce retour vers l’ancien  prin-
cipe de la nomination  et cct abandon du principe  Jlectif
avaient ~t6 une concession  faite aux exigences  des provinces  ‘
maritimes.

Le d~put~ de South-Oxford fut du petit  nombre de ceux qui,
en ~ 856, luttbrent  et vot$rent contre l’~lcction.  11 ne nous dit
pas si l’exp~rience  du fonctionnement  du r~gime  nouveau a pu
amener  quelques modifications  clans ses id~es ct nous devons,
en consequence,  croire qu’il pense en 1864 comme  il pensait
en 1850.

Ceux qui ont At& identifies  avec les dpoques les plus orageu-
ses de l’histoire parlementaire  du Bas-Canada,  se rappelleront
clans quelles  circonstances commenga  I’agi(ation pour la subs-
titution  du principe 41ectif  & celui  de 1a nomination,  parla cou-
ronne,  au Conseil  Ldgislatif.

En 4820, M. L. J. Papineau parlait avec admiration  de 1a
justice  et de la bienveillance  du gouvernement  britannique.
En i 826, il trouvtiit  encore  des paroles  t~loge  pour un repr6-
sentant  du souverain,  sir Francis  Burton.  Mais> en ~827~  il
ouvrait, contre  le pouvoir  ex6cntif, une bre de Iuttes, qui devait
se terminer par des h6catombes  hum aines~  la d~vastation~  les
incendies  et l’an4antissement  de cette constitution  que nous
donnait  Pitt, ‘clans sa justice,  en i79i,  contre  le sentiment  de
quelques oligarques  qui voulaient,  setds,  gouverner  et faire les
lois.

Le pouvoir,  pour 6viter  Ies conflits  directs, avait plac4 entre
la chambre  populaire  et lui, Ie Conseil L6gis1atif,  sa c~~ature.
11 y prenait m~me la plupart de ses conseillers  ex4cutifs,  et,
ainsi,  le Conseil  L6gislatif  n’6tait  que le reflet de la pensde du
gouvernement.
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Toute legislation  61ail dcvenue  impossible  ou h-peu-prJs,
car le Conscil  LLgislatif  repollssait syst~matiquement  tout ce
qui montait  de la chambre  populaire.

En ! 828, la Chambre  d’Assemb14e  envoyait  des dd14gu6s  d
Londres, Im, Papineau, Viger  et NeilsonZ ‘n demanda  a MO
Neilson,  clans  un comit6  de la Chamhre  des Communes,  oh

itait le mal et quel rem~dc il sugg~rait.  11 rdpondit  naturel-
]ement que le nlal se trouvait da~s 1es entraves que le Conseil
L4gislatif  mettait h toute  legislation  et qu’il Croyait?  lui, que le
moycn de Ie faire disparaitre  serait d’introduire  l’41ection
clans cetle dernihre chambre. 11 donnait cette opinion comme
la sienlle  propre, cn diclarant soigneusement  que ce n’6tait

pas CC1lC de la population  qu’il repr~sentait.
En 1832,  le Conseil  L6gislatif  dlectif Ltait devenu, pour tout

ie pays, la panac6e  universelle)  et on l’agitait  clans la pre~se,
clans  Ies assembl~es  publiqucs  et clans I’enceinte  de la Cham-
bre. On la dernandait  encore clans les 92 resolutions de 1834,
et l’on continua  de la regarder comme la planche  conslitution-
nellc  de salu~ jusqu’h l’heure oh notre constitution fut bris6e
par IC choc sanglant de la rdbcllion  et le fer brutal du despo-
tism.

En f 840, on nous donnait  une constitutionno~]velle,  con$ue
clans Vinjustice  et devant,  clans  la pens4e de ses auteurs,  tenir
dternellemenl clans la suj4tion  d~s hommes qui, il est vrai,
s’&taient  ~~r~s, faute d’un flambeau  constilutionnel  qui les
~clair$t  clans ie chemin,  mais qui n’dtaient  coupables, aprhs
tollt,  que de vouloir,  pour e~x~ les immunit~s  des citoYens  an-
glais et, comme eux, Ie privil%e  de se gou~erner  eux-m~mes’

Lord Sydenham, qui avait  confi~ les blections  du Bas-
Canada & ses sicaires,  ayant jetd la terreur clans I’opinion,
croyai(,  saris doutej  ~ la stabilit~  du rdgirne si laborieu$ement
et si astucieusement  constitud ; mais la premi~re  session, du
Parlement venait  & peine de commencer que le sentiment  de
la libertL  constitutionnelle,  qui brhlait  inaperqu  sous les ruines
de i837 et38, se r6veilla avec une 6nergie  incompressible  et
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forga Ie rusd gouverneur-g~nbral  de reconnaitre,  clans la fae
mcn se r~soiution  Harrison, le gouvernement  pariementaire
avec toufes  sescons6quences.

Bient6t  Lord Sydenham descendit  clans la tombe, II efif
pour successeur  le bien-aimd  Sir Charles Bagot  qui, subissan~
les consequences de la ri$olution Harrison, oflrait  le pouvoir
k MLM. La Fontaine et Baldwin.

Si, aprbs la mort de cet homme vdndrd, i] y etit des points
tarr~t  clans la marche  constitutionnelle  et clans la pratique du
gouvernement parlementaire,  c’est que sir Charles  Metcalfe,
homme probe saris doute et remarquable,  A bien ales. titres,
arrivait  de YInde7 Oh il avait  VLCU,  depuis  I’Age de quinze ans,
loin de la rbgle constitutionnelle,  avec des notions inv~tdrdes
de gouvernement  aibitraire et des pr~jugds  non moins invd-
t~ris contre  les hommes que la ma~oritd parlementaire  Iui
avait donn6s pour conseillers et qu’il regardait, avec une sin-
ckre conviction comme des ennemis  de Ia Couronne  Britan-
nique.

Mais  ces difficult~s  ne firent que manifested  davantage  la
puissance  du principe  conc4d6, car Lord Metcalfe  fut obligi
de se courbcr devant  sa force,  malgrd ses instincts  de despo-
tism et ses pr4jug6s  d~ducation,  et d’admettre Ie contrble du
parlement  sur l’administration  de la chose publique.  M. Dra-
per ne voulut, qu’k cette  condition,  lui former  an cabinet,  et Ies
dernihres rdponses  du g6uverneur+6n4ral,  aux ~dresses qui
lui 6taient pr4sent4es  par Ies populations  furent toutes  imprei-
gn4es de constitutionality.

Jamais, depuisl’Union,  le Conseil L6gislatif  n’a 4t6 un obs-
table  h la I&gislation  et jamais  on ne sentit Ie besoin den
changer  le caractkre  pour le mettre plus en harmonic  ~ avec  le
sentiment  public. Si on pouvait  lui reprocher  quelque  chose,
c’~tait  plutbt de tmp subii Yinfluenco dela brafiohe  populaire,
et, queiquefois,  de’trop pticipiter  une legislation  qui aurait eu
besoin de plus de. mdd.i.tatipnet:de  plusde  maturit4.

Supposons  que nous eussions  obtenu;.  avant ~840, le Conseil
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L&gisiatif &lectif, le but Ltait-il  atteint ? Non, il n’etit  fait que
changer  le terrain de la lutte et dormer au gouvernement,  au
lieu d’un, deux adversaires  qu’il pouvait  seul combattre  effica-
cement, avec  l’arme puissante de la constitution>  le ~efo~ et la
sanction  imp~riale,  sur laquelle  il pouvait  toujours compter  en
toute  sOrei&.

Nos hommcs d’6tat, quelque fussent  autrement  ieur mdrite
et leur habilett,  ne paraissaient  m+mc pas avoir l’id4e du gou-
verncment parlementaire,  car, saris doute,  par un pr4jug4 qui
trouvait sa raison d’dtre clans lcs injustices du passd, l’on re-
gardait comme traitres & la cause populaire  lcs d6put4s  qui
acceptaient  dcs si6ges  au Conseil  Ex4cutif,  et que la Chambre
jugeait comme une violation de scs privil&ges,  digne de l’ostra-
cisme,  l’intention,  h peine accentu~e~  chez ces membres~  de lui
faire connaitre la pens~e  du pouvoir sur Yadministration  du
pays.

Aujourd’hui,  quel prodigieux changement  clans le sentiment
public,  puisque  l’on trouve maintenant  que les ministresd6pu-
t6s nc parlent jamais  assez, et qu’on Ies accuse  de manquer
de respect  aux charnbres et au pays, quand la raison  d’~tat
leur ferme 1a bouche  !

Depuis  !841, il ne pouvait  plus y avoir de Iuttes s6rieuses
possibles  entre Ies deux chambres, car le peuple,  par ses reprL-
sentants,  exergait  une influence directe  sur l’administration,

et, par I’administration,  sur le Conseil  L&gislatif,  nommd par la
Couronne.  11 n’y avait done plus de motif  de continuer  & in-
sister pour Ie principe dlectif;  mais les hommes publics, qui

avaient 6t4 identifi&s  avec I’dpoque des agitations  constitution-
nelles antdrieures, craignirent  de passer pour inconsistants  et
pour infidbles  h leur passi s’ils ne continuaient  h vouloir  ce
qu’ils avaient VOUIU duns des temps diff~rents.

Twpora  mutantur  et wutamur  i% illis. Cette grande
vdritd  a plus son application  encore  clans le gouvernement des
peuples  que clans les autres choses de la vie, et l’inconsistence
consiste,’  non pas & ne pas changer, quand tout change  autour
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de soi et que tout nous commande  de changer,  mais & rester
clans notre passd, quand il n’a plus sa raison d’ttre.  Pour 4trh
consistent,  on ne mange pas, quand on a plus faire, sous Ie
prdtexte  qu’on avait  faire avant  d’avoir  mangd;  on ne fait ph
tailler  son habit, suivant  une mode, depuis longlemps  disparue,

parce que c’~tait  la mode de sa jeunesse.  11 n’y aurait done
qu’en politique  que l’on mangerait saris faire par consistence,
et que Yon serait tenu,  au pdril de son honneur, de perp41uer
Ies modes surannbes.

L’int.reduction  du principe de I’&lection,  clans le Conseil
L6gislatif,  n’a pas produit  tout le r&sultat qu’on en attendait;
car les choix du peuple, pris clans Ieur ensemble,  n’ont Fag
#t& heureux. Celui-ci  n’a pas montr&, pour les &lections  du
Conseil L6gislatif,  le m~me  zhle que pour celles  de l’Assembl&e
Legislative,  et, en g6n&ral,  Ies hommes les plus capables  sent
rest6s clans la chambre  basse.

Serait-ce  que les matdriaux populaires  manqueraient pour
bien constituer  deux chambres et que la meiileure  part res-
terait  naturellement  h celle  qui a l’initiative  des grands intdr~ts
mat~riels  ? Serait-ce  que les territoires  sent trop vastes et
que la d6pense  et le travail  effraieraient  les candidats  ? Ou
bien la dificul16  se trouve-t-elle  clans les restrictions apposdes
aux choix des dlecteurs,  par la constitution  m~me ?

Nous croyons  que toutes ces causes opkrent ensemble  et,
clans tous les cas, nous constitons  le fait.

Ce fut par obdissance au sentiment g6n&ral,  et non par con-
viction,  que celui  qui Lcrit ces lignes c~da~  en i8562 une opi-
nion de toute sa vie, et r~digea m~me  la constitution  actuelle
du Conseil  L6gislatif;  et c’est  aussi  avec une satisfaction  v4ri-
table  et une conviction,  affermie par l’experience,  que nous
saluons  la rdbabilitation  du principe  de la nomination au Con-
seil L6gislatif,  clans des wnditions  supdrieures h celles  du
passk.

Si le Conseil  L6gislatif  a sa raison d’~tre clans la constitu-
tion,  ce doit btre comme 414ment  con~erva&ur,  comme contre-
poids et comme frein & une I&gislatlon, qui n’est pas encore

E
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~rriv~e & sa maturit~.  Tous les hommes d’Etat  bien pensants
de tous les pays, charg~s de faire des constitutions,  n’ont-ils
pas toujours  pens~  h y prot&ger les peuples  contre leurs pro-
~~es  emportements,  et Yinstinct d6magogique  a une force
d’expansion  trop considerable, en Amdrique,  pour qu’ilne
soitpas sage lyrnettrc  unfrein dansl’inttr~t delanationque
l’on veut  y crder.

Dans lC Conseil L4gislatif  du Parlement f~d~ral  se trouvera
la nomination,  temp~r~e par l’~lcctiofi,  etle prineipe ~onserva-
teur, qui lui est essentiel,  s’y trouvant  par le VQU du peuple
mtme,  n’y pourra ~tre un obstacle  au ~en timent populaire
mdri par l’ipreuve?  le temps et la r~fle~ion. Les conseillers,
clans les moments  di~ciles, se souviendront de leur origine et
ne rdsisteront ~ la pression extdrieure  que clans la mesure de
la sagesse et des grands inttrtts publics.

Si, clans le projet  de constitution,  il y a garantie  de stabilitd,
contre  les Abullitions  populaires,  il y a aussi garantie d’ind&-
pendance parfaite,  contre la servilitd  au pouvoir, d’abord par
I’originc  m~me populaire  de sa nomination,  et ensuite,  et plus
efficacement  encore, par la limitation  pr&vue du nombre  des
conseillers.

Tout nous dit done, clans ces dispositifs,  que la convention
a sagement  pens& et patrioliquement  agi. Les ilections,  du
reate, se sent tant multiplies  de nos jours, qu’elles  ont fini
par Lmousser, k un degrd considerable,  le sens moral  des
populations,  au point  que celles-ci s’en sent elles-m6mes
alarrn4es  et qu’elles demandent  aujourdhui  I’dlection clang
une mesure  plus rationne]le  et plus appropri4e & leurs besoins.

Que l’on ne se m6prenne  pas sur le sens des choses. En
abandonnant le principe Llectif au Conseil  l&gislatif,  le peuple
ne c~de pas un droit, car le Conseil  14gislatif 41u n’egt pas plug
un droit que le’ Conseil  ldgisiatif  nommb. Ce sent deux ma-
n~res W6tre  de I’un des corps l&gislatifs,  entre Iesquels  il
choisit  librement,. par ses repr~sentants.  Son droit, & lui,
c’est  de contr~ler  l’~dministration  par ses reprdsentants,  et son
devoir  c’est de choisir le mode d’~tre ldgislatif  qui donne  &
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la l~gislalion  le plus de sagesse et le plus de maturit4, saris
qu’il  puiss~, cependant, arr~ter  court le mouvement  de I’engin
constitutionnel.

Non, le motif, qui faisait soupirer  apr&sl’dlecf.ion  du Con-
seilldgislatif,  dansles dernikres anndcs de la constitution  de
f79f, n’existc  plus aujourd’hui,  et l’id4e r6publicaine  seule
prdside,  clans l’esprit  de nos ddmocrates,  au d~sir  de l’y main-
tenir.

Lapens6eduministre  descolonies  est4vidente,  Ilneveut
pasde l’&lection; il craint seulement  le danger des conflits
entre les deux chmbres, pour le cas od on ne pourrait aug~
reenter le nombre des conseillers  l~gislatifs,

Le motif  de la limitation  du nornhre des conseillers  est facile
a comprendre  et, saris cette limitation,  qui voudrait  de la
coqf4d4ration?  Nlais  la question  du danger, prdvu par M.
Cardwell,  a besoin d’$tre examinfie  de prbs.

Le danger existe-t-il r~ellement  par le fait qu’une  chambre
sera tilue et qu’une autre  ne le sera pas ? Parce que cette
dernibre  sera immuable,  clans ‘sa volontd  comme clans son
nombre,  s’en suit-ii qu’elle:  pourra, en un moment  donnd,
complbtement  enrayer  le char 16gislatif  et d~tier  absolument
la volont~  populaire,  mbrie clans l’~preuve  et clans l’examen ?

11 y a deux puissants motifs  qui nous font penser autre-
ment ; le premier,  c’est  qu’il n’y a pas de castes  en Amdrique
et d’int~r~ts plac~s en dehors de ceux des masses;  le second,
c’est, qu’en existht-il,  nulle  resistance  durable ne serait  pos-
sible contre la volont6 de la:’nation; et Ie Couseil ldgislatif,  qui
oublierait  qu’il est un moddrateur,  un contre-poids,  pour
devenir  un obsticle,  clans  la machine  constitutionnelie,  serait
emport4  par la ~emptte  qni a ~djh renvemd tant de trbnes et
bris& tint ‘de dynagties.  ‘ ,.

Les hommbs,  qui .sidgeront  au Conseil l~gi~lf;:ne  sortiront~
ils pas du milieudu  peuple comme  nous ? nevimont-ils  pas avec
lui et clans  lui F n’en sentiront-fispas toqs les Bosoins et tous
les d6sirs? n’en auront-ilspaslest  iectionsetn’en  partageront-
ils pas la pens~e,  avec  cette  diff6ren*  seulement que~ n’~~nt
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pas 41US et n’ayant  pas constamment  la crainte  des dlecteum
devant les yeux, ils ne suhiront pas l’influencef  quelquefois
si dangereuse et si peu raisonn6e, des 6bullitions  populaires  ?
Et ils pourront  ddcider  clans  Ie calme,  la rdflexion et la ma-
tilrite,  les questions ldgislatives  qui leur viendront  d’en has,
toutes bouillantes  des passions  ext.~rieures.

En Angleterre, oh i] existe  des castes, oh une puissante
noblesse fdodale vit en dehors du peuple, avec ses privileges,:
clans  la possession  des honneurs,  de la fortune et de presque
de to{lte  la propri&t6 foncibre de I’empire,  cesenraiemenk,  que
1’OU craint  tant ici, n’ont  jamais  eu de dur~e,  parce  que l’opi-
nion publique  les fait cesser en~menagant  de tout  briseret  de tout
renverser.  Les conftits  persistants,  la, seraient  certains  d’ame-
ner des revolutions,  parce  qu’on y comprend  que la Ghambre
des Lords n’est que le mod4rateur du mdcanisme  politiquet  et
qu’en s’obstinant  h tenir ferm~e la soupape  de sfiret4,  I’on
arrive  vite  & l’explosion.

On nous r6pondra,  saris doute: Mais le nombre  des pairs
n’est  pas fixe et le souverain  pe(lt  l’auvmenter  ~ volont~.
Cela est vrai en thdorie, reals ne l’est pas dgalement clans
la pratique.  Le souverain fait  monter h la chambre  des pairs
les hommes qui, pour des services rendus a la nation,  ont
m~rit~  des Acompenses  exceptionnelles, et non pour y sub
merger  la volont4 .de la majorit~,  paralyser la libre action  et
an~antir  la dignitd et ~Yutifi14  de ce corps si important  et si
n~cessaire  clans la constitution.

iL’histoire  constitutionnelle  de la Grand*Bretagne  ne nous
offre quc de rares conflits  ent.re les deux chambres;  le plus
c61ehre et le plus persistanf  fut celui qui s’~leva  au sujet du Mll
de la r6forme, de i83i&1832.  ~es populations  furent si irritdes
par la resistance  opini~tre  que la grande  noblesse faisait  k la
r4forme de la repr~sentation  parlementaire,  qu’elles  avaient
fini  par .ne .@us entendre  la voix des hommes puissants  et
mattres du sol qui, jusque lh, avaient.  dirige %tirs votes clans
les luttes  61&torales.  Elles  repoussaient  m6me ceux qu’elles
avaient  pers6v6Famment  41us, en promettant de les re61ire
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$8,000, sera r~duite & $4,000 pour le conseiller  ldgisla(if
f4d4ral.

C’est une concession  faite aux provinces  atlantiques ou la
fortune personnelle  n’a pas encore  pris un d~veloppement
aussi  considerable  qu’en Canada.

On a m~me  fait plus, pour aller  au-devant  des circonstances
exceptionnelles  de Terreneuve  et de l’Ile du Prince-Edouard,
puisque la propri4t6 d’61igibilit6  pourra y &tre indiff~remment
r&elle ou personnelle.

lfais comment collstater  l’existence  continue de la propridtd
personnelle  ou m6me de la valeur nette de la propri&t4 rdelle,
ddduction faite,  non-seulement  des hypotb~ques,  mais encore
des deltes non hypothdcaircs  ? C’est ce que nous ne savons
pas, car il faudra qu’au jour de sa nomination,  comme  h tous
les instants subsdquents  de sa vie, le conseiller  l&gislalif  f6d4-
ral poss&de,  rdellement et v~ritablement,  en sus de toute dette
et de toute  obligation  quclconque,  une va]eur d’au moins
$4,000 !

Les billets  promissoires, par exemple,  sent des dettes  ou
des obligations;  comment  les counaitre,  lorsque  le montant
qu’ils rcprdsentent  peut varier d’un instant  h l’autre ? Com-
ment  connaftre  encore  le montant des autres dettes person-
nelles,  tels que Ies comptes  courants,  lesquels  peuvent dtre
consid4rables  ? Comment surtout dtablir la valeur  de la pro-
pri&t4 personnelle  ?

Quoiqu’il en soit, 1a n4cessit4  a fait adopter un principe,  il
ne nous reste plus  qu’h le mettre  en pratique,  Ie rnieux que nous
pourrons.  On a parl& d’obliger  le conseiller  & pr~ter  le sec-
ment d’~ligibilitd,  & I’ouverture de chaque  session  desChambres,
Ce serait au moins une verification  morale  devant  laquelle
reculeraient  les consciences  scrupuleuses.

Quoiqu’il en soit,  I’impossibility  .de la const.station  pr4cise
dc la fortune des conseillers 14gislatifs  ne peut affecter, d’une
rnanibre bien s&rieuse,  le fonctionnement  de la grande machine
politique  que nous allons  crder. Ce qui est important,  c’est
que les hommes,  qui repr~senteront  la chambre conservatrice
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aienteux-m~mes  q[le]que  chose h conserver etcomprennenl,
par l’experience  pcrsonnelle, autant que par la th&orie,  le rble
important et solennel  qu’ils  sent appelds  & jouer clans la cons-
titution.  11s faut qu’ils soient,  clans la charpcnte  constitution-
nelle, ce que les boutisses sent en magonnerie,  la force et la
~tabilit~  de l’ddifice;  il faut qu’ils  aient lo
garanti~  de sag’esse que donne  la propridtd.

XIV.

poi;s  social  et la

? Les premiers Conseillers 16gislatifs  f6d&raux seront pris clans les Con.
seils l~gislatifs  des diverses provinces,  except6 pour ce qui regarde ~Ile du
Prince Edouard, Wil ne s’en trouve pas asscz clans ces Conseils  qui soient
Aligibles ou qui veuillent servir, Ie complement sera nbc~sstiremcnt  pris nil-
leurs.

~ Dans les nominations, I’on devra avoir 6gard aux droits dos Conscillers
I&gislatifs qui repr&sentent l’opposition, clans chaque province, afin que tous
les partis politiques soient, autant  que possible, 6quitablement  repr~sentls
clans le Conseil  fed6ral.

> Chacun des 24 Conseillers  16gislatifs, qui repr4senteront le BaAa-
nada, clans Ie parlement f6d6ral, sera nomm6  pour repr~senter  I’un des 24
colleges dlectoraux nommds clans la c~dulo A du chap. ler des statuts conso-
lid6s, et ce conseiller devra r~sider ou poss6der sa propri6t&  dbligibiliti dallS
le collbge dent la repr6sent.ation  lui ~era assignte. ,

—(14” et 16e paragraplles du Projel de Con,ftillLtio?t,)

Ainsi done,  suivant I’article i P, les conseillers  ILgislatifs
f4d4raux seront pris clans les conseils l~gislatifs  actuels,  tant
qu’il  s’en trouvera  d’~ligibles  ou de dispos4s h acceptcr;  mais,
en m~me  temps, l’article  1& veut que, pour Ie Eas- Canada,
Ies conseillers f&d4raux  repr~sentent Ies colldges  nomm~s  clans
les statu ts consohdds et r~sident ou possbdent  leurs propri&t4s
d’&ligibilit& clans les col16ges qui leur seront assignds.

Ces deux dispositifs semblent  &treincompatibles,  au premier
abord,  et demandent d’~tre expliqu~s.

11s n’auraient  pas besoin de l’6tre si on ne devait  choisir
nos Conseillers  f6d4raux qllc parmi les Conseillers  61US du
Bas-Canada. Dans ce cas, il etit suffi de dire que nos 24
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Conseillers  &lus acluels seront nos 24 Conseillers, clans le
parlement f6d6ral  ; mais alors ce serait  prononcer absolument
la ddclldance  des Conseillers  & vie, au mornenl  ou l’on veut
asseoir le Conseil  ldgislatif  f6d4ral  sur le principe de la nomi-
nation, et l’on croirait que c’est  lk la pens~e de la convention
si l’on prenait,  clans  leur sens litt&ral,  les paroles prononcdes
par 11. Gait au banquet  de Sherbrooke:

I Lon  voulait que Ie premier choix de Conseillers  ligislatifs ftit fait paruri
lcs mcmbres des Conseils ligislatifs actuels dcs diverses provinces. Saris don.
ner les raisons qui ont fait agir Ies de16gu6s des I>rovinccs  atlantiques, rela-
tivemept i ce sujet; je pense qu’il me sufira de faire remarquer, qu’en Canada,
oil no,us avons quarante-huit  messieurs qui siegcnt drms  notre chambre
hante, par le droit d’~lectiou, nous cussions fait une injustice, non-seulement
~ eux irrdividuellcment,  mais aussi & leurs constituents, si, pour un motif
quclconque,  on avait cssayb de les ignorer.

~ 11 cst tout h fait evident quc, si cette clause n’existait pas, on n’en etit
PaS PIUS essay$ ~ignorer ceux qui ont Atb choisis par le peuple comme
les personnes les plus propres 3 le reprisenter  clans Ie Conseil Iegislatif.,

llai~  telle ne peut pas 61re la pens6e  de la convention  et de
11. Gait. lui-m~me,  car celui-ci  ajou~e  .

I cepeu(ltnt,  par I“arran gement proposi, clans le choix des Conseillers,  on
aura Lg:trd h la position rf~lative des partis politiques.  S1 le pouvoir de nom-
mer dtait con[id,  stns restriction, au gouvcrnement, celui+i pourrait Ltre en-
clin J nommer ses propres nmis politiques,  ~ Yexclusion  d’autres. Mais l’on
vcut que les nominations soient faites de manibre h ce que, non-seulement
les membrcs qui composent  lc gouvernement, mais aussi l’opposition, soient
equitablcrnent repr@sentis clans 10 Conseil l~gislatif.  o

Ce que nous venons  de li~’e indique  assez que l;on fera un
clloix; aulremenl, ainsi que nous Ie disions il y a on instant,
il e~t 4L4 plus tours de staluer que nos 24 Consei]lers  41us
actue~s  seront nos 24 Conseillers  clans le Parlernent  fed6ral.
l~ais  le disposilif  i~, [e] qu’il  est icrit clans le projet,
est un obstacle  h l’accomplissement  du dispositif  I@, si les
Conscillcrs fdd~raux  doivent  t[reclloisis indisiinclement  parmi
ICS Conseillcrs &lus et le$ Conseillers  nomm6s, car Ie dispositif
I& exige que les coi)scillers  fidi~aux  du Canada r6sident ou
possbdeut  Icurs propri~lds  d’~ligibiliti  clans  les coll&ges  qui
Icur scront assigads.

(Ir, Ie Bas-Canada  possbde, en ce moment,  34 Consei !lers
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ldgislalifs,  dent 10 A vie. Si, done,  ces derniers, comme nous
le croyoll~,  ne doivenl  Pas ~tre enfibrcment  exclus,  et peuvent
esp~rer que l’on prendra’ les Conseillers  fdddraux,  indistincte-
ment, parnli  tous les menlhres  Bas-Canadiens  de notre Conscil
]~gislatif, en les obligeant  A r~sider  ou h possdder  leurs pro-
pri~t~s  d’~iigibilit~ ~lans les coll~ges  qu’on Ieur assignera,
on est certiain  de rdlr~cir le cadre  des choix et d’arriver  &
l’ekclusion  du PIUS grand nornbre et, peut-6tre, des bomrnes
Ies plus autrement  ~ligibles.

11 exisle encore l~n motif qui s’oppose h l’interpr~talion
liltdrale  do disco~lrs  de 31. Gait et du paragraph  16’ du
projet,  c’est qlle cette  interpr~lation  rendrait  impossible la
r6partitioll  dquitable entre les partis politiques.

11 faut done conclure  q,ue la convention a VOUIU que les
premiers  conseillers  f4d6ranx fussent  choisis,  indistinclement,
parmi Ies conseillers,  41US et nomm6s,  du Bas-Canada,  et que la
r~sidence  ou la localisation  de la propri6t4  d’~ligibili,t~  ne
seraient  absolues  que pour les nominations  A venir. Cette
interpr~tation  ressort i rrdsisliblemenl  da dispositif  i@ que la
convention  n’a pu avoi r l’intention  absurde d’abroger  par
l’article  I&.

Le motif qui a prdsidd h l’itablissement de la r~sidence  ou
de son substi.tut,  la locolisa~ion  de la propri&t4  d’~ligibilil~,
pour les conseillers  ftid.~raux,  est Ie m~me qu’e~l ~ S5~7 celui
d’obtenir,  clans le vote sur le projet,  Ie concours des conscil-
lers qui auraient  peur que, saris ces restrictions, les bomrnes
locaux seraient,  le plus souvent , sacrifids  pour d’aulres compa-
rativement  &trangers,  Klais & ce motif il s’en ajoute  un autre
que 11. Gait  Anonce ainsi :

I Je puis dire ici, car tout le monde l’a dlt ailleurs, que si les Canadicn*
I’ran&ais essayaient de faire des injustices  i la population britinnique  du
Ba&Canada,  cell~ci demanderait  indubi~blement le redressement do sos
griefs au gouvernement g6n6ral,  qui aurait le pouvoir de faire reprisentcr
ses int6r&ts,  clans la Chambre llaute du Parlement fed~ral. Dun autre cbt~,
quant aux int$r$ts  de la population canadienne-fran~tise, ils seront iudubl-
tablement en sfiretb sous la garde de ses conseillers l~gislatifs, qui seront
choisis parmi ses hommes les plus capables, et @ j~te ProP~rtion, avec ~n

.
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nombre.  On proposa que, clans le cas du BasWanada, le choix serait  fait clans
les circonscriptions Llectorales  qui existent maintenant;  jc pcnse que cela est
sa6e parcc que certaines portfins de la prov!nce  sent particulibrement peu-
pl~es de Canadiens-wngais,  tindis  que dautres  le sent dhommes d’ori6ine
britannique.  Cons@uemment,  il y a plus de certitude que l’on agira avec
6qnit6  cnvers tous les intiresses  si les conseillers legislatifs sout pris clans les
limitcs 61ectorales maintenant existantcs.}

Ace principe  de la localit6,  qui fut impos& au projet  du
gouvernement,  par Ie Conseil ltigislatif,  cn i856, nous n’objec-
tons pas, bien qu’il  puisse  souvent gener~  clans leurs choix~  et
les gouvcrnernents Iocaux et ie gouvernement  fdddral, et les
emp6cher,  quelquefois,  de nom,mer les hommcs  les plus ca-
pables  et les plus m&ritants.

Si, comme l’a dit M. Gait, la population  anglologue et pro-
testant  du Canada  le veut pour sa propre protection et pour
pouvoir 6tre repr4sent&e, suivant  son nombre, clans  la IIaute
chambre  f&d4rale,  la m&me rkgle d’application  vaudra dgale-
ment pourles portions du pays peup16es  par la race frangaise,
et nous y verrons pr4cis4ment  Ies rapports  d’6quilibre  entre
lcs races que l’dlection  vient d’&tablir clans notre Conseil  16gis-
latif  actuel.

Ces petits  ddtails de calcul,  nous le sentons,  sent des mi-
sires, et n’indiquent  que trop la multiplicity  et la diversitd  des
414ments dent se compose notre communaut6  sociale  et poli-
que, Maisqu’y  faire?  Puisquc  nous lesavons et qu’il  nous serait
impossible  de les changer ou de les modifier,  Ie voulussions-
nous, la sagesse  nous commande  de Ies coordonner, le mieux
possible,  clans l’idifice  constitutionnel,  et de leur dormer 4qui-
tablement respace qui leur convient.

De cctte mani~re seule  l’on peut esp&rer faire une char-
pcntc forte et durable.

( La reptisentation, clans la Chambrc  des communes,  aura pour base 1
la population  dent le chifrrc scra d4termin& par le recensement offlciel fait
tOU5 les dix ans, et 10 nombre dcs repr~sentants  sera, d’abord,  de 194, dislri.

I
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buis comme suit:  HaubCanada,  82; Bas-Cmn8da,  65; Nouvelle-Ecosse,  19;
Nouveau-Brunswick,  15; He de Terr&Ncu\’c,  6; Ile du Prince-Edouard, 5.

~ 11 ne pourra pas Jr avoir de changemeuts clans lo nombre dcs rcpr6-
sentants des diverscs ~)rovinces avaut 10 recenscmont do 1871.

~ Imm4diatemeut apr>s le reccnsement de 1871, et i cllaque autre r~
censemeut diccnnal,  la representation de cllacuno  dcs provincos, duns
la Cbambre  des comrnuues, sera rbpartie de nouveau sur la base dc in popu-
lation.,

—(17’, 18’ et 19’ lJaragraplles du Projet de Cons(itILtion.)

NOUS avons expliqud,  clans notre @ article)  les raisons Puis-
sances qui ont d6termin&  nos hommes d’Etat h concdder  le
principe,  qui se trouve consign6  clans le Iaragaphe, 17’ du pro-
jet de constitution  et que nous inscrivons au fronlispice de cet
article. La repartition  de la repr6sorttation  y est assise sur
la population  des diverses provinces,  d6termi1~~o  suivant Ic
recensement  de 1861. B’aprhs, ce recesement,  lc IIaut-Ca-
nada renfermerait  i ,396,091 &mes;  le Bas-Canada, 1,110,664 ;
la Nouvelle-Ecosse,  330,8S7 ; le Nouveau-Bruns\vick,  252,-
047 ; Terreneuve,  130,000, et l’Ile du Prince - J;douard,
80,757.

Le principe  de la representation,  clans la chambre  basse, a
&t& concdd~  par les Provinces atlantiques,  dent  les Populations>
comparativement  null es, augmcntent  encore clans une pro-
gression moins rapide que la nbtre.  Elles  ont cru, saris doutc,
qu’elles  trouveraient  une protection  suffisante  contre  la Fopu- ~
lation envahissante des grandes Provinces, clans la chambre
haute, oh elles  sent, avcc elles, sur le pied de l’4galit4  repre-
sentative.

Si la population  continue  taugrnenter,  en Canada,  clans la
m&me  proportion quc clans la p6riode d~cennale  de 185f ~
4861, nous aurons, en 187i, une population  de 3,398,070,  et
de 4,606,305,  en i88i.

Nous n’avons pas de donn6es qui nous permettent  d’dtablir la
progression  moyenne  de la population  collective  des provinces
maritimes  ; mais nous savons, sur la foi de M. Gait, qu’clle
est plus lente que chez  nous.

D&s le moment ql~’il s’agissait  de confiddration,  comme
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substilut h la constipation  ac~uelle,  ii fallait  bien qu’il ftit
question dc nombre, quelque part, clans  la l~~islaf~l~e  f~~~rale;
car & quoi  servirait  de remp]acer  un seul parlenlellt  par trois
ltgisla  tures n6cessairement plus cotiteuses  pollr arriver pr6ci-
sdment  au m~me  mode constitationnel  et exactement en face
des m~mes  difficulties  ?

Toute  confddira[ion  est un compromis,  et, oh serait  Ie com-
promis, si vien n’&taiL c4di de part et d!antre ? Le compromis?
pour leDas-Canada,  c’est laconcessionde  la representation
basdesur  lapopulationdans  la Charnbre hassc, etle com-
pron~is,  pourle  Haut-Canada,  c’est  1a concession  del’6galit6,
clans la Chambre  haute, en dchauge  pour la reprdsentat.ion
basde sur la population clans la Chambre basse. Le mdme
compromis a e{r lieu entre les deux Canadas et les Provinces
Atlantiques,  et c’est  Ie mbme motif  qui l’y a provoqu&.

Avant l’introduc~ion  du principe  61ectif clans le conseil  ldgis-
latif, l’&galit6 repr&sentative  n’y existait pas, et le Hau t-Ca-
nada a continual,  m~me  jusqa’h  aujourd’hai,  d’y conserver la
prdponddrance  numirique  parses conseillers  h vie.

La coustilulion  de 1840 n’a stipu16  l’6@lite que pour la
chambre  basse. Supposons qa’il  etit  pris fau[aisie  h la ma-
jori~~ du conseil  Idgislatif  d’adopler un projet de loi qui ftit
hosti]e  aux ii]~~r~[s du Eas-Canada  ; commeleHaut  et le Bas-
Canada sent dgalemejlt  repr&sent6s  clans la cbambre  basse,
ce bill y etit  6t4 certainement  repoussd,  et c’est  h cette chambre
seule que nous avons jusqu’ici demandi salut  et protection
pour nos ins[itulions,  en ienant  compte  du bon vouloir  des re-
prdsentant:  des rmes anglologues  bas+anadiennes.

Pourquoi  l’assemblde I&gislative  est-elle  le champ CIOS de la
lulte que se Iivrent,  depllis  quatorze  ans, le Haut et le Bas-Ca-
nada, s{ir la question  de la repr4senta[ion  ? C’est  que la seul a
risidt l’dgalit& ct IA seul se trouvait ]e moyen de rdsoudl>e le
problbme constitutionnel. Si done,  ala constitution actuelle,
l’on susbtitue  des chambres locales et,au-fiessas  d’elles,  Ie par-
lemenl f6d&ral,  nous verrons, clans  ce]ui-ci,  pr&cis6mcnt  l’in-
verse de ce que nous avous Loujours  obscrv~ daus notre
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l~gislature  actuellet  C’est-h-dire qu’advenant  les malcntcndus
sociaux~  la Iutte sera transport~e  de li~ charnbre b~sse au Con-
seil ligislalif~  pr~cis~ment  pour la ~aison qu’elle  se Pait au-
jourd’hui clans la premibre.

Nous parlons ici clans l’llypothbse d’antagonismes  et d’anti-
pathies  n6cessaires et perp6&uels  eutre  les races et les
Provinces, et c’est  h cause de cette  possibilit~  que nous ne
pouvons  enlourer  de trop dh protections  les intdr~ts  section-
naires contre les.chances de l’avenir. Ilais, en 61argissant  le
terrain, en cr~ant,  par l’Union de toute 1..4u~4rique  Britan-
nique, d’alltres int~rets,  aussi distincts  qlle, ceux ql[i sent en
antagonism  aujourd’hui,  l’on esphre adouclr  les aspdritds de
la lutte  e~l la ddtournant  d.e son but, en l’6parpillant  ct en la
dirigeant sur Wautres points moins pleins  de dangers  et de mau-
vaises cons6quenccs.

C’est  clans Ie contre-poids  des intdr~ts,  librement  titablis  par
10s parties au contrat, que Yon espbre,  avec raison,  trouver
le fonctionnernent  facile  de la nouvelle  machine constitution-
nelle.

Nous venons de dire que c’est  I’Agalitd,  clans la chambre
hasse, qui a fait de celle-ci,  depuis I’Union,  le champ
C1OS de nos luttes  avec le Haul-Canada.  lIais une autre cause
s’ajoute  & celle-ci  pour aitirer sur elle,  presque exclusivement,
Yattention  publique  ; c’est l’initiative  des mesurcs  d’argent, ‘
le grand et, pour ainsi  dire, Ie seul nerf de la politique,  clans
les 6poques normaIes  de la soci~td. C’est probablement Ie
motif qui a prdsid~  h l’6galiM  representative,  clans la pens~e
imp4riale.  Dans les temps extraordinaires,  les questions  so-
ciales dominent de toute  leur hauteur  celle des inl&r&ts ma-
t6riels;  elles se posent  avec plus Wanimation  et se poursuivent
avec  plus d’acharnement,  h iravers les sacrifices  et, souvent,
toutes les ruines et toutes  Ies, desolations.

C’est l’6galit4 representative  et les int&r6ts, dent elle cst la
signification,  qui donnent  au S4nat son importance  et sa Pr~-
pond6rance  morale clans le Congrhs amdricain et aux yeux des
nations Atrang6res. Et pourtant  il n’a pas l’initiative  des
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mesures d’argent, comme la Chambrcdes repr4scntants,  i]
n’aquele privil&ge  deles modifier. Maisil  estle champclos
des questions  sociales  et des int~rbts territoriaux,  comme  a &t&,
jusqu’ici, notre assemblde  16gislative.

Voil&le  motif  de son importance,  la raison pour laquellc
le peuple  amiricaiu  y cnvoic ses hommes Ies PIUS Aminents,  et
lacausedesa  triple  supdrioritd  intellectuelle,  morale etpo-
litique.

XVI.

{ Le BaXanada  n’aura jamais plus, ni jamaismoins  qne 65 represen-
tants, ct les autresprovinces  rccevront, apr~schaque  recensement, la pro-
portion dercpr~sentation ~laquelle ellesauront  droit, enpreuant  pour base
decalcul  lechlflre delnrepr6sentation  duBas-Canada. }

—20e paragraph du Pf’ojet & Gomlilution.)

Cedispositif  duprojet  a6t4,audJbut,  nlal compriset mal
interpr6t4.  L’on se demandait  pourquoi,  lorsque  les autres
provinces  pourront avancer, Ie Bas-Canada  devra rester
stationnaire  ? Ecoutons d’abord M. Gait, celui,  de tous Ies
ministres,  qui a Ic plus comp]btement  expliqu6  et rendu la
pens~e  de la convention  de Qu6bec,  clans son c61&bre discours

de Sherbrooke:
~ La population  devra &tre la base de la representation,  clans la Chambre

basse, et, pour emp8cher une augmentation exorbitance du nombre des d6-
putis, clans cette chambre, & mesure que la population accroitra, il fut con-
vcnu que l’on ferait uue base sur laquelle l’on computerait le nombre des
dtiputis; l’on choisit  lC Bas-Canada. Bien que le Ba%Canada  ne poss6d&t
pas la population la plus considerable, cependant la sienne 6tait nombreuse
et croissait clans des proportions  plus bgales que celles des autres provinces,
n’augmentant  pas aussi rapidement qne celle du Han&Canada  ni aussi len-
tement que cclles des provinces atlantiquw.  Alnsi,  le nombre des mernbres
de la Chamhre dcs Communes  ne sera pas soumis ~ des variations aussi r6-
gufi~res quc si l’on avait pris, pour base de la computation,  la population
de l’une dos autres provinces. }

Cependant,  le ministre  des Finances  n’a pas tout alit. Ce
dispositif est tout A l’avantage  des provinces  dent les popula-
tions, moins ‘nombreuses d6jh, augmentent  encore clans une
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proportion moindre. Le Globe,  du reste, a parfaitement  com-
pris et parfaiternent  expliqu6  l’optration  de cette clause.

Le principe  de la repr~~entation  assise sur le nombre  est
~onsacr&  par le projet de la convention; il y esttemp4r6,  clans
ses consequences, par ses conditions  d’existence;  sagement
comprim6,  par des freins, clans son travail d’expansion  et
retard6 consid4rablement clans ses progrbs.

Pour bien nous faire comprendre,  donnons un exemple:
supposons  que le projet de constitution  disc: (( La Charnbre
des Communes se Composers de trois d~putts;  comme  vous ne
comptez  que pour un tiers clans l’ensemble  de la population,
vous y serez repr4s~nt4s  par ~ne voix, et nous, rlou~ aurons
la dew autres,  parce q~le nou~ somrnes  les deux tiers.))  Ici  le
principe de la population  est parfaitement  reconnu  et parfaite-
ment  pratiqu~; mais la majorit4  contre  nous ne sera que
dune voix; et, en ddplagant  cette  seule  voix, nous aurons la
majoritd  !

lIalntenant, supposons un autre cas; et disons que la repr4-
> sentation,  au lieu d’tire de ~roig~  soit de trois c@~s d~put~s?

clans la chambre  des communes.  Notre tiers sera cwt, et leg
deux autres tiers deux cents.  Les mtmes  proportions  seront
parfaitement  conserves,  avec le principe de la repr~scntation
bas&e sur la population,  comme clans le premier  cas, et,
cependant,  la majorit~  contre nous ici sera dc cc?lt ~ Or> l’on
en conviendra facilement,  il est plus facile de ddplacer  uw voix
que d’en d&placer cwt.

Done, tout en conservant la poptiation pour base,  on peut
consid4rablement  la modifier  clans sa progression et l’amoin-
drir clans ses effets;  U est 6vident,  par ce que nous venons  de
dire, que plus Ie chiffre, autour  duquel  devra Pivo~r tout le
systkme,  sera has, le mieux  ce sera pour nous et Pour leg
provinces atlantiques.

Maintenant,  laissons  de cdtd les hypotheses  et opdrons sur la
r6alit6, Le Bas-Canada,  ayant une population de 1,1 !0,664
hmes et une repr&sentation  de 65 ddputis, chacun  de ceux+i
repr&sente, en moyenne,  i 7,087 &mes. C’est la base adopt~e?
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par la convention,  pour toutes  les autresprovinces>  aU point de
dkpart.

Si ce chiflre  de 17,087 devait ~ontitluer  h $tre la moyenne
permanence  de la population,  pour chaque  d4put6,  et que ]a
population totale  du Bas-Canada  se doubl~t,  en trente ans,
de lS6i k 1S91,  cclui-ci aurait Une population  de 2,221,328
et une representation  de 130 d&put4s.

Si Ie l]aut-Canada,  au bout  de la m~me pdrio~le~ avait~ ce
qui est possible, une popnlatiou  double de la ndtre, c’est-h-
dire de 4,442,656,  il poss~derait  ‘Ilne repr~sentation  de 260
d6put.4s  et une majorit.6,  sur nous: de i 30.

~~ais ~i, au contraire,  le chiflre 65 de notre re~r~senta~on
dcmeure stationnaire,  ~ la m~me  ~Poque~  la moYenne  de la
population,  pour chaqlle  d~put~,  clans  toute  1’~tendue de la
conf&d(jration  sera de 34,174, et le Haut-Canada  aura droit  k
430 d4put6s.  Ainsi done, clans le premier  cas, le Haut-Canada
aurait sur nous une majorit6  de 130 voix, tandis que, clans
le second,  cette  majori  t& ne serait que de 65 voix !

11 est done important,  comme on le voit, que le chiffre  de
nofre repr6sentalion  reste ce qu’il  est.

Le r&sultat serait plus funeste encore  pour nous si l’on
prenait  pour base de la repr~sentation  on chiffre  moindre que
le chiffre  actuel,  disons 45,000, et que l’on d4clarAt,  qu’h
l’avenir,  il devra ~ avoir absolument uu reprdsentant  pour
chaque  15,000  hmes.  Cette proportion  uous donnerait  imm6-
diatement  74 d6put4s  et, au Haut-Canada, i i i; c’est-~-dire  une

I majoritd  pour lui de 37 voix, tandis qu’elle  n’est que de 17
clans le projet.  En 4894, nous aurions une representation  de
i 48 d~put~s,  et le Haut-Canada  en aurait  une de 296, et une
majorit6 sur nous de i4S voix !

Le motif que nous venons de d4velopper.  est certainement  le
plus imyortant;  il est important.  au deli de toute  conception ;
mais celui  qu’a donn& M. Gait  a bien aussi  sa valeur. Car,
en adoptant  un nombre fixe,  ou un mdcanisme  qni laisse
m6me voir la possibility  de diminuer le chiffre de la represen-
tation et qui, clans tous les cast en tempbre  le d6veloppementj
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DOUS pourrions arriver, clans  un temps donnd, & une repre-
sentation trop consid~rable.

Le parlement  du Bas-Canada,  sous la constitution  de 1791,
avait  adopt4  ie chifire 21000 pour base de la representation
locale,  et, dts i 836, l’on comptait  88 dtputds clans la chambre
basse. Avec notre population  d’aujourd’hui  nous  aurions

~onc une representation  de 555, si on avait persistd ~ conser-
ver la m6me base.

Cela prouve que si, & la naissance des pays, l’on doit faire
la part la plus large possible &la reprdscntation  populaire,  afin
que chaque  point du sol soit  reprdsentd et puisse  faire connaitre
directement  et imm~diatement  ses besoins,  quand  le d6velop-
pement  de la prosp~rit~ publique a am41ior6  les moyens de
communication  et mieux fait connaitre 10US les hesoins
locaux  comme  les besoins  gdn~raux,  il devient possible,  utile
mhme, au point de vue de l’~conomie,
‘representation  une base plus Ltroite.

XVII.

{ Nulle rbduction n’aura lieu clans Ie nombre

de dormer A cette

des rcprisentauts  61us
pour une province quelconque, 5 moins que le ckllfre de sa population  n’ait
d~crn de 5 pour cent, ou plus, relativement ~ la population  tolale dos pro-
vinces f6d6r6es.

~ En supputant,  & chaqne p~riode d4cennale,  le nombre de repr&sen-
tants auquei cbaque section aura  droit, on ne prendra en cousidiration les
fractions que brsql~’elles dipasseront la moiti6 du nombre  qui donncra droil
& un repr&entant, auquel.  cas ces fractions auront, cbacune, droit h un repti-
Sentant.1

—(21e et %2’ paragraphed  du Projet de Conslilutim.)

L’on s’est demand4 comment  op6rerait  le dispositif 21” et
comment on devait  Pentendre.  Nous pensons  pouvoir  l’cxpli-
quer d’une rnanibre claire et distincte,  tant clans sa s~nifica-
tion que clans son mode d’opdration.  Disons, ‘d’abord, que
cette clause, inspirde,  saris doute,  par les int~ress~s et exces-

sivement bien conque, est toute au profit  des provinces  dent
F



les populations  croftront  Ie moitts rapidement et qu’elle est,
comme laclaase pr4c6dente~  que nOUS avons examin~edans
notredernier article,  unmoyende  temp~reret~  dalls certains
cas, denullifier lesconsdquences  duprincipe de ]arepr&sen-
tation  fond~e  sur Ie nombre.

Quand cette  clause  d4clare que nulle r~dwtion  ne pourra
avoir lieu, clans le nombre des repr~~entants  d’une province I
quelconque,  quc lorsque le chiffre de sa population  aura ddcm
de 5 pour cent,  ou plus, par Fapport A la population  totale  des
provinces  confdddr~es, elle veut dire?  par le UJOt d4cru)  ou
dderoitre absolument,  clans cette  proportion, ou augmentw de 5
pour cent, otl plus,  de moins que la population  totale de la
con fhdhration.

Au d4part, c’est-k-dire  en 1861,  les populations,  comme
des coursiers  sur le Derby, partent, pr6cis6ment  du m~me point,
pour se lancer  clans la carri~re. La base moyenne de ia repre-
sentation pour chaque d4put6,  sur toute l’~tendue de la conf&-
,d&ration, y est fix&e & i7,087.  Quelles  sent celles  qui arrive-

1.ront les premibres  au but, en i871 ? et quelles  seront alors
!Ies distances  relatives entre les unes et les autres  ? Nous vou-
~lons parler ici des rapports  d’augmentation,  et non pas des
accroissemen~s  ahsolus de ces populations  ! Le recensement
de i86i  est Ltabli,  le c~lffre  de la population  totaIe  de toute  la

~ confdd~ration  et ccux des populations  des diverses provinces,
prises s~pordment  sent connus.  11 reste k constater, d’abord,

~ clans quelle proportion  a augmentd  la population  collective  de
iia con[6d6ration,  durant 1a pdriode de 6 i h 71 ; puis, quel  a
..414 aussi I’aceroissement  proportionnel de la population, clans
! chacune des prtinces  qui, par la clause 20, sent soumises ,
:aux fluctuations  de la hausse  et de la baisse representatives.

La- poplJlation  du Bas-@ada, qui doit 6tre la base de IOUS
les calculs,  dtant cormue, on la divishra par 65, le nombre ac-
tuel de ses ,repr&sentants,  et Ie quotient ou rbsultat  :sera Ie
nombre sur lequel  sera computie la representation  de toutes

Jles provinces.
Si l’augmettta~on  aum~ique  de~a~opul~on.du  BawCanada,
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.durant la p~riode  d~cennale,  ost &gale& celle de 1a population
du Haut-Canada, non-seulement celui-gi  n’aura droit  h aucun
accroissement  nouveau,  mais encore sa representation sera
r~duite.  Pour le prouver,  donnons des chiffres, touj~rs hyPo-

th&tiqties,  car nous ignorons  quel sera I’accroissement  rdc].
Supposons  done que l!accroissement,  durant  la ptriode que
nous venons de nommer, soit de 300,000  Ames pour ]e Bas-
Canada  et aussi  de 300,000 Ames pour Ie Haut-Canada,  la
population  du Has-Canada  sera alors de i,4i0,664,  et ce]ie
du Haut-Canada  de l,696,09i.  En divisant  le premier chiffre
par 65, celui  de la repr&sentation  du Bas-Canada, on aura
21 ,7@2, la moyenne de la population, pour chaque  ddput~,  clans
toute l’dtendue  de la confdd~ration  ; el, en divisant,  par
ce dernier chlffre, la population  du Haut-Canada,  au lieu de
82, le chiffie ~ de la reprdsentatiou du Haut-Canada,  clans le
projet, on aura seulement  74 pour cette province !

Maintenant si, au’ lieu de ~augmentation  numdfique,  c’est
l’au~~entatioti  p?opotifionmlle  de la population du Bas-Canada
qui est &gale & celle de la population  du Eaut-Canada,  ces
deux provinces resteront respectivetient  avec  Ieufs repr&sen-
tations actuelles,  c’est-h-dire 63 et 82. Etablissons  ce fait  par
d~s chfires et supposons  que l’agmentation,  clans les deux
Canadas,  soit de 30 pour cent sur la population,  clans la p~
riode d~cenfiale  de61 “A 71 ; nous aurons, pour le Bas-Canada,
i j443>863  qui, divisds  par 65 donneront  22,213, la popu-
lation  tioyenne  pour chaque ddput~.  L’accroisseme’nl  de 30
pour wnt dl~vera la population  du Haut-Canada  & i,8i 4,9i8
qui, divis~s  par 22,2f 3, donneront 82; le cMffre  deia repr&-
sentalion’  du Haut<anada,  tel “qu’il est &tabli  clans Je projet.

Si la propofllon- de “1’accidssement est plus tiofiddtrable,  en
Hdut qu’en Bas-Canada,  le premier  aura droit h une’augmen-
tition  de repr~seritants  proportionnelle  h cetie diff~rence  h
proportiti”  dacctoissement.  Cette diff~renie  sera n6cessair+
ment trbs-lente  h opdrer des changemenk, ainsi que no us
allons l’ttiblir, par des chiffres7 pour l’une ~es Provinces.  Maisy
au~aravant;  condatens, une erreur qui s’est  giiss~e clans lC
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discours imprimd de 31. Gall,  et qui en CSt d’autant  plug ulle
qu’clle se trouve ~tre un corrtre-scns 6vident  avec la pensde
du IIinistre  des finances  auquel l’on fait dire :

t La chambre n’aura jamais  moins de 194 mcmbres, mais ce chiflre aug-
menlera clans une tris-lente  proportion,  vu quo cc ne scra que le plus grand
accroissement de la population d’un c province sur CC1lC  du Bas-Cauada qui
Iui”donncra  Ie droit ~L nn surcrolt dc repr~sentation, tandis que si les res.
sources agricoles du Bas-Canada se di~rcloppent  et quc sa richesse nlin6ra}e
soil exploit4e de manifire & le faire croitre en population plus rapidement ~te
le Haul-Canada, la representation du Bas-Canada n!augmentera  pas, mais
l’on diminuera ccllc du IIaut-Canada.  J

11 est dvident,  pour tous, que si la population  da Bas-Canada
augmente  plus rapidement  quo cclle  du 14aut-Canada,  de ma-
nihre h faire d4croitre  la reprdscntation  de cclui-ci,  et qu’clle
accroisse  aussi plus rapidement  que celles des autres pro-
vinces,  Ia repr~sentation  g~n~rale  tinira par 6tre moindre
que 194!

Ajoutons,  cependant,  qrrc ceIa n’est pas bien probable;  mais,
ce qui l’cst  davanta[re~ , c’est  le statu  qt~o  ou l’augmenta-
tion trhs-lentc de la representation  d’une province quelconque,
clans ]es communes  f4d&rales,

Les provinces atlantiques  seront sujettes aux m&mes n~ou-
vernents de hausse  et de baisse  que le Haut-Canada,  en pivo-
tant, comme lui,  sur la representation  du Bas-Canada. Elles
devront  rester stationnaires,  reculer  ou avancer, quant & leurs
representations,  suivant que leurs populations  cFottront, pro-
.portionnellernent,  aussi ‘Vite, moins vite, ou plus vite que celle
du Bas-Canada.  Rlais,  en supposant  m~me  qu’elles  perdent
proportionnellement  de leurs populations, par rapport A celle
du Uas-Canada,  il faudra,  pour que leurs representations  soient
diminudes,  que la perte soit d’au moins 5 pour cent  par com-
parison  avec  l’accroissement  total de la population  de la con-
fid~ration,  o+ ce qui est la m~me  chose, qu’elle  ait augment~
proportionnellerneut  de 5 pour cent de moins que cette  popu-
lation totale.

D’abord, si la population  da Bas-Canada  augmente propor-
tlorlllellement  moins vitc que celle du Haut-Canada,  d61a la

I
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moyenne de l’augmentation  g6n4rale  tend h baisser ; mais elIe
tend ~ baisser  davantage,  si l’augmentation  cst plus lenlc encore
clans les provinces maritimes  qu’en Bas-Cana~a,  et ce r4sultat
aura l’effet dc rapprocher encore la proportion  de l’augrnentation
de ces provinces, prises isoldment,  de la moyenne  dc l’aug-
mentation  totale  de la confdddration,  et de rendre plus difficile,
disons,  trbs-difficilc,  l’amoindrissernent  de leurs representa-
tions, puisqu’il  faudra que la disproportion,  entre  l’accroisse-
ment g~ndral et leur accroissement  partiel, soit d’au moins 5
pour cent.

Pour mieux nous faire comprendre, expliquons-nous  par des
chiffres, hypoth~tiques  toujours,  puisque nous ne pouvons
pr&voir  au juste ce que seront Ies accroissements  et les rap
ports d’awroissernents,  clans  la prdsente p6riode  ddcennale.
Ainsi, en f86!, la population  totale  des provi[~ccs dtait  de
3,300,446, et celle de la Nmvelle-Ecosse~  par exemple,  de
330,887. Si nous supposons  que la population  totale  dc la
conf6d4ration  augmente de 25 p. 100, de 1861 ~ 1871,  nous
aurons, pour cette  augmentation,  825, I f 1 ; et que l’augmen-
tation  de la population  de la Nouvelle-Ecoss@ soii seulement
de 20 p. iOO, nous trouverons,  pour cette  augmentation,
66,177.

Dans ce cas, la Nouvelle-Ecosse  est exposde h pcrdre de sa
repr~sentation,  clans  la proportion  qui sera comput~c  sur la
population  accrue  du Bas-Canada,  diviwc par le chiflre  actuel
de sa repr6sentatton.

Nous allons dt.ablir  cette proportion,  en supposant  aussi  unc
proportion  hypothdtique  pour le Bas-Canada. Disons  done que
la population  du Ba>Canada s’est accrue,  dafis les dix anudes,
de 23 p. 400, nous aurons,  pour cet accroissemen~  23S,452
qui, ajoutds  & la population  de i861, feront 1,366, i 46, et qui,
divis6s  par 65 (te chiffre de notre representation)  donneront
2i ,017 ~me~ la base alors de la population,  pour chaquc d4-
putd, clans  toute l’6(endue de la confdddration.

Ylaintenant,  la population  de la Nouvelle-Ecosso,  clans notre
hypothbse, y compris son accroissement de 66,177, sera, & la
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m6me 6poque, de 397,064, qu’il faudra diviser aussi, comme
celle du Bas-Canada,  par ~i ,.047. Par cette di~ision,  cette
province  perdrait une voix; elle n’en aurait  plus que i8, tan-
dis que le. propt”lui  en donne 19. Mais  ici,  la 22e clause  la
prot~ge encore, car elle dit que chaque proviw aura droit
& un reprdsentani  pour la fraction  de population  qui resters
aprbs la computation  faite,  pourvu que cette  fraction d6passe
la moiti4 de la moyenne de Ia population  que doit repr&senter
chaque d6put6. Or, cette  population  moyenne est .de 2i,047,
et la fraction qui reste & la Nouvelle-Ecosse,  apr~s la division
faite de sa population, par ce chiffre de 21,017, est de 48,757;
done cette province consenera  ses 49 voix.

Si les disproportions 6taient  beaucoup plus grandes,  il fini-
rait par y avoir  amoindrissement,  quelque part, et d6place-
ment clans les rap~.rts des reprdseniations;  mais les dLmon-
stiations que nous venons de faire btabtissent,  & l’dvidence~
que Get amoindriswent  et les dkplacements,  s’ds Be sent pas
impossible, sero~t trb~ifficiles  et trbs7Fares.

XVIII.

I Les legislatures des diverses provinces diviseront Rspeetivement celle~
ci en comfts et en dbfiniront  les limites.

) Les ldgislatnms  lomles pourront, de temps ~ autre, changer Ies districts
41ectoraux pour les rms de la reptisentation  da~s la l~gidatwre locale, et
distribuer, de la manihre qu.elles Ie jugeront  conveyable, les repr6sentants
aux~els elles aumnt mspectivement droit. J

—(23*  et 24” paragraphed du Projqt de Cmstitutim.)

Ces dcux clauses  s’expliquent  assez - delles-m~mes.  La
23e nous dil que ce sera, clans chaque province, la 16gisla-
ture locale, et non le pa~lement f4d4ral,  qui fixers les limites
des comt6s pour la repr~sentaiion du parlement  f6d6ral.

11 est bien ent.endu qu’il s’agit des limites,  et non du nombre
des comt~s, Iequel  sera rdgld de la manihre  que nous I’avons
expliqud clans les deux pr6c6denls articles. Ainsi  done,  i~
faudra, clans l’acte constitutiounel,  un mbcanisme  pour mettre
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lesprovinces  endemeure  derdpartirchez  elles la repr~scn.
tation  d’aprbs Ie recensement. Cesera,  saris doute,  legou-
vernement  g~niral  qui aura le rdle de leur Commul)iquer,  par ~
l’entremise de Ieurs propres gouvernements,  le risn]tat du
recensement  et 1a part de representation  aff~rente  A chacune

d’elles.
Quant & la repr~sentation  locale,  elle  sera rbgl~e comme

bon I’entendra la legislature de chaque province,  qui fixers les
limites  de ses comt~s  locaux  et statuera  sur Ie nombre  de ses
reprbsenlants.

XIX.

~ Le parlement fed6ral  pourra, quand il le jugera conveyable, augmenter
Ie nombre des representants, mais ii devra conserver les proportions  alors
existantes. )

—(25’  paragraph% du Projel de Constitution.)

Cette clause est en contradiction  directe avec la 2@ qui dit
que (( le Bas-Canada  n’aura  jam~is  ni plus, ni moins  de 65 re-
prisentants,  )) et nous ne comprenons pas pourquoi,  apr$s
avoir entour~  cette question  de la representation d’au tant  de
pr~cautions  et d’autant  de temp4ramen[s  qui en arrbtcnt  ou en
amoindrisse~  les cons6qucnces  ; pourquoi, aprbs avoir pro-
noncd le mot jamais, l’on 6crit  quelques  lignes  plus bas:
pourra  q~and  il le voudra  ?

Ecoutons M. Gait:  “
t Tout  naturellement,  pour pourvoir  ~ l’6tablissement  des portions  610i-

gn6es du pays qui peuvent 6tre ouvertes ~ la culture, de temps & nutre, on H
reserve le pouvoir  @augmenter le nombre des wpresentants;  mais, clans.
les augmentations,  il faudra que les proportions relatives soient mainte-
nues.)

Si M. Gdt entend dire par (( settlement  of the remote  portions
of the eount~,  which might  be brought  in from time to ti?ne n Ies
portions  du pays qui sent encore en for~tset  qui pourront  plus
tar~ 6tre livrdes h la culture,  il nous semble quc, pour rester
hdbles au mot ja~is de la 2@ clanse,  il serait facile, saris
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augmenter la representation,  de redistribuer le sol reprdsent.a.
tif de manibre  h satisfaire & tous Ies droits, a tOUS  les besoins
et i toutes les aspirations.

S’il s’agissait  de l’entrde  d’autres  provinces, tels que les ter-
rit.oires  du Nerd-Ouest.,  de la Colombie et de l’ile de Vancoover,
clans la conf4d&ration,  cc serait  autre  chose,  car il faudrait
bien dormer h ccs provinces une reprdsentafion  clans lcs deux
chambres  du parlement  f4d4ral  ; une, permanence  daus le .
Conscil L&gislatif,  et une autre,  subissant les movements  de
hausse et de baisse, clans la Chambre  dcs Communes,  comme  ,
celles de toutes  les autres provinces fdddrbes.  Le projet  de
la convention pr4voit ce dernier  cas.

Quoique l’on fasse , si l’on angrnente  la rcpr~sen[atioll,  l’on
pourra hien adh~rer striclement  aux mbmes proportions,  mais
l’on n’arrivera  jamais  aux m~mes r6sultats  num6riques rela-
tifs.

Donnons-en de suite la preuve par des chiflres:  Supposons
que la representation  du Bas-Canada,-car celui-ci  doit toajours
&tre la base de nos calculs,—soit dc 100 d6put6s? au lieu de
I’dlrc, commc al[jourd’huij  dti65, la population  moyenne, pour
chaque  d6putd,  sera de 11,406, et, en divisant,  par ces i 1,~ 06,
la population  da Haut-Canada,  i,396,091,  l’on aura,  pour
cette dernihre  province, une reprdsen[.ation de f26 d4put4s.

L’on aura conserv6,  si vous Ie voulez, strictement  les pro-
portions; mais cela  n’emp~che pas que Ie Haut-Canada  aura
gtlgn& g ~~oix  sur nous, puisqu’en conservant,  pour base des
calculs  rcpr~sentatifs,la representation actuelle  du Bas-Canada,
h 65, le IIaut-Canada  n’aurait eu que 17 voix de plus quc nous,
tandis qa’en substituant  fOO & 65, pour la representation  du
llas-Canadaj  le Haut-Canada  en aura26 de plus que le premier.
Voici cornmc  lcs chiffres se posent  actuellement clans le pro-
jct: B. C.—65,  H. C.—82,  diif~rcnce  en faveur du Haut-
Canada, 17; et voici  comme il se poseraient clans l’hypothkse
que nous venons de sournettre:  B. C.—IOO. H. C.—i26,
dif14rence en faveur du Haut-Canada,-26.

Ou done il faut faire disparai~re  le mot jamais  clans la 20’
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clause,  ou bienil  faudra effaccrla  clause 25’ qui contrcdit, si
diamdtralement,  l’autre.

Aprbsavoirdonnd  des Iimites  sipositives  hlarcprtscnta-
tion etavoirpos6  dcsfreinssi forts, h son expansion,  pour-
quoi  done,  presqu’imm&diatoment  aprks,  ddclarer quc tout
ccla peut disparaitrc  sous lC souffle d’unc simple majoritd
parlcmentaire  ? Nous avons, clans le Conscil  L4gislatif,  76

● repr~scntants;  c’est plus que n’en renferme le Sdnat des
Etats- Unis avec  une population  de 30,000,000.  Nous en
avons i 94 clans la Charnbrc dcs Communes, pour une
population,  disons,  de 4,000,000.  tandis  quc, clans la charnbre
des repr~sent.ants  du Congrbs,  l’on ne comptc que 300 d6put4s
ou h peu prbs, pour une population  de 30,000,000.

Notre representation, du rcstc, peut augmenter  clans lcs
conditions  d’6tre  qui lui sent faites, par la 2@ clause du projet;
il sufflra:  pour cela, que la population  dc plusieurs  provinces,
ou d’une seule, augmcnte  plus rapide.ment  que celic du Bas-
Canada. Si, par exemple,  la population  du Haut-Canada
suivait  ind6finimcnt  sa progression  d’augmentation  des 23
dernibres  anndes,  il n’y aurait pas de limites h I)augmentation
de la repr~sentation.

Cependant,  l’on pourrait  4tablir  un moYen tcrmc, Pour
mettre J’accord  la clause  2@ et la clause  25°; cc strait  de
modifier ainsi la 2S”: (( Le parlement f~d~ral pourra aug-
menter la repr~sentation,  quand i] IC j agera  convenablc  ; mais,
pour cela, il faudra le consentement des dcux tiers des
memhres, pr4sents  et absents, des denx chambres,  c’est-&-
dire 130 voix, clans la chambre des communes, et ~! voix,
clans le Conseil  Iigislatif.  );

De cette manibre,  il n’y aurait qu’unc n4cessit4  absolue
qui engagerait le parlement  b porter atteinte  k la clause 2@,
et la clause  25’ serait  h celle-ci  une garantie  sufflsante de
stabilit&.

L’on devrait d’autant  plus consentir  h cette  restriction,  on
h qoelqu’autre  semblable,  qu’en 6crivant  le mot ju)~?ais,  clans la
2@ clause, on a dfi voulolr  par celle-ci  slabilit~  et durde.



—90— !
xx.

i

t Jusqu’~ ce qne le parlement fed6ral  en d4cide autrement, les lois r~
Iatives & ~ehgibilit6  des conseillers legislatifs et des representants du
peuple,  k la capacite des electeurs, aux elections et aux contestations d’elee.
tions, continueront d’6tre en force, clans les diverses provinces, et d’y #tre
apphcabies aux conseillers l~$slatifs, aux rep@sentints, aux @lecteurs et
aux 61ections  de ces proviuces respectivement. .

~ La durie de chaque Chambre des communes sera de ctiq  ans, &
compter du jour des rapports des brefs d’~lections, h moius  que le parlement
ne soit dissous plus tat par  le gouverneur g6n6ral.)

1 —(26=  el 27e paragraph~  du Projct de Com[ilutwn.)

La clause 26 ne demande pas d’explications;  mais la c!ause
27 suscitera probablement  des d6bats.  Les partisans  des
parlements annuels, qui sent bien peu ~ombreux,  aujourd’hui,
parmi nous, crieront  que Ion veut restreindre le contrdle  du
peuple sur ses representa~s.  Mais,  si l’on considbre que,
bien que le maximum  de dur~e,  pour nos parlements, soit de
qudtre  ans, nous avons eu 9 dlections  g6n6rales, en 24 ans,
dchelonndes comme suit: iS4i,44,48,S~,S4,57,59,61  et 63,
et que, cons6quemm~{lt,  la hoyenne de chaque  parlement  n’a
dtd que de deux ans et deax tiers, l’on ne trouvera  pas exag4rA
le chiffre  de 5 anrtties, pour maximum  du parlement  fdddral,
Iequel nous donnera 3 ans et demi pour durde moyenne  des
parlements. C’est  assez  peu.

On nous dit qu’uR effort a 616 fait pour dtablir, a 7 ann6es,
comme en Angleterre, le maximum  de la dur&e,  mais que la
trbs-grande majorit6  des d&14gu&s  s’est prononc6e  pour 5 ans,
comme  6tant  le chiffre le plus acceptable  aux populations.

Toujours, ce dispositif  n’a provoqud aucune objection,  clans
les diverscs provinces. Comment I’aurait-il  pu faire aussi,
puisque  ICS populations  d:e nos provinces  sent littdralement
agacdes  par Ies dlcctious  qui se succbdent, pour ainsi dire,
saris interruption, du f janvier au dernierddcembre  de chaque
ann~e ? Elections  ttu Conseil  L4gislat.if,  &]ecfions de l’Assenlbl&e
Legislative,  dlections  des conseillers municipaux, Alections
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des commissaires  &6coles  (en Bas+anada), dleotions  des mar-
guilliers,  et quelles autres encore.

Bientbt,  si la conf~ddration  s’&tablit,  nous perdrons  les
&lections des conseillers  l&gislatifs,  qui se reproduisent 10US les
8 ans; mais nous aurons, h leur place,  Ies Llections fdd~rales,
qui se feront, a peu prhs, tous Ies 3 ans et demi$  les &lections
des assembles  l~gislativeslocales,  qui se feront probablement
i des 6poques plus rapprochdes, et, peut-6tre,  ce}les  des con-
seiljers  16gislatifs  locaux.

Ceux qui ont vu passer bien des Llections  sous Ieurs yeux
savent leur effet ddmoralisateur  sur Ies populations> et on no
doit, cons.dqtiem.ment,,  en user que clans la mesure  ~ce$saire h
la libert~ et au contr61e salutaire du peuple  sur ses repr4sen-
tanti.

Pour notre part., notls eussions  pr4f6r66  ans pour maxi-
mum, ce qui nous etit donn4 des parlements, en moyenne,  h
peu-prks tous les 4 ans. Cependant,  nous acceptons volontiers
le chi.ffre 5 qui est utie amelioration  sur celui de 4, parce
qu’il  tend ~ dloigner  un peu plus les Apoqoes  &ectorales  et
qa’il  s’accorde  davantage  avec  le sentiment pre~u’universel
de toutes les provinces.

XXI.

Nous sommes  arriv4 aux attributions  du parlcment g~ndral,
lesquelles  comprennent  toutes  les questions  d’ordre pnblic,
moins celles qui sent spkcifiquement  r6serv&es  aux 16gisla-
tures locales: la dette  et la propri~td  publiques~  le commerce)
les impbts directs  et indirects,  l’accise,  les emprunts  sur le
cr4dit public, le service postal, la navigation,  les chemins  de
fer, les canaux et les autres  travaux  interprovincianx}  la tfil&-
graphie,  le recensement,  la milice  de terre et de mer, la qua-
rantine,  les ptcheries,  le tours mon&taire  et le monnayage,
les institutions mon6taires de tous les noms, les poids  et me-
sures, les Iettres de change et les billets  promissoires,  la ban-
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queroute et l’insoIvabilit&,  les brevets d“invention  et de  d&cou-

verte,  Ie droit d’auteur,  les Indiens et ce qui les toucllc,  la
naturalisation ct les aubains,  les lois criminelles,  les lois cili-
les, avec  de certaines  restrictions,  parloutt  excePt~  en !as-
Canada,  l’etablissement d’une tour g~n~rale  d’appel pour les
provinces  conf&ddr&es,  l’immigration  et l’agriculture.

Partout oil des causes exceptionnelles  ne mettent  pas obsta-
cle h la Agle gdntrale? Ies attributs, que nous venons  d’6nu-
mdrer,  doivent  appartcnir  au parlement  ftddral,  si l’on tient h
l’unitd  clans l’action, h la rapiditd  clans l’exdcution, h l’unifor-
mitd et h l’efficacit6  clans le r6sultat. Aussi  nc parlerons-nous
que de ceux qni peuvent fournir matiire & discussion, h cause

de la position  exceptionnclIe  oh se trouve le Bas-Canada.  ,
La premibre  de ces questions  exceptionnellcs  qui se pr4-

sente est la 3ie de la 29’ clause  du projet :

Saris Ic Bas-Canada,  il est plus que probable  que l’on etit
uuiversalisi  lC code civil et qu’il tilt 6t6 I’un des attributs  ab-
SOIUS du parlcment  g6n~ra1. Ce q:~i donne h Ie penser, c’est
que Ie code criminel  en est uu par la 3% section  de la m&mc
clause; c’cst. que, clans  la 33e section,  aussi de la m~me clause,
l’on prdvoit le moment oti les lois civilcs  seront les m~mes
pour toutes Ies autres  provinces  quc le Bas-Canada.

Jlais celui-ci  a son code civil,  h Iui en propre,  et qu’ii n’aban-
donnerait  pour rien au monde, car il est appuy6, prcsqu’en to-
talitd,  sur la raison  dcrite,  sur le droit  romain~ cette gigantcs-
quc manifestation  de la sagesse bumaine; paiee  qu’il est clans
nos m~urs, clans nos affections,  et que nous croyons  y trouver,
plus que partout ailleurs,  protection pour nos propridtds  et
pour nos farnilles. Or, le mariage et le divorce font essentiel-
lement partie  du code civil.

Le mariage et le divorce ! Voi13 deux grandes questions
sociales  du premier ordrc, ou plut6t, c’cst. la soci6t& ellc-m&me,
exprim&e clans sa condition  normale ou clans son &tat de
dissolution.
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La raison nous alit, h nous, que le mariage  ne saurait  &tre
rompu pour une cause quelconque,  et le parlcment  frnngais,
aprbs avoir  replacd l’indissolubility  du lien  conjugal  clans le
code civil, en 18!6, sous l’inspiration  civilisatrice  de Cll~leau-
briand,  l’y a constamment maintenue  depuis, malgrd ICS efforts,
trois fois r6p6t6s, de la cbambre representative  pour l’en foirc
disparaitre,  et m$me  avec le concours de l’immense majorit4
de cette  m~me  chambrc populaire,  aprbs la revolution  de
Juillot.  Cc n’dtait  pas la pens4e  catholique  qui dirigeait  ces
hommes,  c’dtait  la simple raison ; c’dtait  Ie d&sir, chez  eux,
de conserver  la famine intacte pour que la socittd,  en elle, ne
ftit  ni atteinte  ni brisde.

Qu’est-ce done, en effet,  que la soci6t6,  considdr~e  m~me  en
dehors de sa sanction,  le christianisme,  qui l’dlbve  et en pro-
t4ge l’inviolability  ? N’est-ce  qu’un p&le-m61ed’4tres  humains,
saris rapports ndcessaires  entre  eux, saris but, saris lois et saris
devoirs ? Si c’est  cela, pourquoi  alors ces lois civilcs qui obli-
gent,  qui attribuent,  qui constatent les devoirs,  les droits et
Ies obligations  r6ciproques ? pourquoi encore  ces Iojs crimi-
nelles qui viennent derribre  Ies premi~res pour Ieur dormer
main-forte  et prot6ger  avec elles  les personnes et les pro-
pri6t&s contre  Ies violateurs des droits  cr66s pour les premiers
et des devoirs  cr&6s pour les seconds ? En un mot, autour de
quoi circulent  toutes  ces lois civiles  si sagement  con$ues,  si
compliquees  et si savamment 61abor4es ? Autour de la pro-
pri6t.6  !

C’est  done uniquement par rapport & la propri&t& qu’exis-
tent des droits et des devoirs,  clans l’ordre social  ; l’ordre reli-
gieux est la soci~t~  marchant & son but, et l’autre la soci&t6
clans son m6canisme  et clans son fonctionnement.

Ma is si l’on environne  la propri6t4 de tant de sauvegardes,
de tant de respects et, disons, de tant de religieuse v6n4ration,
il faut done qn’e]le soit plus qu’uu fait; il faut que le moi et
le toi, qui sent tout le code civil, aient leur raison d’6tre
ailleurs  que clans la brutalit&  des faits mat&riels  ; il faut, en
un mot, qu’elle soit divine clans son essence, car, autrement,
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w mi et ce toi ne signifieraient  rien et n’obligeraient  h rien,
et les iois qui Ies constiteraient  seraient des abs~lrdit~s  et des
atleintes  criminelles  h la tibert6  individuelle.

ou’est-ce  dofic,  encore une fois, que la propridtd ? La I)ro-
pri~td,  c’est le fondement de la socidt~  ou plutdt c’est la Socidtf
elle-m~me,  puisque, saris elle,  le mot soci6f4 n’a plus de signi.
fication.  Et le mariage, qu’a-t-il  & faire ici ?‘ qu’est-ce  Pomr-,-
occuper une si Iarge part clans  l’histoire  de I’hwmanitd ‘tout  1
entibre  et clans le code civil  ? C’est la formule sociale;  il est
Ala propri4t4 ce que les formes sent aux corps ; l’me ne peut
pas exister  saris l’autre,  et, si la propFi6t&  est eIle-m6me  sacr6e
et divine clans son origine~  sa formule> q~i lui nest in”h~ren~s
doit I’&lre n4cessairement  comme elle.

Le mariage,  c’est le moyen  naturel de tra~mission de la
propritt~; voi}h potirquoi  on Ya retrouv6, clans des conditions
diverses, mais toujours partout,  h toutes  les 6po@es du
monde  et jusque chez  les peuplades les plus barbares, au-
prbs desquelks  la civilisation  n’avait  pu p&n6trer  ~’a travers
une nuit profonde.

Que sent done les lois par rapport & la propri&t6 ? l’.6tabliw
sent+lles ? Non, elles  ne font q~e la constater) la r~gler et en (
d~terminer  le mode de transmission.  Qu8 sent-elles  par
rapport  au mariage ? l’dtablissemt-dies  ? Non, il est avant
elles,  il vient  immddiatqment  apr~s la propri+t~, qui ne peut
se passer de lui et saris laquelle  la soci4t6 n’existerait  pas.
Elles ne font que le r~gler, Iui aussi, clans ses eflets  pour la
transmission de lapropriitd !

Pourquoi-  l’Ecriture  Sainte  est-el}e si pleine  de mal~diutions
et de terribleg  vengeance  contre  l’adul@re, si ce n’est Tarce
que celui-ci  introdait Y&tranger  clans la famitte  et d6rohe
ainsi la propri6t4 h l’h~ritier  Idgitime  ? Done le mariage
doit -&tre sacrd et inviolable,  puisque la proprtit6 rest et
qu’ette  ne pourrait  pasl’ttre, s’il ne I’dtait pas ; et les &arts
des individus  ne sauraient  pas plus y porter atteinte  qu’ilsne
sauraient  porter  atteinte  au principe de la proprtitd.

Les nationsprotestantes ont, naus le savo~~ d’autres n&
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tions qUe nOUS Sur le mariage  ; elle% admettent  des ca~es de
divorce.  Mais,  du moment qu’clles  les admettent,  elks attei-
gnent  fatalement  k mariage, elles  ouvrent  une large barri~re
h la dissolution  des liens sociaux,  puisque  la famine  n’esl ~lus

inviolable.
Comment peuvent-elles  dire:  (( Vous irez jusque-lh et vous

n’irez pas plus loin,)) car, si elles  admettefit que lC mariage
est une question  d’ordre politique,  la loi qui k concernera
sera ce que la feront les mmurs , solide aujourd’hu’i et fragile
demain. C’est  l’histoire  de tons les peuples,  c’est, malheu-
reusement,  celle de l’Angleterre  aujourd’hui.

Le protestantisme  se fonde,  pour admettre  le divorce pour
cause d’adult?re, sur ces paroles du Sauveur  : {( Jc vous dis
que celui  qui renverra  sa femme, si ce n’est pour cause d’a-
dull~re,  et en dpousera une autre, deviendra  adult&re lui-
m4me;  et celui qui Lpousera celle  qui a 6t4 renvoy6e sera
ad ult~re aussi.  ))

11 Ltait pourtant  difficile  de se mdprendre sur le sens de ces
1 paroles divines,  puisqu’en  n~ ddfendant  au mari le renvoi  de

sa femme que pour cause d’adultbre,  le fondateur  du chri~
tianisme refusait  de permettre  mdme  la simple  separation
pour incompatibilit~  d’humeur,  et qu’il ne la permettait  que
pour la seule cause d’adultbre.

Sa pens6e  devient  encore plus nette  quand  il appelle adul-
tbre celui qui 4pouse  la femme r~nvoy~.  Si le lien matrimo-
nial avait  pu btre rompu pour cause d’adult&re,  celui  qui aurait
4pous4 la femme, aprbs le divorcetn’aurait  pu 6tre adult~re  lui-
m6me, car la rai%n nous dit qu’on ne pe~t  pas d~tacher  et
lier tout ensemble.

‘Tout en maintenant  Yinviolabi1it4  du lien  conjugal,  et, con-
s6quemment$ de h formule  sociale,  le Sauveur  du mo~de  pou-
vait  bien pertiettre le renvoi de la femme adult&re,  et
~expukion  du lit conju~l  de l’~tre qui l’avaitseuilld  : et c’est
ce principe  que les 16gis1ateurs  chr4tiens  ont consign& clans Ie

9 code civil, sous le nom de s@aration  * ~s.r
Cependant,  quoiqu’il  en soit des prineipes  et des devoirs,  les
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parlements  ont le pouvoir  (nous voulons  parler  de force’ ma.
jeure) de rdgler  Ies questions  de mariage et de divorce, aussi
bien que les rapports  entre  les personnes et les biens et la
transmission de la propri&t6. Notre legislature  a PIUS d’une
fois exerc4  ce pouvoir,  parce  que les protestants  Y sent en
majoritd,  et la simple  q~lestion  que nous avon~ & exalniner au-
jourdhui,  est cclle-ci  : 10 mariage  et le divorce  doivent-ils  &tre
des attributs  du parlemcnt  f~ddral  ou dcs l~gislatures  locales?

NOUS allons r6pondre & la dernibre question  d’abord, celle
qui regarde  Ie divorce.

XXII.

LE DIVORCE.

Pour notre part, nous sommes topiniou  que le divorce,
puisqu’il  doit ttre soumis n&cessairement  a un contr61e  quel-
conque,  le soit h celui du parlement f~d~ral  au lieu d’~tre  Un
attribut  des legislatures  locales.

C’cst  lC sentiment  catllolique  qui a pr&sid&,  chez plusieurs,
h l’opinion  quc l’on devait  Iaisser & celles-ci cette  question
socialc  si importance; mais que l’on n’oublie pas, d’abord,
qu’en la laissant  en ce qui regarde  le Bas-Canada,  h
une majorit& protestant, nous ne ferons que maintenir
I’titat actuel. Ensuite, nous 6vitons bien des causes de
contention  et bien des reclamations ardentes  qui finiraient
par &tre 4cout6es par la m~re-patrie  chez qui le divorce  est
l~galis~ et fonctionne  comme institution so~iale,

Qui nous dit aussi  que les protestants, qui sent en trbs-forte
majoritd,  clans notre propre parlement,  et, qlli devront  ~om-
poser  Ies deux tiers de la conf~ddratibn,  eussent consenti  a
localiscr  la Idgislation  sur le divorce?  Mais supposons qu’ils
I’eussent fait, etil-il  6t6 bien sage d’4tablir  une rbgle qui, tout
en paraissant bonne pour une Province,.  en eht atteint fatale-
ment cinq autres ou les protestants  sent en forte majorit& ?

En soumettant le divorce  au contrdle  des I&gislatures  locales,
on I’etit rendu beaucoup plus facile et aussi  fr~quent que clans
certains  Etats de l’Union  Am6ricaine.

I
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Plus le tribunal,  devant  lequel Ies justiciables  iront  de-
mander  la dissolution  du lien conjugal,  sqra dlevd et moins les
cas de dtvorce  seront frtquents. Nous ne nolls rappelons
que.~atre  cas, depuis 18+f. II en coote,  si cher pour divorcer
et la constatation du d~shonqeur  e$t entour~e de tant de
hideuse publici~ et d’une s~lennitg  si luguhre que presque
tous rcculent  devant  la terrible  ~preuve.

Mais si la l~gis?af!gn,  $Ur le divorce, Atait IaiSsAe & chaque
Province,  il pour~ait  en ~tre bieg autrement,  carle bon rnarchd
de la procddure et .;a $olennit6,  comparativernent  rnoins
grande,  finiraient :par multiplier Ies cas ~ Yinfini comrne  clans. . .
certaines parties  ~es Etats-Uqis,  ok elle est aujourd’hui  une
institution  .qui domine ce!le  du rnariagel et qui y a des racines
plus profon?es que lui, puisqu’il  ales rnaurs pour sol. Si,
plus tard, la l&gi:lature  f6d&rale, ce que nous ne souhaitons
ni n’allticipons2  adoptait  une l~gisla~on g~u~rale  sur le divorce>
Mphons  dobt~oir au moins qu’~lle  ne pui:se atteindrg  que
Ies protestants:

Mais,  si, jusqu’ici,-la  majoritd  prot~stante  q’? pas ,m$rne eu
la pens~e de cette  I&gislation g~n~rale;  ii elle a tenu unifor-
m~ment  h d~cider  chaque  cas en Iui-m&me et sur son m6rite
propre, pour rendre le divorce  plus impossible  et ,ne l’admet-
tre que clans des circonstances d’une nature extraordinaire,  en
l’entourant de toute  espbc.e de difficult~s et en le faisant  trds-
cotiteux  h obtenir, nous devons croire, qu’~ moins d’un abais-
sement  du niveau des m~urs, dent nous ne voyons  encore
aucun indite, le m6me sentiment pr~vaudra  clans le parlement
f~d~ral.

Les legislatures locales, dent quelqnes-unes Welles  repr4-
senteront  de tr~wpetites  Provinces, ne sauraient  nous dormer
les ~$rnes. ,ga~anties  debconscrvation et W&16vation, clans les
id6es et. daRS J9s. Sqgtirnents?  que le par!ement f~~~ra17 o~
sidgeront la plupa@ des howmes &minents  de toutes les pro
Niwes.  Ceux+ij par dlwit~ personnelle? en dehors de toute
autre .consid4ration7  tiendront  ~ maintenir  la $oci~t~  clans des
conditiqps  de respectabilit~. ~*.



Cette proposition, du restey ne parait pas avoir  soulev6 {

d’dpposition delapartdi  ceux’qui  ontautoritd pourparleret
pourjuger;  seulement, onairuqu’il  6taitblessant, pour Ies
oreilles ca(holtques,  d’entendre  pr~noncer~aussi  souvent  et
aussi  ctiment~le  mot divorce. On a 6t&chagrindele  voir
ecrit  en lettres aussi  distinctes clans la constitution  nouvelle.

Si l’acte con~titutionnel  dc i 810; a-t-on alit, donne, implici-
tement;  au parlement  cauadien,  le pouvoir de statuer sur le ~
divorce,  du moins on ne l’y voit  nulle part 6crit  ! Pourquoi
done n’avoir pas alit,  d’une manibre g&n6rale,  (( que Ies pouvoirs,
non attributs sp6cifiquement  et nommdrnent  aux ldgis]atures
]ocales,  appdrtie~draient  au parlement  f~d~ral  ? ~

Nous serioni parfaitement  de cet avis si Ia chose pouvait  se
faire saris produire  pr6cis4ment Ie contraire  de ce que nous
voulons. En vertu de Yune des clauses du projef de Ia con-
vention ,la l&gislation  civile  est laissde & Ia Idgislature  du Bas-
Canada et, ‘comme le divorce n’est, 14galement  parlant,  que la
dissolu~on  d’un contrat  civil,  il s’ensuit  qu’i~ tombe, comme
le mariage,  clans la cat~gorie  des lois .ciTiles et se trouve~a  ,
6tre ainsi  spdcifiquement  un des attributs de notre legislature
locale.

Don% si l’on veut que Ie divorce soit une question  f4d6raIe,
il Iaut le dire distinctemwt et nomm~ment;  c’est  une crudlt4,
si l’on veut, mais c’est  une cruditd  n6cessaire.

XXIII.

‘LE MARMGE.

Ilais il n’en est pas de mtme du m*&fiage,  qui ne peut  con-
dujrg aux rn&mes inconv&nients  et entrainer ]es m~mes  con-
sequences.  Le mariage,  6tant un tontrat civil,  apparlient  au code
civil, ofi il occupe~ d’abord, sp~cifiquernent?  ‘une ~rbs-large~
place, et od, clans ses cons~quences~  sous tinnom ou sous un
autre,  il e~upe pre~que tout l’espac~.’  Si done, Comme ~e dit
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Ie projet de la convention,  leBas-Canada  doit avoir le con-
trdle de sa legislation  civ;le,  pourquoi  vcnir  lui enlever,  par ce
moyen d6tourn6,  Cb qu’on dit lui dormer autre part? OU ]e
code civil doit ttre sous le contr61e de la legislature  locale,  ou
i] n’y sera pas; si ~on dit qu’il doit y 4tre, qu’il y soit r4elle-
ment et substantiellement.

Si, d’un autre cbt~,  on nous rdpond, et nous Ie croyons, M
[( qu’on n’a pas intention  de toucher  au code et de dktourner
les consequences  qui peuvent  y r6sulter du contrat de ma-
riage, )) il est mieux  de ddfinir  de suite ce que l’on entend,
clans Ie projet,  par le mot mariage.

Si, par mariage,  que I’on y accouple  avec le mot divorce,
l’on veut parler de la libert4  donnde  au divorc4 de se remarier,
nous comprenons.  S’il s’agit encore des degr~s de parent4  et
des causes  dirimantes,  nous comprenons  encore. Mais il est
essentiel  que l’on s’explique  et que l’on d~finisse  avec  pr6ci-
sion, car, aut.rement,  il y aurait  conflit in~vitable,  enl re Ies deux
autorit~s  16gislatives,  ou an4antissement  presqae complet du
contrdle  de notre legislature locale sur notre code civil.

L’une des l~gislatures  dirait: (( Nous avons le contrdle  de
la legislation  sur le mariage.  \ Et l’autre  : (( Le mariage est
un contrat  civil,  il est clans  notre code ; vous n’avez done pas
le droit  d’y toucher. Allez-vous,  maintenant,  ddclarer  qu’il  n’y
sera plus h l’avenir  ? Alors, pourquoi la constitution  dit-elle
que nous avons Ie contrble des lois civiles  ? La i 5Me section
de la 43m’ clause du projet  de la convention  est done une d&-
ception et un mensonge.  ))

Ces conflits  seront port~s devant  Ies tribunaux judiciaires
et, A moins d’une d~finition  exacte  et distincte, les juges  seront
partag6s.  Les uns diront u que le mariage, ici, n’a Tapport
qu’au divorce et k la libert6, au divorc6,  de se remarier ou non,
suivant les cas; )) dautres:  (( que ce mot ~-~~-ti~rend,
clans sa signification  la PIUS large? tous ~w,~~$* real%@>
toutes  les qualit&s  et les conditions  ry@@ pour permet~e
de contracted  mariage,  toutes Ies form@%<elatilresa  sa c~@2
bration, toutes ses causes de nullit~j  :!@@$ ses obli$ation~fi”  ,
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sa dissolution  la stphration de corps, ses causes et ses effets,
en un mot, tiutes les cons~quences  Po~sibles  qui Peuvent
rksulter  du mafiage,  par rapport  aux conjoints> aux enfant~ et
QUX successions.  Toutes Ces Choses done appartienl~ent  au
parlement  f4d4ralj et toute l~gislation  sur le mariage  est inter-
dit~ h la legislature  locale.

* D’autres diront encore: Non, il y a jurisdiction  concurrence,
et, partout  oti Ies deux legislations  sent en conflit,  la legislation
fed~rde  doit l’emporter, et la 14gislation  IocNe  ne vaudra,  en
ce qui regarde  le mariage et se~ consequences?  que lh ou le
parlement  f&d6ral n’aura pas parlt.

Une quatribme  catdgorie  r6pondra:  Si Ie divorce appartient
exclusivement  au gouvernement  fdd~ra17 parce qu’il se trouve
nomm4 parmi  ses attributs,  le mariage,  qui y est nomm&,
comme lui et de la meme mani?re que lui, qui s’y trouve
m~me avec lui en juxtaposition,  subira la m~me  Ioij car Ie
divorce,  de sa nature, fait aussi essentiellement  partie du
code civil,  et si Yon peut  soutenir  la thkse de la double  juridic-
tion7 par rapport au mariage,  on peut dgalement  la soutenir par
rapport  au divorce.

Oui, ce mot, ainsi POS6,  fait une trou$e immense  clans notre
code civil. N’oublions  pas encore que le mtme projet de cons-
titution  dit que7 partout ohles legislations  des deux parlements
se trouveront  en conflit, 1A oh il y aura.  jurisdiction concurrence,
Ies juges devront dormer la pr~firence  aux lois du parlement
f4d&ral.  11 est done essentiel que l’o.n s’expliwe clairement,
afin qu’il n’y ait ni ambiguit~  ni mdcomptes  et que7 s’il y a
certaines  choses, en rapport  avec Ie mariage  ou le divorce7
que Yon prdfhre confier  au parlement  fdd~ral, on Ies d4finisse
si distinctement qu’il ne puisse  pas y avoir m~prise.

Nous savons que les ddldguds ont agi avec une sinc6rit&  et
une~oyati  i@@ochables,  et, qu’en nous dormant, d’une
w; le contFde-.@  notre code civil,  il dtait  loin de leur
@Ade de nous l’titi~r7  de l’autre,  ou de Yestropier  h l’aide

~ .~ela  ldg%~ion  f6Kmle. Mais ils avaient tant de matibres
. ~un ordre ~fitiq@-~up6rieur  h discuter;  ils avaient  si peu
. .-.-.. . . . .%. . .-.. “,
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de temps h dormer ~ chacuno d)e11e3, qu’il  leur dtait  impossible

de les d~finir toutes avee prdcision et de pr~voir,  clans  ce

premier jet, tous les conflits et toutes les difficult~s  possibles.
Du reste, ils n’ont pr~tendu  ni ~tre infaillibles,  ni placer, du

premier  coup, chaque  chose clans sa forme rigoureuse  et per-
rnanente. 11s n’ont pu  vouloir qu’indiquer, h grands  traits,

les sujets et tilre ~essortir, d’ine rnani$re g~n~rale,  les  attri-

butions  r~ciproques des deux, autoritds  l~gislatives.
Le projet  devait btre liifi aux chambres  et h la presse aux-

qtielles la convention  laissait  la mission, comme  le devoir,  de

faire ressortir les choses oubli4es  A c6t6 des grandes qualit~s
de son auvre. Ce ne pouvait  6tre qu’aprbs cette rigoureuse
4pieuve  que Ies gouverhements,  reprtsentds  par les d&14gu4s,
devaient  corriger  et d4finir, s’il y avait lieu; autrement  la pu-
blicit6  du projet  qud nous discutoni  perdfait  son but.

XXIV.

~ Les lois crimillelles et la, pro~dure  en matiere oriminelle, mais non la
constitution des tours de jurldlction criminelle. $,

—( 294 par~raplw,  swlion 32E,)

Rien n’est  plus rationnel  que ce dispositif,  puisque le but
que l’on se propose est I’unit& et que l’on doit y tendre,  cha-
que fois que des consid&rations  locales  n’y mettent  pas obs-
tacle.

Qu’est-ce quenotre droit criminel,  si ce n’est Ie droit crimi-
nel anglais,  quelque peu modifi4 par nos statuts  ? Et, encore,
Ies modifications  ne sonf, pour la plupart, que des calques des
changements,  graduellement  opdr~s, clans Ies lois criminelles,
par le parlernent de la Grande-Bfetagne.

Quel est le droit  criminel  du Haut-Canada  et des provinces
atlantiques  ? 16 mdme droit anglais  aussi, .Jdgbrement  modifid
par les statuts locaux. Et quels  sent Ies livres qui font autoritti
clans  les tours iassises de toutei  Ies provinces? Lcs livres
anglais  ? Les livres anglais.

Bisons que, si nous tenons, pour toutes  les raisons  que nous



avonsdonn6es  ailleurs,  &notre code civil,  nous tenons,  pour
desmotifs aussiforts, auxlois criminelles anglaises,  quisont
]esnbtres, depuis la conqu6te etsont? aujourd’hui7  pass~es
clans nos m~urs.

Sile code civil anglais  est, Ie plus souvent,  n~buleuxet
obscur ; s’il repose plutdt  sur les pr6c&dents  que sur les
principes;  si les formesl’emportent,  bien des fois, surles
choses,  silafiction  ydominepresque  toujourslar~alitd  etsi
la procidure y est un Iabyrinthe  tortueux, Oh l’esprit se perd,
etoulascience s’dgareetsed~solej  iln’enest  pas de m~me
de la loi criminelle,  oti l’arbitraire  est, lui-m6me, un crimepu-
nissable  par elle, oh l’accusti  peut trouver  protection et ga-
rantie contre  les surprises,  comme contre la tyrannic  des per-
sonnes,  00, loin tttre condamnti  saris &tre entendu,  on Iui
fournit  tousles moyens possibles  de d~fense  et on le met en
garde contre ses propres imprudence  et ses propres  indis-
cretions.

Si la loi criminelle  anglaise  peut avoir un d~faut, c’est  bien
celui  de I’exagiration  clans le sens de la protection indivi-
duelle. Elle semble avoir un faible pour Ies individus  et peut-
btre ne protige-t-elle  pas assez la soci&t6 contre  leurs agres-
sions$

En France,  Ies ant6c6dents  d’un homme sent des achemi-
nements vers sa condemnation.  On l’y prend pour ainsi dire
au berceau et, au moyen de jalons,  que la police a plant6s
derribre lui, h son passage,  on lui trace,  de m6moire, la route
qu’il  a parcourue ; on lui nomme ses points et ses motifs
d’arrtt  ; on Iui raconte  ICS actes de toute sa vie ; on lui rap
pelle  m~me jusqu’aux  paroles  qu’il  a prononu4es,  peut-ttre
saris intention, et les companies  qu’il a fr&quent&es.  On lui
demande  le motif  de tous ses movements,  pour prendre acte
de ses r6ponses  ; on le pousse aux aveux pour les inscrire
contre lui. Ici, c’est la socidt~  contre  l’individu et, clans  la
lutte  indgale,  dent nous venons d’4num6rer  les p~ripbties  ha-
bituelles,  Ie dernier succombe  presque toujours.

Le droit criminel anglais,  au contraire,  ne tient pas compte
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du pass& et, de crainte que l’accus~  ne soit pas sur ses gardes,
le tribunal  I’avertit  solennellement  qu’iln’est  pas obligd de s’in-
criminer. To us les doutes sent pour lui et, souvent  m6me,
jusqu’aux  sympathies du jury.

Si l’accusation  est oblig~e de pr6senter des preuves directes
contre  l’inculp6,  si son caract~re  ne peut pas peser dun poi~~s
moral contre lui, ldrs m4me qu’il est accus6  d’un crime atroce,
ii peat,  lui, au cent raire, produire des preuves de bonne con-
duite g~ndrale et adoucir  ainsi, s’il est possible,  l’$pretd  et la
force des preuves mat~rielles.

11 a Ie droit  de r~cuser  un nombre consid~rable  de jurds et
il a, pour ainsi dire,  le choix de ses juges~ au nombre de$quels
il place,  souvent,  des amis et des hommes  dispos~s & le sauver
quand m$me.  On a tant de respect pour Yindividu  que le
moindre  ddfaut de forme fait tomber  toute  la proc6dure,  et
m8me  Achapper, quelquefois!  au gibet  des cfiminels  d$j~  COn-
damnds.

Le jury, malgr~  ses d~fauts et ses inconv~nients)  Puisqu@
par lui tant de v~titables  coupables Lchappent h Ia justice,
n’en est pas moins,  avec  I’habem  CqWy l’une des PIUS grandes
sauvegardes  de la Ubert&  individuelle.  Ces deux grandes
choses sent, h juste titre, l’orgueil  du peuple  anglais.

C’est, comme, nous le disions  tout A l’heure, notre loi, mais
c’est  aussi la loi des autres provinces qui tiennent, peut-dtre
encore  plus que nous,  aux immunitis  du code criminel anglais.
11 n’y a done pas de danger)  il Y a sagesse?  au contrairel  a
livrer cette question  au parlement  f4d4rat.

xxv.

I L’6tabfissement  tune tour  g6n6rale  &appel pour les provinces ffidhr6cs.j
—( 29e para~aplu,  sectio?~ 34’.). . .

~ Le parlement f&d6ral pourra cr~er de nouveaux  tribunaux judlclalres
et le gouvernement gbneral uommer de nouveaux  juges, etc., etc.

, Toutes  les tours, les juges et les oficiers dcs di~rerses Provinces  de
Yront  aider Ie gouveruement S6u6ral  et lui obtir clans l’oxcrcice de ses droits



et de ses pouvoirs; pour ces objets, ils seront consid6tis comme tours, juges
et officiers du gou~ernement g6n6ral. ~

~ Le gopvernernent  g6n6r”al  nornmera et paiera Ies jug?s des tours su-
pbrieures, dais Ies diverses pfovinces, et des tours de cornt~s, clans le Hau&
Qnada,  et le parlemcnt f6d6ral d6terminera Ieurs salaires.

c Lei  juges du BaWanada  seront choisis pzrmi les mernbres du barreau
du Ba&anadu.

> Les juges des conrs sup~rieures conserveront le~m charges durant bonne
conduite et ne potiront  6tre d6plac6s que snr  une ~dres~e de:  deux cham-
bks au ptirlement  f~d+ral.

~ Pour tout ce qni regarde les questions soumises coneuirernment &u
contr61e du parlement f6d6ral et ~ celui des l~gislatures locales, les Iois du
parlement fLd6rsl  devront l’emporter  sur celles des legislatures locales. Les
lois de ces defii~res seront nulles parto~t oh elles seront en con~lt avec
celles du parlernent f6d6ral.

~ Chaqne province  aura  un oficier ex~cutif appe16 heutenant~ouvew
neur, lequel sera nomm6 par le gouverneur g~n~ral en conseil, etc., etc.

I Le& fi,eutenant~ouvernenrs  des provinces scront piy~s pW Ie gou-
vern+~ent g&fi6mi.

s Les ‘bittf des l~gislatnres locales ponfiont ~t~ r&serv6s  pour la consi-
deration du gouverneur g6n6ral.

~ Les bills des legislatures locales seront sujets au d~saven du gouve~
neur g6n4ral dur$nt  Ies douze mois qni suivront letir passation.a

—(31E3Y33e3503T  456 38; 398 50E W 518 @aragrapti
du Projet de Comtitutiok.)

Voici  un ensemble de dispositifs,  qui tolls  concouient  &
concentref la puisihnhe  et legislative  et judiciaire clans Ies
mains du’ pailernent et du gouvernernent  f&d&raux. Tout
cela est parfait, tout cela tend bien au but et doit pr&-
valoir, s’il “tie s’y trduve rien qui soit  en d4sticcoid  avtiti Ies
concessions  faites aux I&gislatutis  locales;  et qui envtihissent
ou absorbent  leur attributs sp4cifiques.

Nous n’y verrions pas d’inconv6nients  ni de danger si nos
Iois et nos institutions  ressemblaient  & celles  de toutes les
antres provinces; mais,  rnalheureusement,  il n’en est pas
ainsi.  Nous avons des institutions  et des Iois & part qui de-
rnandent  une protection  et des sauvegardes  spdciales.

Nous admettons  volontiers  qu’il y avait  de grandes  diffi-
cult4s & vaincre  en Bas-Canada;  que si, d’un c6t6,  Ies Cana-
diens-fran;ais  et les catholiques  demandaient  protection  pour
leurs institutions,  les protestants, qui devaierit  pourtant  mieux
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savoir, crai@@ent  pour les leurs, clans une l~gislature  com-
posde,  en majorit~,  de Fran$ais et de cathOfiques.  puisqu’ils
ne pouvaient  obtenir  un gouvernement et un parlement tiniques,
dent nous ne pouvion$ pas vouloir et dent  ne voulaient  pas les
ProvintCs  at~antique$,  ils d~siraient,  au moin$,  arfiver, par un
rnoyen  plus ddtourn~, A ce gouvernement  et A ce pailement
central,  ofi ils pensaient trouver Pius de protection  Pour leur$
biens et, au be$oin, pour le~rs pr~jug~s  et l~ur$  antiPafhie$”

Laissons parler M. Gait:
t On a trouv6 conveyable  de dormer au 5ouvernernent  g6n6ral le droit

d6tabfir une tour  Nappel pour les provinces f6d6r6ee. Je pense que, tandls
que nous n’avons pas express~ment pourvn  a l’~tibhssement de cette tour,
il est d6sirab1e, et c’est M l’opinion de plusi@urs de ceux qui ont 4tuW16  la
questiou,  @e  le parlemeut f6d6ral ait le pouvoir de cfier  un pareil tribunal,
s’il 16 juge & propos.

~ A ptisent,  les appels de nos tours sent renvoy6s,  en dernier ressort, au
conseil priv6 de Sa Majest6, et on n’a pas eu intention de faire dlsparaitre co
dernier tribunal;  mais, en m~me temps, il 6tilt bien, lorsque nous assimifions
le prisent  syst~me  de lois pour ~avanta5e de toutes les provinces, que l’on ~
ptit r6unir la sagesse collective de tous les juges tiunis clans une tour  g6n&
file &appel’ qni’devra d6cider en derniei fissort. w tfibuikl  Wdit indubl~
blement 8v8nt 10ri@empS  disparait~  leg appels eri Arigleteme  qui se font h
des frais 6normes.

I L’on a propos6 atissi de demander au gouvernement im~rial  de confbrer
au gouvernement f6d6ral le pouvoir  d’6tabhr  une pareille tour, non,  ccpen-
dant, clans lC but dabofir Ie droit actuel d’appel en Angleterre.1

Apr&s avoir parld de l’importance de faire nommer Ies juges

par Ie gouvernement  g6n&ral  et de Ies choisir indistinctement
clans toutes les Provinces, il ajoute:

c Mals, quant h ce qui regarde le Ba4anada,  oh il existe un syst~me de
Iois tout i fait ~iff6rent,  il est clair qu’on ne peit choisir les juges que parmi
les hornmes qui conhaissent cette loi, et c’est pourquoi l’on a pourvn  a ce
que les juges soient chotils clans Ies barreaux des provinces respective  oti
ils auront ~ juger; , mais si la consofidtition des lois des ~lverses Provinces
maritimes et du HautWanada a Keu, alors les choix pourront  8tre pris daus
tous les barfeaux de ces diverses provinces  indlstindtement. 1

Si nons a~ons rduni tant de textes  ensemble,  c’&tait pour en
. faire connaitre la tcndance  ~&fi4fale  et pour voir, qu’en

ce qui regarde la question  judiciaire,  ili sent comme les
corollalres d’ un mdme thdor~me.  Ii est quelques-uns  de ces



dlspositifs que nous envisagerons  plus tard sous d’autres  as.
pects et que nous apprdciemns  & d’antres points  de vue.

Avec  l’unit6  pour but, ces textes ont encore celui  de ras.
surer la minoriti du Bas-Canada  sur les cons&quences7  pour
elles,,  de la confdddration.  A cela,  nous n’objectons  certai.
nement  pas, pourvu que ce qui sera protection  pour les uns ne
soit pas injustice  pour les autres, et que les choses en appa.
rence donndes de bon mur ne se trouvent  pas &tre, au terme,
d’am&res  ddrisions.

Regardez comme tout marche au m$me but :
i“ Ce sent les tours, les juges et les offfciers  publics des

Provinces qui devront  aider le gouvernement  g&n4ral et Iui
obdir  clans l’exercice  de ses droits et de ses pouvoirs  et qui
seront, pour cela,  ses tours, ses juges  et ses propres officier~

2° C’est le gouvernement  fdddral qui Ies nommera  et qui les
paiera;

& C’est lui seul qui pourra les destituer;
@ Quand celui-ci  ne sera pas satisfait  d’eux, bien qu’ils

soient  h lui par la loi et qu’ds le soient  r&ellement,  puisqu’il
les paie,  les nomme  et peut les ddplacer,  il pourra,  h sa
volont&,  cr&er de nouveaux  tribunaux  judiciaires  et nommer
de nouveaux juges et de nouveaux  officiers  qui seront,  ceux-ci,
uniquement  & lui et qu’il  placera au-dessus des tribunaux
provinciaux,  clans  l’inddpendance  parfaite de ceux<i et clans
la possession exclusive  des objets  que nous avons nommis
plus haut.  Autrement,  ils n’auraient pas de raison d’~tre.

Et comme, pour tout ce qui regarde  Ies questions  soumises
concurremment au contr61e du parlement  f6d6ral  et h celui  des
14gislatures  locales,  les lois du premier  devront l’emporter sur
celles  des secondes,  quand il y aura confllt,  l’on doit prdvoir
quelle  chance auront celles-ci  quand elles seront jug&es par
des hommes qui ne les connaitront  pas et qui seront nomm6s
exprbs pour faire prtivaloir  les lois du parlement  centraI.

W Pour couronner tout cet Ldifice judiciaire,  le parlement f4-
d~ral  se r6serve  la droit  de crder, au besoin,  une tour g4n6rale



d’appel qui prendra sa place au sornmet de toute la hi~rarchie
judiciaire  et qui pourra en anlluler  toutes  1SS d~cisions.

Comment,  nous direz-voussans doute,  accordercclaavec
la clause 3S”, qlli  d~clare  ~~ q~~e les juges du Bas-Canada  seront
prisdanslebarreau  du Bas-Canada,  )) parce  que, Iaprbsle
sens des paroles  de M. Gait,  il n’y a que des jurisconsultes  ‘
bas-canadiens  qui puissent bien comprendre les lois du Bas-
Canada.

Comment  cette  cou~ d’appel, compos~e,  aux trois quarts
ou aux deux iiers? d’hornrnes  qui ne connaitront  pas nos lois,
pourra-t-elle  les appliquer ? Sera-ce  en consultant  les juges
bas-canadiens qui en feront partie,  imitant en cela  la chambre
des Lords, qui laisse aux law-lords  la dkcision des questions
de droit  ? Mais alors il e~t ~t~ plus rationnel de laisser ces
questions  h la tour dappel  du Bas-Canada,  plus compdtente
pour les juger.

Ou notre code civil est laiss& h notre l~gidature  locale  ou                          
ne I’est  pas; s’il I’est,  bn ne doit pas le livrer ainsi au jugx
ment d’hommes qui ne le comprendront  pas et qui nous juge-
raient, saris doute,  d’aprbs Ies principes  d’un droit que nous
avons obstiniment  repouss4 depuis  la conqu~te.

Mais ce qui est &trange, suiwant  nous, c’est qu’en cr~ant
cette  tour f4d4rale supr&me et en la plagant  au-dessus des
tribunaux judiciaires des six Provinces,  on ne fasse pas dispa-
raitre  le conseil privd de Sa Majest6, lequel  resters toujours  le
tribunal  en dernier ressort. On ne l’6tablirait  done que pour
placer,  A des frais 6normes,  un degr~  de PIUS clans l’~chelle
judiciaire,  ;car les plaideurs ne serai@nt  Pas satisfaits  tune
ddcision  donn~e  par un tribunal que la constitution  elle-m$me
d4clare implicitement  ~tre incompetent,  et ils iraient  invaria-
blement  demander  une dernibre  d&cision  au conseil  privd de
Sa Majest6. Si on Ieur accordait  le privil&ge de passer outre
et d’aller  droit & Londres,  vous pouvez &tre stirs qu’ils  n’h&si-
teraient  pas un moment, car, en y allant, ils s’tpargneraient
un surcroit de d&pense  considerable  avec la presquc certitude
d’obtenir  une meilleure  ddcision.
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Les jurisconsultesj  qui s;dgent  aucoriseil  priv6 de Sa Majest4,
sent profond&ment  vers4s datis la scietice  du droit  remain,
qui est la base do notre code civil et, de PIUS> ils se trouvent
h proximit~ des jurisconsultes frangais qu’ils  consultant, on
le sait, ddns les cas difficiles.  11 peuvent  se tromper quelque-

~ fois, c’est  vrai; mais du moins ils donnent autant de garanties
&intelligence  qu’il  est possible h des homrnes ten offrir, et,
clans  tous Ies cas, que nous le voulionq  ou non, ils Sofit notre

supr~me tribunal.
11 est bien vrai, comme l’a dit M. Gait, que l’on ne con%

titue  pas, mais que l’on se donne  seulement Ie pouvoir de
constituer cette tour d’appel  f4d&rale. Oui, rnais il fi~ faut
pas oublier  non plus ce proverbe populaire,  devenu  trivial h
force d’btre  vrai: [< Comme  on fait son lit on se couche.  ~)

Si ce tribunal tie doit  pas existei, poufquoi se r~servei  le
pouvoir  de le creer  ? Si on se le rdserve, c’est que l’on .pense
devoir en user, quelque  jour, sous une influence  qu’on ne
peut pas pr~voir  aujourthui  et qu’ori ne pourra  pas contrbler
demain.

Nous pouvons comprendre  1a p~nste  de la convention  et
nous croyons & la sincdritd  de M. Gait quand  il dit (( qu’il y a
loin du pouvoir & l’exereice  du pouvoir.  )) Cctte tour d’appel
f4d6rale n’aura pas sa raison d’~tre clans la conf4d4ration
mitiiale,  elle y sera m~me tin conire-sens,  en ce qii regarde
16 Bas-Canada  ; mais elle l’aura tins la conf6d4ration  de-
venue une nation indipendante.  Elle n~ l;aura pas, il est
vrai, au point de vue de notre code civil, mais elle l’aura  h
celui de toutes les questions  Constitution’nellei  qui pouriont
surgir des conflits  entre lcs l&@slations  lo6ales  et celle  du par-
lement fdddral.

Dans ce cas, il serait  mieux de dire nettement et distincte-
Ment ce que l’on veut, et d~finir, par avarice,  les attributs  de
ce grand tribunal  constitutionnel,  au lieu de le livrer ainsi au
vague  de toutes  Ies significations  et d’ouvrir,  par Ih, la porte h
tou~es  les apprehensions et A tous les dangers.

Mais ce n’est pas encore  tout que c~tte  s&rie de dispositifs
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juficiaires  dchelonnds  sur la voie des plaideurs et barrant Ie
chemin  h notre code civil;  en voici  d’autres  qni tendent  au
mdme but :

fo Les lieutenants-gouverneurs  serOnt nommds  par Ie gou-
vernement  gtndral  ;

Y 11s seront payds par lui ;
3° 11s pourront  $tre d6plac4s  par lui;
@ Ces Lieutenants-gouverneurs,  cr~atures  du gouvernement

gdndral, auront le droit de veto sur toutes les lois qui seront
pass~es  par les Idgislatures locales;

W 11s pourront  conserver ces m~mes  lois pour le jugement
du gouvernement ~~n~ral;

@ Officiers  de ce mtme  gouvernement  g6n&ral, ils devront
agir, en ce qui regarde le veto et les r~smes,  sur les instruc-
tions qu’ils recevront  de lui,

Prises clans toutes  ces entraves, comment  Ies Idgislatures
Iocales  pourroat-elles se mouvoir, s’il prend fantaisic au ‘gou-
vernement  g4n4ral de Ies enrayer  ? Nous continuous  h par]er
ainsi  au point  de vue du code civil.

Toutes  ces difficultds,  que vous craignez tant,  nous r&-
pondra-t-on  peu~tre,  ne se produiron6  jamais,  parce qu’elles
ne seront pas plus clans la volont4 du gouvernement  g6n6ral
qu’elles  n’ont’ 6t6 clans la pens~e de la convention.  Mais,
puisque  les hommes  les plus Lminents  de toute l’Am4rique
dn Nerd ont cru devoir  se r4unir pour dcrire une constitution
et que, clans cette  constitution,  ils on6 stipu16  c~rtains droits
et certaines  protections  pour l’avenir, c’est bien, saris doute,
qu’ils Ies ont trouv~s n$cessaires;  autrement,  ils auraient
pass6 par-dessus  pour arriver plus sfiiement et plus complb-
tement h l’unit~  que nous voudrions  autant  qu’eux, si elle dtait
possible.  ‘

Disons,  en terminant  ce long article,  que si nous ne pou-
vons pas vouloir  une tour d’appel, ainsi constitute, qui con-
tr61erait  notre code civil, nous n’y objecterions  pas si on se
r&servait  Ie :~~oit de l’4@blir,  pour l’avgnir~ comme tri-
bunal  sugr?rnq,  .et.~aqs  les eirgonst~qces que nous avons PIUS
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haut indiqu~es.  Nous ne pourrions pas y objecter non plus
si on l’6tablissait,  comme  tour dappel,  pour les cinq autres
provinces  de la conf6d4ration  dent les lois civiles  sent iden.
tiques.

XXVI.

~ Toute rncsure tendant & rendre uniformes les lois relatives ~ la Propri6t6
et aux droits civils, clans Ie Haut4anada,  la Nouvclle-Ecosse,  le Nouveau-
Brunswick, l’Ile du Prince-Edouard et ~Ile de Terreneuve, ainsi que la pr~
&dure de toutes les tours de justice daus ces provinces.  M&is nul statut, &
cet effet, n’anra force ou autorit6, clans aucune de ces provinces, avant d’avoir
r~n la sanction de sa I&gislatnre locale.

—( 290  puragrap)~e, section 330.)

C’cst 1A un dispositif  important pour to~tes  les provinces,
moins le Bas-Canada. Ici, voyez quelle  mesure de protection
le projet donne h ces provinces par rapport  h leurs lois
civiles.  Toutes Ieurs lois sent presqne similaires  et, cependant,
il ne sera pas permis au parlement  f&d6ral de compl&ter  cette
similarit4  saris l’assentiment  des legislatures  locales  I

Le veto ici, au lieu de venir d’en haut, viendra  done d’en
has, et ce ne sera pas le parlement  central  qui dominera  la
ltgislat.ion  locale,  ce seront les legislatures  locales qui con-
trbleront  la legislation  fdd~rale.

Dans ce dispositif  apparait  visiblement  l’mi~  vigilant  des
repr6sentants  des provinces  anglologues ; mais aussi ces der-
nihres  ne doivent  pas trouver 4trange que le Bas- Canada
recherche  pour lui, clans  le projet,  une mesure &gale  de pro-
tection, sous des formes diff4rentes,  et elles ne le trouveront
pas 6trange  nonplus,  nous en trouvons  ~assurance  clans I’esprit
de lib~ralitd  qui a prdsidd aux determinations  de leurs repr&
sentants  clans la convention.

XXVII.

~ ~Immigration.  )—( 29”  par~raphe,  ssction 35’.)
~ L’Agriculture. >—( 29” parqraphe, swtion 36’,)

Limmigration  et l’agriculture  sent deux questions d’une
ext.r8me importance  pour le pays; la convention  ~a tenement



Compris,  qu’elle a&tabli,  kleur,Jgard, concurrence de l&gis-
lation entre le parlement central et les legislatures  locales.
~nsi les sections  4 et S de la clause  43 attribuent aussi l’agri-
cult ure et l’immigration  aux Idgislatures  locales.

Les conflits seraientkcraindre  icisilaclause45nc  disait
qlle, ((pour  toutcequi regarde les questions  soumises  con-
Curremmentau  contr~ledu parlernent  f~ddral  et des l&gisla-
tures locales,  les lois du parlement f~dtial  devront  l’omporter
sur celles des l~gislatures  locales. Les lois de ces derni$reg
seront nulles~ et] pareils  cas, partout  oh elle~ seront  en ~onflit
avec cellcs du parlement gdn~ral.  ))

Pour comprendre  le motif  de ces attributions  concurrences,
il est bon ~le lire cette  partie du discours de M. Gait, qui porte
pour en t&te: Immigration  et Terres. Le mot terres  reprhsente,
saris doute ici, le mot agri~lt~re  clans la 36e section  de la 2ge
clause  et clans la 4e sect. de la 43e clause du projet. Ecoutons
rnaintenant  le ministre des finances:

t En ce qui regarde la position que Yimmigration et les terros devront o~
cuper clans les legislatures locales, il existe deux ou trois questions  qui
doivent &tre pour vous dun  grand intbrat,  et au sujet desquels vous pouvez
peut~tre craindre que les Canadlen%Frangais  agiront hostiloment ~ votre
~g~rd, si l’on pouvait les supposer capables de mauquer de sagesso h ce point.
Je parlerai dabord  de l’immigration  et des terres. Bon nombre de pcrsonnes,
clans les townships  de l’Est, ont indubltablement compris qu’il ~tait PO%
sible que, si on laissait les terres clans les maitis des gouvcrnements  loeaux,
ceux+i etabliraient des rbgles qui auraient pour kt de restreindre l’occupa-
tion de ces terres  u,niquement ~ l’uwge de la population  canatlenne frnn-
gaise. SI je m’en rapporte 5 rnon experience,  je puis dire que nous avons tou-
jours 6t6 heureux de voir Ies Canadlen%Frang~is  g’ehblir sur Ies terres pu-
bliqnes. 11s ont suivi la marche des autres et ontschetd les terres qn’ils  OCCU.
pent.

> Pour tout ce qui a rapport au domaine ,public, cela est 6vident, Ies 16gi%
latures locales ne pourraient pas faire de distinction eritre Ies arm et les
autres. 11 est possible qne les l~gislatures locales adoptent la pohti~e  imp~
voyante d’klever le prix des terres au point den  emp$cher ~&tabhswment;
mais, si celles+i sent ouvertes ~ la com~tition,  l’avantake est 6gal pour les
deux races. A quelques Agards j’aurais pfif~fi, non clans l’intir6t du Bas
Canada, mais clans celui de tout le pays, qu’on efit pla@ leS temeS sous le
contr61e du gouvernement g6n6ral.  Mais des circonstan~es  S’y sent oppw
%es ‘; ce n’eqt pas la position du B’asAanada, mais Yimportance que le
HauWanada, la Nouvelle-Ecosse  et le Nouveau-Bmnswick attachent  au



doma~e pubfic qui en a &td la cause. Ces provinces 6taient d6cid&es i gar-
der le contr61e  de leurs propres terres.

, ~len que, suivant moi, on etit pu avancer l’int6r$t gen6ral  en allant en
Europe  et en Y mettint  devant le Pmfio un Projet l~ge  de colonisation et
d’immigration,  cela est rnainbnant  impossfile, et @ut ce .qR? nous Pouvons
espirer  c’est que lei 16gislatwes locales adoptent des rnes~es  sages qui
aient les mbmes r6iultats.

~ Bien qu’il soit n6cessairo de Iaisser aux parlements et aux gou~rerne
ments locaux lC pouvoir  de r~gler les Prix et les conditions  ~e ‘entc des
terres demandees par les immigrants quand ils nous arrivent, ou l~ar nos
proprcs gens, obliges, par ~accroissement naturel  de la population, d’aller
s’&tabiir clans lcs districts recu16s,  je ne crois pas que l’on doive craindre que
les gouvernements 10CSUX  adoptent uue poiitique qui ait pour but  darr~ter
ce qui est manifestement clans ~int6r&t de notre societ6 tout entrere.

~ Qyelque  soit la pofitique  que l’on adopte~ qll’elle soit ~ge ou insen$~e]
elle atteindra  6galement  tout le monde. On ne pourra Pas faire de ~ls~llction
de nationafiti ou de croyance chez ceux qui font partie du dom?i?e pubfic.
J’es@re et je crois que Ie Bas4anada  donnera ~exemP1e  de la libaralitb par
rapport & la vente de ses terres;  c’est aussi sQn intir~t, suivant moi, et SY
cialement par rappoti ~ ses terres min~rales qui excitent aujo~~hui,  ~ un
aussi haut  degti, l’attention. Yespbre que le Ba*Canada,  en cherchant i
vendre ses terres, songera plut6t a l’avantage &Y ~tablir uric population
industrieuse qu’~ celui du profit pbcuniaire  qu’elles peuvent lui dormer. I

Cenesont  passes proprescraintes?  nousen sommes stir,
mais  celles  de la population  h laquelle  il parlait, que M. Gait
exprimait, clans cette occasion  solennellet  car) clans ses raP-
ports avec nous, cet hornme dminent  doit avoir  appris & mieux
nous connait.re.  11 sait que! clans  toutes les circonstances,  nous
avons port~, h leurs derni?res  limites, la tol~rance  et 1a g&nJ-
.rosit& ; il sait que le fanatisme et les pr~jug~s  n’ont jamais eu
‘chez nous droit  de citoyennet6.  Si on les trouve  au pays et si
elles  poussent  clans le sol national, nous pouvons assurer
qu’elles n’y sent ,pas indigbnes.

Que les Canadien&frangais  soient  en majorit&, demain, clans
Ies l~gislatures  locales,  vous ne les verrez  pas adopter  une
politique  d’exclusion dent ils ont vu de trop tristes et de trop
nombreux exemples  ailleurs.

En demandant  h se d6velopper eux-m6mes  sur le sol, clans
la mesure  de leur force naturelle  d’expansion,  ils ne g~neront
pas la libertd  des autres, et, comme l’int6r4t  supr~rne  de tous %
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est l’4tablissement  du pays, ili n’~lbveront  pas follement  le
prix des terres publiques  au point de forcer les leurs a aller
chercher  fortune et existence  & Y6tranger.

II n’y a done pas de danger, ainsi que l’a si sagcment
observ& M. Gait, qu’ils tiloignent,  par une politique aussi  sui-
cide,  les homm$s  des autres CrOYanCeS et des autres  ori-
gines, car, les ~loigner> ce serait ~loigner  CeUX de leur propre
croyance et de leur propre origine.

Mais,  M. Gait  n’a pas dit un mot de la legislation  concurrence
dent parle le projet  par rapport  h l’immigration  et & l’agricul-
ture. 11 nous dit seulement qu’il  etlt 4t6 d~sirable  qu’on eht
organi  s4) en Europe?  Yimmigration  aux provinces britanniques
sur nne vaste tchelle.  Est-ti  clans ce but que le parlement
f4d4ral se rdserve Ie droit  de statuer sur l’immigration  et
]’agriculture,  et, clans ce pouvoir  concurrent)  se r~serve-t-il
aussi le droit de toucher aux prix et aux conditions  de la vente
des terres  ? C’est un point  impor~nt. ~ ~claircir,  car lci les
conflils  seraient regrettable,  et, clans tous les cas, pour les
Lviter,  il serait sage de bien d~finir  la nature des attributs des
deux l~gislatures  par rapport  aux m$mes questions.

XXVIII.
●

c Le gouvernemcnt gen~ral nommera et paiera les juges des Cours Su@
rieures, clans les diverses Provinces,  et des tours de com~~ ‘am lc ‘atk
Canada,  et Ie parlement fed6ral d~terminera  leurs salaires. B

, —(33’  par~raplle  du Projel & Cowlilution.]  I

Si la legislation  locale  est autrernent  prot6g&e et si l’on fait
au projet les quelques  amendments que nous avons indiqu6s
clans nos derniers  articles,  nous ne voyons aucun  inconv&nient,.
pour le Bas-Canada,  h cc que les juges soie~ nomm&s  et
pay~s par le gouvernement  f6d6raI, car il faut,  sulvant  le texte
mbme du projet, qu’il y aitj de la part d’un juge, dbrdliction
flagrante de devoir pour qu’il puisse ~tre sujet h &tre d4p1ac6;
der&liction telle qu’on n’en a pas encore.  vu de preille depuis

H



l’Union,  bien qu’il nous ait &t6 do.nnd d’6tre  t~moin de bien
d’dtranges choses durant ces vingt-c”inq  ans d’existence  so-
ciale et politique;  et rien, consdquemrnent~  ne pourmit  induire
Ies juges ~ dormer indtiment  pr6f6rence  h la 16@slation  fdddralc
sur la legislation  locale.

L’une des garanties,  pour le Bas-Canada,  g’wt Yobligation,
chez le gouvernement  central,  de prendre les ~ugcs en Bas-
Canada. C’est une esp&ce de compromis  entre  Ies deux au-
toritds;  l’une lcs paie et l’autre Ies fournit. Si le ,gouver-
nement  local  avait  fourni et pay4 les juges,  Ie gouvernement
fdddral  aurait  pu, peut-6tre?  avoir  des appr~hensions  par
rapport  ~ la Idgislation du parlement  central  ; de m~me, si
le gouvernement  f4d4ral avait  fourni et pay& ies juges, la 14gis-
Iature locale  aurait peut-~tre  pu craindre pour ses propres
Iois.

En dehors de ces considerations,  ~que  la convention  semble
avoir VOUIU &quilibrer -entre les deux autoritds  ldgislatives  et
gouvernementales,  il y en avait  une autre pour elle,  d’un in-
t4r6t majcur,  c’dtait  celle  de la valeur sociale et scientifique
des tribunaux  judiciaires. L’on craignait, qu’en laissant Ie
choix des hauts fonctionnaires  de la justice  & ladisposition  des
gouvernemcnts  locaux, le niveau intellectual  et moral de nos
tribunaux n’efit fini  par descendre,  sous l’influence de l’in-
trigue, et l’on a cru, avec raison, que lC gouvernement g6-
n&ral choisirait g4n&ralement  mieux, et parmi  les homrnes  les
pks &minents de notre barreau, saris 4prouver l’influence  des
coteries  et saris s’en occuper.

XXIX.

* Cllaque  province  aura un o~lcier ex~cutif appel~ lieutenant-gollver-
~ncur, Iequel sera nommd par le gouverneur-general en Conseil, etc. 1

—(3@ paragraplte du Projet de Constitution.)

Ce dispositif  sera probablement  l’:u~ des plus di:scut,&  clans
.Ie debat  qui doit s’ouvrir, sous peu de jours. Quel~es-uns



veulent  que les lieutenants-gouverneurs  Soient ~hoisis  par les
I&gis]atures locales;  d’autres, qu’ils le soient  par le Souverain,
Comme les gouverneurs  actuels des provinces;  d’autres,  enfin,
qu’ils soient 41US directement  par le peuple.

Disons, d’abord, que l’41ection  des lieutenants-gouverneurs,
par Ies chambres,  est un non-sens, car s’ils proc~dent  d’elles,
ils d4pendent  d’elles;  ils .leur sent assujettis ; ils n’ont  pas
cette  ind6pendaflce  q~~i leur pe~et de r~sister~  au bcsoint
h leurs aggressions.  Le gouverneur  est un des trois corps Idgiw
]atifs. 11 est aussi  essentiel  que Ies deux autres et, saris son
concours, nulle  loi n’est)  ~omme  nulle loi n’est  possible.  11
faut done qu’il  soif inddpendant d’ulles,  au mdme degrt
qu’elles le sonl de -lui; il faut d~c qu’il puisse aussi lihre-
ment refuser et accepter qu’elles; il faut ndcessairement  qu’il
posskde Ie droit de veto,  qui est inhdrent  h la nature  m6me
de son &tre ldgislatif  ! Mais,  s’il  est leur crdature,  ii cesse
d’gtre leur &gal et l’utilit6,  comma  la raison de son r61e,
n’existe plus.

Ainsi  les Irois seuls modes rationnels  qui se partagent l’opi-
nion sent le choix  par le gouvernernent  gdndral, mmme le
veut la convention, celui par le Sollverain  et l’~lec~on Par le
peuple.

11 est facile  de comprendre le motif de la nomination  des
gouverneurs par le Souverain,  clans la condition  coloniale  do
~Am4rique  Bfitannique  du Nerd. Ces hbrnmes y sent les re-
pr&sentants  imm6diats  et les gardlOns de la seuverainet~  ?m-
p~riale.  Mais Cela pout cesser rat~onnellement  du moment
que, par uile autre organisation  politique,  la n~cessitd  de la
representation  locale de la Co~rOnue ‘~sse~  et que l’Ofi, Peut.
concentwr~  da~s une setile  personnej  le caraet~ra  6t” Ies at-
ttibtis d-e ia s6@V@fiiWt6  ‘irnp6ride;  du mment  que, par un
seul reprg~ntafit,  te b~ du Souvera”in petit  atteindre  et ton-
cher tous les points du domaine  de l’empi~.

.Le sewl argu@@mt@ei’on  pmrrait  dormer c6ntre  cet ordre
de Cho%i c’%t que wlui+i  tend&~  diminuer  le nombre des
chancre #avancWent  de wrtains hommes  de l’empire ; mais



ii ne vaut que pour ceux-ci  et ne saurait nous arr~ter, un
instant, l’int4r&t  personnel dequelques individus  devantpeser
bien 16g&rement  clans  la balance des destin6es  d’un peuple.

Le but de cette  concentration  de la puissance  administrative
est assez dvident.  La”convention a VOUIU, par son moyen,
simplifier les rapports  du souverain  avec tous ses domaines de
l’Amdrique  du Nerd ; elle a voulu aussi, par cette  concen-
tration,  rendre plus spontan4e  et plus efficace  l’action ex6-
cutive,  clans  les grandes  occasions  et clans  les besoins  d’action
d6cisive  ; elle a VOUIU encore,  pour les temps  & venir, subs-
tituer la souverainet6  du gouvernement  fdddral h la sonve-
rainet4imp6riale,  afin demaintellir,  clans l’empire  nouveauj
cette  action  directe,  mais tempdr4e  par Ies constitutions  lo-
cales:  au moyen de Iaquelle  le gouvernement  de la m~re-patrie
a pu maintenir  sa souverainet~  sur toute l’&tendue de ses pos-
sessions colonials.

On a parld aussi  de Ybnnenr  qu’il y aurait pour Ies colonies
h &tre repr6sent6es  par des hommes nds chez  elles. Mais cette
consideration  serait  personnelle  aux heureux qui seraient
choisis et ne devrait pas plus valoir  clans la consid&ration de
la grande question  qui nous occupe  que celle dent nous par-
lions tout & l’heure par rapport aux gouverneurs  nommds  par
le gouvernement  de l’empire.

Ceux qui veulent  les gouverneurs &lus par le peuple  ob4i&
. sent k u~,tout autre ordre did4es;  ils repoussent  m6me jus-

qu’h celle.des institutions  monarchiques.  R&publicains  plu16t
que dtiocmtes,  ils pr4fbrent l’election,  m&nle Poussde & ses
Iimites  Ies plus extr6mes  et les plus exag~rdes,  & la consti-
tution  si ddmocratique  de la Grande-Bretagne,  qui donne au
peuple un contrdle  plus imm6diaty.plus  constant  et plus effi-
cace, sur le gouvernement.  11s veulent les gouverneurs  Alectifs,
parce  que les gouverneurs  41ectifs  sent un pas immense  et
direct vers la rdpublique,

Mais, pour ceux qui aspirent  h un autre &tat de choses, qui
,veulent dchapper  b la trombe ddmagogique au milieu de
laquelle  se.d6battent  convulsivement  Ies rdpubliques de i’Am4-
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rique du Nerd, de l’Am6rique Centrale  et de ~An~drique du
Sud ; pour ceux qui veulent  se” soustraire a la sphbre d’in-
fluence de la grande Rdpublique  d~jh ddcrdpite  et vermoulue
aprbs seulerncnt  quatre-vingts  ans d’dpreuve  ; pour coux
qui ne sent pas annexionnistes  ; pour ceux qui ont la, noble
pensde  de fonder un nouvel  empire,  sur des bases plus stables
et des principcs plus en harrnonie avec Ies institutions,  les
maurs et les sentiments  du Bas-Canada  ; pour ccux qui nc
veulent  pas voir engouffrer leurs institutions  et lcur langue,
dent ils sent si fiers, clans cet abime immense  oh tout dispa-
rait et h la surface duquel  on ne voit remonter que l’dcurne
fdtide des int&r8ts  mat~riels  et de la corruption  morale ; pour
ceux qui ne veulent  pas se taxer  jusqu’a  l’4puisement  pour
payer Ieur part des 500,000,000  de piastres de la taxe an-
nuelle et des trois milliards de la dette accumulde des Etats-
Unis; pour ceux, enfin,  qni ne d~sirent  pas voir leurs cnfants
aller  p6rir, par centaines  de milliers~  clans les marais  fJ~des de
la Virginie et des autres Etats  confeddr~s,  ou verser Ieur sang ~
flots clans les combats  fratricide  que se iivrent,  depuis tant6t
quatre ans, Ies peuples du Nerd et les peuples  du Sud; pour
ceux-1~ les gouvemeurs  &lus  n’ont rien qui devront  les tenter.

Ce qu’ils doivent vouloir, c’est que, clans les institutions  con-
stitutionnelles  nouvelles,  on fasse entrer Iargemcnt la libert6
personnelle, la libert~ nationale  et le contr61e permanent et
actif du peuple qui paie, sur l’administ.ralion  de la chose
publique.

Or, cette action directe,  prompte,  permanence  du peuple,
nous l’aurons clans les repr&sentants locaux et clans Ies repr~-
sentants fLd6raux:  saris la volontd desquels  les gouvernements
soit  centrai,  soil locaux ne pourront d~penser un seld sou de
l’argent  public.  Nous Yaurons  encore,  clans le contrble  que
ces m~mes repr6sentants  du peuple exerceront  sur lc choix
du personnel des conseillers  de la Couronne.

Les partis sent n&essaires  clans ies institutions  rcprLsen-
tatives; ils ne font du mal que lorsqu’on les exag~re.  Eh bien !
quelles  sent les institutions polit.iques, nommez  toutes  celles
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qui ont passt sur le. monde, depuis  Ies ripubliques  Ies plus
auciennesde  la Grbcejusqu’h”nos  jours;  quellessont  les insti-
tutions  politiques  oules partis @t les id6es de tous les noms
peuvent  se mouvoir plus h l’sise que clans la constitution  de la
Grande-Bretagne  et celle que nous lui avons  emprunt6e  ?

Apr~s cela est-il  besoin de dire que nous ne sommes pas
pour 16s gouverneurs  dlus ?

xxx.

c I.es gouverncments et les parlements des diverses provinces serout
constitu6s en la manibre que leurs legislatures actucllcs jugeront  respective-
ment A pmpos de lcs 6tablir.

D Lcs ]igis]atures locales auront le pouvoir  d’amender ou de changer,
de temps h autrc, leurs constitutions. }

—(lie et 420 pwa~aphes  du Projel de Comlilulio?z.) .

Les diverses provinces  Ltabliront  done leurs gouvernements
et leurs Idgislalures respectivement  snr les bases qu’elles  au-
ront eiles-m~mes  choisies,  11 y a plus, elles  pourront., quand
elles  le voudront,  amender  ou changer Ies constitutions  qu’elles
auront ainsi Iibrement  dtablies. 11 n’y aura de conditions  &
lcur initiative  que celles qui leur sent pos6es par les 48m’,
49m’, 50we et Simo clauses  du projet,  iesquelles  nous commen-

~ terons  plus tard.
Ces deux dispositifs  provoquent  des ques[ions de deux ordres

difldrents: celles  ,qui ont rapport  aux organisations  16gislatives
et administrative locales,  et celles de la d4pense que tout le
systbme peut entrainer.

Quant au m~canisme  des institutions, administrative  et
ldgislatives,  nous pouvons en indiquer  de suite le principe
fondarnental,  qui est Ie eontrdle  des deniers publics  par
les reprdsentants  61US du peuple,  ~initiative  des mesures
tf’argent  par la {;ouronne  et la double responsabilitd  n~inis-
ttrielle  au souveri]in  et au peuple. Aprbs ce]a, tout entre
dails le domaiue tfes flypothbses.  Les provinces  s’enten-
dront-elles  toutes pour etablir  unt m~me systbme de gou-
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vernement et de legislature,  et, pour ne parler que pour
nous, aurons-nous un@ ou deux Chambres?  Aurons-nous
deux, irois, quatre, cinqou sixd6partements administratifs?
quels seront-ils?  De combien  devoix  se composers  notre
representation  locale?  Quel sera lQ nomhre des conselllers
Iigislatifs,  sinousavons  unconseill ~gidatif?  Ceux-ciseront-
ils nomm4s par la Couronne ou Llus par le pcuple  ? S’ils  sent
Llus, pour combien  de t,mps ? Devront-ils, possider une pro-
pri6t& d’&ligibilit4  ? quelle sera-t-eile  ? Pour combien de
temps seront Alas les membres de la Chambre basse ? La
durde des sessions  et I’dpoque de leur oqverture  seront-elles
d6termin4es  ? Y aura-t-ii aussi uno propri4t4 d’eligibility  pour
Ies repr4sentants  du peuple clans les 16gis1atures  locales  ?

Voil&  loutes des questions  que l’on peut  .se poser saris ce-
pendant  pouvoir  arriver  h une solution,  parce que nous igno-
rons encore comment  Ies poseront pratiquement  les provinces
elles-m6mes.

Si elles visent k I’dconomie,  comme elles  auront des revenus
fixes et qu’elle$  ne seront  nullement  portdes & se @xer directe-
ment, pour soutenir une legislature  et un gouvernernent dis-
pendieux,  il est probable  qu’elles  n~ voudront  qu’une seule
Chambre  ; que cette  Chambre seFa peu nombreuse;  que la
dur6e de ses sessions sera fixe et trbs-courte,  et que l’indem-
nitd de ses rnembres  sera pen considerable.  “

Une session  de trente h quarante jours au plus, clans de
pareilles  conditions  d’existence,,  serait tr~s-peu  cofiteuse.  Or,
rien n’emp~cbe ce!te d61imit~tion de la dur6e legislative,  car
peu des mesures,  qui seront soumises au contrble  des l+gis!a-
tures locales,  devront  exiger  de longs d~bats,  et il serait  facile
de r6glementer la procddure legislative  de mani~re  & pr&eipiter
1a passation dcs mesures, pourvu que lo service  public et Ies
int6r6ts des individus n’en souflrissent  pas. ,

Toute 16gis1ation  non-termin&e pourrait  aussi s~ continuer
clans la session suivante.

11 serait peut-$tre  difficile  de rdduire le nombre des repr4-
sentants locaux au-dessous de celui  que poss?de aujourd’hui



Ie Bas-Canada,  clans l’Union  ; mais rien n’oblige  de l’diever
non plus,  puisqu’il  peut satisfaire  & tous les besoins.

Si nous sommes bien renselgn4,  des hommes  compdtents
auraient  6valu6 h $400,000  le surcroit  de d~pense qu’occa-
sionnera le syst~me compliqu6  d u gouvernement et du parle-
ment f4d6raux et des legislatures et des gouvernements  locaux.

C’est un chiffre  assez considerable; mais,  si le sa~riflce$
comme nous ]e croyons, peut dormer, b l’Am6rique Britan-
nique  du Nerd, paix, bonheur,  harmonic,  pros pdrit~ et gran-
deur nationale,  nous sommei  stir qu’elle  le fera volontiers  ; il
ne fera murmurer que ceux qui veulent l’union I&gislalive
absolue  pour des motifs  qui nous la font repousser nous-m6mes.

Xxxl.

t U6ducation, sauf les &oits et Ies pfivi16ges que Ies minorit6s cat~lo]iques
ou protestants,  clans les deux Canadas, poss6deront,  par raPPort ~ leul~
6coles Apatics,  au moment  de ~Union.

—(43’ paragraplle, 6’ section.)

. Le contrdle  de l’enseiamement,  sauf certains droits acquis,
est done laissd aux legislatures  locales. C’est  une concession
d’une importance  extr$me  et saris laquelle  la conf4d&ration ne
serait pas possible,  car l’enseignement  c’est la soci6t6 tout
enti~re en travail  d’enfantement; c’est Ies m~urs, Ies senti-
ments, Ies tendances  et les @uvres  des ~@n6rations  qui se
pressent  sur le seuil de l’avenir.  Dans la Iutte engagde entre
les parents  qui rdclament  Ie droit d’instrnire  et de former la
famine,  et le radicalism  qui vient  arracher l’enfant & son
pare et h sa mbre pour Ie iivrer & la rbgle d’un enseignement
saris Dieu et saris symbole,  la victoire, au milieu  de la con-
vention,  est rest4e aux parents.

Cette  question de l’enseignement a &t& jug6e si importance
par Ies d61&gu4s  qlle 11. Gait  a cru devoir  y revenir, & deux
reprises,  clans son mdmorable  discours de Sherbrooke.

I Je vais essayer, } dit-il, ( de parler un peu longuement de rune  des ques-
tions Ies plus importances,  peut<tre  la plus importance,  qui puissent 6tre con-
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fibes & une l~gislature: la question de ~education. C’est une ~luo~tio” ,)Our la-
quelle, en Ba%Can8da,  Yon ress~nt le PIUS grand, intbrdt  et ~ I>tgtr,i  ~le la-
que]le l’on doit sopposcr qU’il e~lste le Pius de cramte, da~~ l~e~prit do ]a ~o-
pulation protestinte,  qu’i I’$gard de to~tes les autres  Choses de la ~onft-
deration.

, II est evident qu’une  mesure, qui Placerait l’enseignernellt  dcs ~1, fknts ~IG
]a millorit6  du Bas-Ca!l~da  et lC soutien de leurs ecoles  enti~rclllollt daus
Ies mains dune majorlte professant une autre croyance, ne p~~lr~~it &LpC fa-
vorablement accueilhe par elle. IL est &vident,  qu’en confiant la ~uoshon g&-
~erale de Yenseignement au~ l~gislatures locales, il ~bik  n6cessaire  de lnetlro
& ce pouvoir  J es restrictions qui Pussent soustraire les n~iuoritas ~ toute in-
justice. Ceci s’applique au Bas4anada,  mais il afecte  6g~lemont,  et su m~me
degti, le Haut<anada  ct les autres  Pro~’inces,  car, si les  protestants  sent  en
min orite en BaWanada,  les Catlloliques sent en minor it& ~I~i,lS les autres
provinces.  Los m~mes privileges appartiennent  de droit  & I’une, ici, comme ils
aPPartlennent aussi dti droit aux autres, ailleurs.

} 11 ne peut pas cxister unc plus. grande injustice que  ce]lcdc forcer une
population  & instruire ses enfants dune mantire qui  soit  ~ontrai!.e  & w
croyance religieuse. De grandes dificultis  ont entour6 la question dcs 6coles
+paities en Haut-Canada,  mais elles sent toutes reglees  n]aintenaut, et, par
rapport au systtme des ecoles s6par&es, en Bas4anada,  je suis autoriss, par
mes coll~gues, & dire que le gOUVernement a ~intention  do soumctlre om .
amendment  & la Ioi des ecole~ avant  la mise en force de la confddiration...

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
) 11 est Avident qu’on ne pourrait faire d’injustice  & une classc irnportante

de la population du pays, comme le sent les protestants  du  Bas-Canada ou
les catbofiques du Haut-Canada, saris jeter clans la soci~t~ des sernences de
discorde qui produiraient des fruits malheureux en trb%pcu  &ann6cs.

I La question de ~enseignement ne porte que sa d&nomination  g6n6rique
clans le projet; mais le mot emeigwl)wnt y cou~-re igalemcnt lcs institutions
sup~rieures  et les ecoles communes. J

Et ailleurs  :
c Je prendrai  cette occasion  pour vous dire que je dois & mes Colregues

franco+anadiens, clans 18 gouv~rnement,  de d~clarer  pubhquement quo tous :
sir Eticnne P. Tache et M~l.  Cartier, Chapais et Langcvin,  clans toute la du-
r~e des ncgociatilons,  n’ont  pas montti, un seul instant,  le d~sir  de refuser
aux anglologues du Bas-Ganada  ce qu’ils  r6clamaient pour lcs llOmmeS de

leur origine. Cette conduite a 6ti pieine de sagesse, car elle m’a encOurag~,
ainsi que {autres,  h prendre la defense des droits  de nos amis dorigine .
fran(;aise.

, Les ennemis de la mesure ont essaY-& &exciter des  appr~llensions da~s
l’esprit de la population britannique du Ba&Canada, dun  c~~,  et clans Celui
des franco-Canadiens, de l’autre, en reptisentint  ~ rune et au~ autr~s qu’ils
a]laient &tre eacrifies. Cest  la la preuve la plUS ~vidente  que la lll~~sure a &ti
sagelnent tongue et qu’elle n’~tablit ]a domination en fave~r  Ili ‘e rune ‘~
de ~autre partie  de la population. I



La promulgation  du projet de la convention a nlis en mou-
vement une partie de la population  protestant du nas-Canada.
Les uns ont demand6  des amendments  k la loi qui les pla-
cent,  par rapport & la majorit& catholique, sur Ie meme pied
que la minoritd  catholique  du Haut-Canada,  vis-k-vis  de la
majorit~  protestant  : d’autres, allant plus loin, demandent
un surintendant  de I’instruction  publique  pour la population
protestant  ; d’autres enfin rdclament  des dotations  pour leurs’
institutions  supdrieures d’enseignement.

Si la loi actuelle  des &coles  ne prot4ge pas suffisamment  la
minorit4 protestant  du Bas-Canada,  Ie gouverncment  a fait
son devoir,  en promettant  des amendments  qui la protdgent
davantage  ; mais l’4tahlissement  de deux bureaux d.instruc-
tiou publique  serait une insulte  au sens commun et une impos-
sibility  matirielle,  & moins que l’on voulfit  d6penser,  en sa-
laires  et en contingents  de bureau,  les sommes qui pourront
Atre plus utilement  appropri4es h l’enseignement  public.

Que I’on u’ouhlie  pas, non plus, qde la concession  du prin-
cipe de la double surintendance,  en Bas-Canada,  pousserait
ndcessairemeut ses cons~quences  j usqu’au sol du Haul-
Canada, oti lcs catholiques  sent plus nombreux que ne le sent
les protestants  en Bas-Canada,  puisqu’ils  y sent 258,i41;
tandis  que les protestants  ne sent, en Bas-Canada,  que
167,940.

M. Ie professeur Dawson  a admis publiquement que Ic surin-
tendant de l’instruction  publique,  l’hon.  M. Chauveau,  s’61ait
conduit  toujours,  envers les proteslaits,  avec  la plus parfaite
jusiice et une impartiality  inattaquable.  Mais, pour soutenir
sa thbse,  il a dit qu’i]  &tait possible que, clans  l’avenir,  les
successeurs de ]1. Chauveau  ne se guideraient pas sur le m~me

“ principe  de justice et d’impartialit~.
11 se trompe derangement  ; la lib6ralit4  n’est  pas person-

nclle & M. Ctlauvcau,  elle est inhirente au caracthre  de sa
race ; e!, pour s’en convaincre,  il suffit de lire l’histoire de
notre I&gislalion,  sous ]a Consiit[ltion  de 179!. Est-ce que la
Chambre  d’Assembl&e du Bas-Canada,  longtemps  avant l’U-
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nion, n’avait  pas accord~  aux protestants  dissidents Ies droits
Civi]s  qui n’avaient appartenu  jusque  la qu’aux catholiques  et
aux anglicans  ? Est-ce qu’elle ne les avait  pas Lgalement  a-
cordds aux juifs, ving ans m~me avant que l’on etit agit6,
pour la premibre  fois, la question  de leur &mancipation  clans
]e parlement  de la Grande-Bretagne  ?

Devant  de pareils  faits, qui plaident  avec tint ddloquence
notre cause, le soupgon  des protestants, & l’endroit  de notre
hb&ralitd,  est-il possible?  leurs appr~hensions  sent-elles  justi-
fiable ?

Ah! qu’ils n’aient pas de crainte, 18s enseignements  du
pass6 guideront ~avenir,  et, ce qu’ont fait nos devanciers,  DOUS ,
le ferons clans une mesure plus large. Mais neus voudrions
l’injustice,  qu’elle ne serait  pas possible,  puisqu’une loi, que ne
pourront  atteindre ni la legislature  locale,  ni le parlement
f4d6ral, prot6gcra partout  les minoritds,  et que les actes  du
surintendant  de I’instruction  publique,  s’ils 4taient  injustes
clans leur but, seraient  certains  de se heurter perp~tuellement
~ une pierre  d’achoppement  qui les briserait:  les tribunauxs
judiciaires.

Du reste, la population du Bas-Canada est ainsi  distribu&e,!
clans certains  districts, que, si les protestants  sent en mino$t6

I clans quelques  localitds,  clans d’autres ce sent les catboliqucs
qui le sent et, cons6quemment,  un intdrbt commun oblige tout
le monde h 1a justice commune.  L’exp~rience et la loi volls
diront que les fonctionnaires  scolaires locaux  sent plus pui~

! sants pour Ie ma] et l’injuslice  que Ie chef mtme de l’instruc-
, tion pub]ique,  car ils exercent une influenco  constaute  et
I imm4diat.e  sur l’enseignement,  sur les instituters et sur l’en-

tretien et la rdgie des 6coles.
i Les dotations aux institutions protestants  sup~rieures  d’en-I seignement  sent aussi impossible que les deux surintendants

de Yinstruction  publique.  Elles obligeraient  l’Etat  & des dola-
tions pareilles pour les institutions catholiques,  de m~me  na-

E

1

ture, et le domaine de l’Etat finirait  par y passer  tout entier.
Pr6tendre anjourd’hui  h des dotations par l’Etat, parce  que



W. les Sulpiciens  de Jfontrdal,  qui b~tissent  des Lglises,
entretiennent,  A leurs frais? lG culte catholique  et “donnent
aujourd’hui  gratuit~ment  ~instruction  h plus de 10,000
enfants, et le sdminaire ~ de QuAbec qui do[lne  l’ens~ignement
classique & plus de 500 61&ves et soutierlt,  sur des bases
splendides, par des sacrifices  consifi~rables>  le grand monu-
ment  universitaire qu’il ~levait? fl y a tan{~t dou~e ans? sur le
promontoire  de Qu&bec, poss4daient,  longtemps avant la con-
qu6te,  des biens qu’ils  ne tiennent  pas de la Couronne,  c’est
tenter  l’absurde,  c’cst crder des pritentions qui se multi-
plieront,  & mesure que les institutions  nouvelles  naitront;
c’est faire dire, avec plus de raison, aux catholiques du Haut-

~ Canada:  La dotation,  comparativement  rdcente, de l’Univer-
sitd de Toronto donne A celle-ci  un revellu  annuel  qui d~passe
aujourdhui vingt,rnille  louis; ilnous  en faut une pareille pour
nous,  pour qu’il y ait tiquihbre et j ustice.

Non, les protestants  du B3s-Canada  n’ont pas raison de se
plaindre du parlage  des derniers’ publics,  car ils ont toujours
eu la part du lion, et 11. Chauveau  Ieur prouvait,  il y a k peine
quelques  jours, clans Ie Journal  de l’Iwtruclion  publigue,  par
des chiffres irr4cusables,  qu’ils regoivent  beaucoup plus, pour
leurs institutions  sup6rieures, par rapport  au nombre des
Lldves, que Ieurs concitoyens  de la religion catholique. Et
pourlant  ceux-ci,  cela prouve Ieur lib~ralitd,  n’ont  jamais
murmur~  contre  ce partage  in4gal.

XXXII.,.:
~ Le pouvoir de pardonner  au cr~lnels, ‘de commuer ou de remettre,

en tout ou en partie, leurs sentences et de surseoir & leur ex6cution,  Ce pou-
voir, qui appartient de droit ~ la Couronne,  r~sidera en la persoune des .lieu-
tenants-gouverneurs :en conseil, lesquels,’ cependant, devront se conformer
aux instructions qui pourront  Ieur &tre adress6es, i cet Lgard, par le gouver-
nement gdntral. }

—(44e  paragraplze du Projet de Gonstitulion.)

)
I
i

I

Ce disposihf  change  la condition  d’6tre de la prerogative  du
pardon et de ses cons6qucnces  clans la commutation  des peines
et des s.ursis  aux executions.
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Cette prerogative  de misdricorde,  lorsque  les tribunaux judi-

ciaires  et les jur~s ont prononei?  r~side,  par sa nature m~mel
clans la personne du souverain q~li la d~l~gue  spdcialement  &
ses reprdsentants,  sur les points 610ign4s  de son empire oilT
en allongeant  le bras, ilne peut toucher, de son6p&emis6ri-
cordieuse,  les hommes  que la justice  va frapper.

~ci, c’est diffdrent. La convention,  tout en reconnaissant
la source  et le principe  de ce pouvoir, fait disparaitre la d614+
gation et met,  de par la loi, les lieutenants-gouverneurs  pr6ci-
s~ment  h le place  du souvcrain  lui-mtme  qui, si nous pouvons
ainsi parler, perd alors sa pr~rogative  la plus  souveraine et sa
qualificative,  clans toute l’6tendue  de son empire  colonial  de
l’Am6rique  du Nerd.

Le chef ex&cut.if du gouvernement  g6n6ral, qu’on l’appelle
gouverneur-gdndral  ou vice-roi,  entour6 de son conseil,  sera, h
la place du souverain,  investi  du pouvoir de r~glcmen(er  la
pr~rogative  du pardon,  mais ne pourra pas la d~l~guer  elle-
m~me,  parce qu’il  ne la possddera  pas PIUS que le souverain
qu’il repr6sentera  et qui y aura renonc&  clans l’acte  constilu-
tionnel.

11 y a plus, le parlement  f6d4ral  aura le pouvoir  de faire des
lois qui affecteront  l’exercice  de cette  prerogative.  Ce pouvoir
n’a exist& ni clans l’acte  constitutionuel  de 179i, ni clans celui
de 1841, et, en Canada,  comme clans toutes  les autres colo-
nies de la Grande-Bretagne,  les repr~sen~ants du souverain
n’ont  jamais,  jusqu’ici,  exerct  la pr~rogative  du pardon que
par une delegation  sp~cialement  uomm6e, avec  ses conditions
d’6tre, clans les instructions  invariable  que leur adresse,  au
nom de Sa Majesi6,  le ministre des colonies.

11 est vrai que le souverairl peut dormer ses instructions  &
son reprdsentant  .dans le gouvernement  fdd~ral, et que les mi-
nistres  de celni-ci  seront oblig~s  ou de s’y conformer ou de
remettre  leurs portefeuilles; mais Ies conflits,  h l’dgard  de
cette  question,  sent peu probables, car si le gouvernement  de
l’emp;re,  apr~s y avoir mOrement  r6f14chi,
du pardon aux lieutenants-gouverneurs,

cbde la pr~rogative
qui cesseront,  du



m~me coup, d’&tre nommis  par lui; et Ie pouvoir  de la r6glc-
menter  au gouvernement  g6n4ral  de la conf&d&ration, c’est la
ereuve la plus conciuante qu’il ne veut  pas intervener  et qu’i]
ne prdtend r~hercher la $auve-garde  du principe de la pr&-
rogative  impdriale  que clans le veto, qui est laiss~ au souverain
pour toute  la legislation  du gouvernementg&n4raj.

.Le gouvernement  de l’empire,  par la boucke  du secrbtaire
des Colonies,  alit, k i’endroit de la prerogative du pardon:

~ 11 semble au gouv@rnement de Sa Majest6 que ce devoir appatilent au
reptisentint  du souverain et n@ pourrait Pas btre  convenablement  d6volu
am 1 ieutenants-gouverneurs  qui, suivant le projet actuel, ne seront pas nom.

. mis par la Couronn@,  =is le seront dir=tement  par le gouvernement des
provinces unies. J

Pour, nous, au eoint de vue des principes,  cette question  de
savoir d’oti  Amanera  la pr~rogative du pardon est d’une im-
portance mineure,  et s-i je gouvernement  de l’empire d6cidait
que cette ptirogative  doit continuer  h rdsider exclusivement,
par d&l&gation,  clans  la personne  da reprdsen+antdirect  du sou-
verain, l’int4grit6 et l’efficacit~  du systbme  proposal n’en serait
pas sensiblement atteint. Mais il est  bon d’indiquer, comme
nous la comprenons,  la pens~e  qui a pr4sidd h ce dispositif
clans l’esprit  des ddl~~~s.  Ceux-ci, dvidemment,  voulaient,
dabord,  unitd  et promptitude  clans YexeRice  de la prero-
gative  du pardon, et, ensnite, ~dtablissement  d’un ordre de
choses  pour tous le$ temps  h venir,  etd’tin principe  que l’on pht
retrouver  aprbs> comm@ avant, l’existence  de la condition  co-
loniale.

B’apr&s  ce pfincipe, Ie @uverfiement  fiddral, appelez-le.,
colonial  OU national, ne dtilbguerait  pas la prerogative  du
pardon ; mais,  ce qui retiendrait  au mtme, ou A peu prhs, d
nommerait  Ies Lieutenants-gouvheufi,  et, ce qui est prati-
qtiament  &gal ti la d&Mg&ii6n,  il Ieur dicterait clans quelles
Cohdit.ions  ils ‘petivent  exercer  la prerogative du pardti,  ak
soiue ou l~mitde,  et du sur~s.
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XXXIII.

I

c Pour tout cc qui rcgarde Ies quesflons  soumises concurrcmment  au con.
tr61e du parlement fed4rol et 1 celui des ligisluturcs 10cales,  Ics lois du purle-
ment ftderal devront ~emporter sur celles dcs legislatures locales. Les lois
do ces dcrni~res scront nulles parlout oh ellcs scront en conflit RYCC  CCIICS
du parlement g~u~ral. u

–(454  l~aragrap}~e  du Proj~t de Comlilution.)

Ce principe est logique  clans son al)plication,  s’il doit y
avoir legislation  concurren te.

Nous avons ddjk indiqu~  comment  il op4rerait  clans certains
cas. Le gouvernement  impdrial  semble  avoir  prdvu,  clans Ics
paroles suivantes  du ministre  des colonies,  les inconvdnients
qui pourraicnt  r~sulter de la concurrence  des attributs  et du
eonflit  des deux l&gisIations  :

c Le point de majeure importance pour la bonnc  op~ration du projcl, est la
determination exacte des limites entre ~rultorit~ centrfile et cclle des I&gi%
latures locales,  clans leurs rapports entre elles. Ii n’a prrs dtd possiblo d’ox-
clure des Nsolutions des dlspositifs,  qui paraissefit moins compatibles qu’on
pmrrrait le d~sirer, peut~tre, avec la sitnplicite et ~rrni14 du syslbme. Mais, &
tout prendre, il semble au gouvernement de Sa Mojestd  quc l’on a pris des
pr~cautions  clans Ie but 6vident d’assurer au gouverncmcnt  central lcs
moyens d’exercer une action efflcace clans toutcs lcs provinces c1 d’cmpd-
cher les maux qui doivent  inevitablement surgir, s’il pouvait existor deg
doutes quant aux limites respective  entre l’autorit~ ccntrale et l’autoritb lo-
cale.

J 11 est heureux de pouvoir dire que bicn que l’on ait intention  de conf~rer
des pouvoirs  consid6rables de legislation aux 16gi$la~ures  locales, ~o~ n’s,
cependant, pas perdu de vue, urr seul instant, le principo du contrOle central.
Orr ne peut pas trop 6valuer l’imporbnce do ce principe.  Le maintien en est
essentiel & ~efficacit6 pratiquc du systirne et ~ son op&ration harmonieuse
clans I’administration du gouvernement’  g6n&ial, comme clans cello des gou-
vernements locaux. >

En ‘Iisant ces ~eiques lignes de la d~p~che  de M. tardwell,
l’on se convaincti $acilement  que le gouvernement  de l’empire
etit pfif+rd  I’Htiioh  14gislaiive  h }a conf&d6ration, parce qu’elle
etit donfi~ @lus M cornpacit~,  pl~~s du1iit6,  plus de force &
notre syst~me  politique  et plus de ‘sponMn6it4  et dti simulta-
n6it4  clans  i’action.  Mais les hommes  d’Etat  de la m4re-



patrie ont compris,  comme nous,  la difflcultd  de notre po-
silion,  la n6cessit6 absolue de faire des concessions ilnpor-
tantes  & de nombreux int6r6ts  distincts  les uns des autres,  de
reconnattre,  clans une large mesure d ‘~quit~ et de libtralit6,
les &l&ments  sociaux existants  ave~ leurs difi~rences,  et de
faire une part dgalement  large aux aspirations  locales  et jUS.

ques aux pr&jug6s  de race et de religion. A leur honneur,  ils
ont reconnu toute l’dtendue  de la t$che  gigantesque  & ac-
complir  et toute  la valeur  du SUCCAS  obtenu.

IIais il n’en reste pas moins ~tabli  que la l~gislation  con-
current  est pleiue  de dangers pour l’avenir;  cela est cons-
tatd m~me  clans le dispositif  que nous discutons, puisquej
pour y obvier, on fait pridominer  invariablement  la 14gisla-
tion centrale sur la I&gislation  1ocale.  Est-ce  qu’il ne serail pas
possible  d’6viter  davantage  lespoints de contact, les causes de
legislation  concurrence,  e t de d~finir avec  une pr~cision  telle
que les conflits  soiellt  impossible ou presqu’impossibles ? car,
que ]’on veuille  bien Y r~fldchir,  l’harmol~ie  du systame,  saris
]aquellc  celui-ci  ne vaudrait  rien et s’affaisserait  bientbt  sur
lui-m~me;  l’harmonic  du systhme ne peut se trouver  exclusi-
vement clans le pouvoir  pr~dominant  du gouvernemcnt et du
parlement  f&d&raux. 11 faat que cette harmonic  existe encore
clans les rouages inf~rieurs  et se fasse sentir clans Ie m6ca-
nisme  tout entier.

Bn contemplant  avec admiration  ces vastes  roues qui
donnent Ie mouvement  h ces vapeurs gigantesques  qui se pro-
mhnent avec  tant d’orgueil sur les ocdans et qui dominent
avec tant d’audace leurs vagues formidable, qui done oublie
que le moindre  derangement  clans la pi&ce la plus infime  et en
apparence  la moins importance  du mdcanisme  int~rieur,  peut
les arrbter tout court et meltre  en pdril 6quipage et b~timent  ?

En effet, est-ce que les~l~ments, surlesquels  seront assises
les institutions locales, ne se reproduiront  pas, intacts et
vivaces,  clans le gouvernement et clans le parlement  fdd(~raux,
et cette force locale,  que l’on aura voul u comprimer  n’y r&agi-
ra-t-elle pas dangereusement  pour tout le systime ? Aujour-

I
I



d’hui, ce sera le Bas-Canada  qui punira ses ministres  et ses
d6put6s f~d~raux  d’avoir heurtdscs  sentiments  et port6 atteinte
h sa Idgislation  ; demain,  ce sera le tour du Ilaut-Canada,  et,
les jours suivants, celui des provinces atlantiques.

Non, cela ne doit pas btre, et il faut, pour I’emptcher,  quo
nos hommes d’Etat ~millents  mettellt  leurs t~les  ensemble
pour trouver  au probl~me une meilleure  solution.

XXXIV.

~ Les langues aiglaise  et frangaise pourront btro simultan61nent em-
ploy~es clans les dblib6rations du parlement fediral, ainsi quo clans la 16gis-
l~ture du BasWanada, et aussi clans les tours fed4rales et les tours du Bas-
Canada. *

—(46’  paragraplte du Projet de Constitution.)

Personn~ n’ignote  qlle ~acte  constitulionnel  de 1840
avait  banni la langue frangaise  de la 14@slatufe  et que ce
n’est  qu’en 184S qu’ellc  nous fut rendtie  par uri” acte s~cial
de la legislature  imp~riale,  h la demande  Nun gouvernement
qui, repoussk ptiti  le Bas-Canada,  csp4rait, ati rnoyen de” cette
initiative,  y conqu4rir  la faveur publique.  Depuis cette tpoque,
les deux Iangues,  cOm”me elles  le devaient~  ont ~t~ F~ac~es
~rdcis~ment  sur le mhme pied,  et le texte  franfais  de nos lois
;&t& i4gal, au meme d~gr~~  q~e l@ te~~e an@ais.

Le projet  de la convention  maintientcettepotitiqtie  de justice
jusque  clans Ie parIement  f&d4ral,  oh les franco-Canadi&tis  nd
seron( pas comparativernent aussi nombreux,  et, h cei #gard,

,. :.., ,.

nous somties  infinirnent  mieux  traitds” que no 16 Sotit les
kommes de notie- origine! dhns l’Union am4ficfitie,  &n{’ Ia’
dowhle  16gislatio~  f6d6r61G&  Iocale est exclusi%~etifi  ahgIaise.

ll-esf v~i @ti fiou$’ aviom droit:  A: ce ~~vil~e; rntiis,  entre
te; dioit  “et le fait;  ile%istgsduvent  wne 6fiorm&  distance,  et

~ quand’le’premier’fous  4sT cbr&&krnent  et Spn$Andment con-
*, c~d~, sang ~ ~~$c~~s~on,  Saris eritfave’  et’s~ns; r6tieence;  . WU4

sentez  que vous transigez  avec des amis et des allids loyatik
I
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~ Tout bill qui aura pour but d’approprier  une Portion  quelconque  d~ rev+
nu public, de ctier de nouvelles taxes ou de nouveaux imp6ts,  devm, sui-
vant le cas, prendre origine clans la chambre des communes federales au
clans l’assemblbe legislative locale.

~ Tout vote, r~solution, adresse ou bill des communes  fed6rales, ou dcs as-
sembles l~gislatives Iocalcs, Wi aura pour but ~appropriation tune partie
quelconque du revenu ou de cr6er des taxes au des impdts devra, suivant le
cas, &tre pticed6 dun  message du chef de l’ex~cutif f4d6ral  ou du lieut~
nanbgouverneur;  il faudra que ce message soit mis devant ces chambres
pendant  la session m~me oh seront pass~s ces vote, resolution, adresse ou
bill.

B Tout bill de la l~gislature g6n6rale pourra Stre r6Sem6,  en la manfire or-
dlnaire, pour la sanction de Sa klajesti; et les bilis de la legislature locale
pourront, de la m~me  manibre, 6tre Nserv6s pour la consideration du gouver-
neur g6n6ral.

, Les Mm de la legislature g6n6rale seront sujets au d~saveu de Sa Maje%
ti, duraut les deux ans qui suivront leur pas=tion,  et ce~ des l~gislatures
locales seront sujets au d6saveu  du chef de rex4cuiiff6d4ral, durant  les douze
mois qui suivront lenr passaflon. >

—(480 i9@ 50a et 51’ paragraph dw Projet de Constitution.)

NOUS disions,  pr~c~demment,  que les Provinces Choisiraient
elles-m6mes  leur mode d’existence  l&gislative  et administra-
tive locale,  et, qu’h leur libert~  d’action,  h cet ~gard)  il n’exis-
tait que certaines  conditions  que nous ferions  conna!tre plus
tard.

La premi&re de ces conditions  est que les projets de lois sur
les imp6t.s  et l’appropriation  du revenu public  devront  prendre
origine clans Yassemb14e  legislative,  qu’il y ait une ou deux
chambres.

Personne,  saris doute,  ne se plaindra  dune pareille condi-
tion, qui est clans ~essence  m6me de la constitution  britan-
nique, qui repose sur ce principe fundamental  que le peuple
ne peut  ~tre tax~ et qu’on ne peut d~penser  son argent saris
son tibre wnsentement,  et qui veut que, pour Ltablir  davan’
tage Sa pr&rogative  & Cet ~gard, il ait lui-meme,  par ses re-
,pr&sentants,  l’initiative  des mesures  d’argent et des imp6ts
qui doivent  peser sur lui.
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Le m6me principe  Fr6vaudra  n~cessairement  clans le parle-
ment fdddral  ou les communes  y auront exclusivement  l’ini-
tiative  des rnesures  d’argent  et des impdts  d’une nature quel-
conque.

La seconde  condition  c’est  que, soit clans les communes
feddrales, soit clans lcs assembles  ldgislatives  locales,  on ne
pourra  voter de resolutions,  d’adresses, ou passer de bills
Saris que ceux-ci soient  prdc4d4s d’un message  &manant,  sui-
vant le cas, du chef de l’ex~cutif  f6d&ral ou des lieutenants-
gouverneurs  etc., etc.

C’est  1A un autre principe  essenticllement  britannique  et
qui a sa raison  d’~tre  clans celui de la responsabilitd minist4-
rielle et clans la logique  des choses.  En effet, les ministres
sent, en vertu de la loi, lcs gardlens  de la fortune publique;  ~
ils en sent les seuls administrateurs,  et Ieur titre de ministres
ne signifie  rien autre chose. Eux seuls  done peuvent  dire si
l’Etat peut  ou doit se taxer davantage,  ou faire la ddpense
qu’on lui demande.  C’est  un principe  de protection  pour Ie
peuple lui-m&me et qu’il se garderait bien d’abandonner  pour
un autre qui Ie laisserait  dtpendant  du caprice des individus
et de l’ignorance,  par ceux-ci,  de sa situation.

La convention  a oublid de parler du droit de veto. Peut-4tre
se trouve-t-il  implicitement  clans Ie projet;  cependant% il est
mieux qu’il y soit explicitement  et nomm~ment,  car c’est par
ce seul point que le chef de ~ex~cutif,  qu’il  soit fbd~ral  ou
provincial,  peut faire sentir son existence  l&gislative.

Pour que sa sanction vaille quelque  chose, il faut bien qu’il
ait le droit de refuser ou daccepter, & son gr&. Le veto n’est,
pour ainsi dire, point  pratiqud,  de nos jours, par le souverain,
parce que c’est une mesure extr~me dent  I’exercice  demande
une grande prudence et des motifs exceptionnels.  Mais  c’est
justernent  pour les circonstances exceptionneIles  qu’il existe,
sous la responsabilitd  rninistdrielle,  et, parce ‘qu’il  peut devenir
n4cessaire,  qu’il s’est trouv6 dbs l’origine et qu’il  a 4t6 main-
tenu clans la constitution britannique.

Quant & ce qui regarde la legislation  gdndrale,  celle dent le
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gouvernement  a l’initiative,  on. le comprendrait
pratiquej  parce  que cette ]Jgislation,  venant  des

peu clans la
hommes  qui

e~touren~ k chefh llEta4,  q~’ils ‘mnseillent,  constitutionne~e-
ment, celle-lh  ou procbde de la volont&  de celui-ci,  OU est
produite  avec  son consenternent.

Le tempsn’est  plus oh Ic monarque  intriguait  auprbs  des
14gislatiurs  contre  Ies mesures de ses rninistres, et Yanomalie
Constitutionnelle  du r&gne de Georges 111 ne serait plus possible
aujonrd’hui.

L’on peut dire que Ie mouvement  ld~slatif  est cireulaire  et
que, la l~lslation.  g&n4rale  tourne autour  de la circonfirence
da cercle constitulionnel,  pour arriver pr~cis~ment  ~ son point
de dfipart;  si elle n’y arrive pas c’est que le peuple  ~e le veuf
pas w qw’eUe n’a pas assez  de maturit~  pour sortir  vietorieuse
de toutes IW, dpreuves  qu’elle  doit subir sur la rowte.

Les olauses 50me et ~lm’ du projet  maintieffnenty pour Ies
hills  f~d~raux,  le pouvoir  de rhserv.e et de veto k Sa Mjest&,
Ici, il n’y a rien a dire, car c’est un principe qui a exist6  A
toutes  Ies dpoques  de notre histoire constitutionnelle  et de
ceIle de toutes les colonies  anglaises.  C’est l’un des points de
contact  par lesquels  le chef de l’Etat britannique  peut  faire
sentir et exercer  sa so~verabetd imp~ritile.  Aussi personne
n’a r4clam6 mntre.  Mais  ce qui a soulev& des objections,
c’est le m6me droit de r6serve  et de oeto donn6 au chef ex4-
cutif  du gouvernement  fdd+ral  pour hs projets de lois des 16-
gislations  locales.

Nous oomprenons facilemetit  le motif ~i a engag6 la con-
vention  & transfdrer  ce pouvoir des mains & Sa hIajest6 h
celles de son Fepr&seMant  direcL Ce Moii~ c’est encore ]’u-
nit4;  c’est encore w besoiw de centralisatien  saris laquelle  l’on
semb]e convaincu  qu’il. est impossible  de fonder  un empire
durable h c6t6 de la grande r4publique.  qui nous avoisine+
~is, dun autre cdt6, si, par ce dispositif;  au.. liau de:servir
l’mit6 nationale,  on couraitrisqw  de la metfreen danger, ne
serait-il  pas mieux de Iaisser les tihows dabs Y&taC  oh’ elles
sent aujourd’hui  ?
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NOUS savons que des raisons directcs,  h part cclles  que nous
vcnons  de dormer, ont d4termin6  en cela  la convention;  ellc
s’est dit: Comment  se d4termine,  d’habitude,  l’action  du veto
A l’endroit des lois colonials,  h Londres  ? C’est un simple
employ4 de bureau qui examine  les projets  de loi et qui d4cidc
de lcur sort; c’est  sur son opinion que Ie souverain les ac-
cepte  ou les rejette.  Tandis  que, quand une ioi sera riservde
~ la sanction  et assujettie au disaveu du gouverneur  gtn~ral,
comme I’exercice  de cette sanction  et de ce ddsaveu  ne se fera
que sur l’avis  des ministres , ceux-ci  ne courront,  que clans
Ies cas extr~mes,  le danger  de conseiller  l’exercice  du veto,
parce que l’opinion, qui aura pr4sid& ~ la passation  de la loi,
clans la legislature  Iwale se trouvera reprdsent~e,  clans le par-
lemcnt f4ddral par une phalange capable,  si clle Ie veut, de
rendre tout gouvernement  impossible.

Cela est vrai, mais prdcis~ment parce que cela  cst vrai, cela
est dangereux et propre h produire des enraiements  clans
tout le m~canisme. Jusqu!ici  pe~onnene  s’est plaint  de cette
prerogative  du ddsaveu,  chez Ie souverain,  et de I’cxercice  qui
en a 6t6 fait, probablement parce que cet exercice a eu lieu
clans l’iquit~  et clans la moderation,  peut-6tre,  aussi, parce
qu’fl efit Lti inutile  de se heurter & l’impossible  ; mais,
d~s le moment  que les partis  comprendraient  que ce pouvoir
est virtuellernent  et pratiquement clans les mains  de nos
hommes dKtat  f6d6raux, on Ies verrait,  clans un hut de
succbs, exciter,  clans l’occasion,  IC sentiment  local contrc
eux, pour les atteindre  clans Ieurs positions et t~cher  de Ies en
faire tomber. C’est 1A Ja constquenoe  in&vitable  du systbme.
C’est 1A une consequence,  mais ce n’est pas la @Ose des
appr&l~ensions  clans le sentiment  public.

On ne craint pas pour les conflits,  mais l’on craint pour
l’inddpendanc~  de l’action legislative  des provinces clans la
mesure  des attributions  qui Ieur sent spdciflquernent  d~volues
par le projet.  11 est done de toute urgence  que nos ministres
41ucident  ,parfaitement  cette question  si grave ; nous les at-
tendons & ~~uvre.
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XXXVI.

~ Toutes les terres, mines, min~ram, et tiserves  royal es qui appatilennmt
~ Sa Majesti clans les dlverses provinces pour Yusage de ces provinces;

} Toutes les sommes &argent dues par les acquereurs ou les locataircs de
ces terres, mines et nlin6raux, ~ l’~poqne de l’Union;

I Toute valeur ou pmpri6t& se rattachant  aux parties des dettes publiques
des provinces dent cellewi  seront chargees, et toutes Ies autres propri6t6s
publiques situees clans leurs limites, moins cellcs dent 1a conf~ddration  aura
besoin pour Ics fortifications  ou la defense du pays, Ieur appartiendrout  res-
pectivemeut. )

—(5G@ 57t et 580 paragraplles du Projel de Co?zslilulion.

Pour comprendre toute la signification  de ces dispositifs,  il
est important d’avoir, dcvant  les yeux, avec  cet avoir, les obli-
gations qui en sent le ddbit,

La separation de ~administration  provincial  de l’adminis-
tration f&d6rale a naturellement  cr64 deux classes distinctes
de revenus et aussi  deux classes  distinctes de ddpenses. Ce
que nous avons  A constater,  pour le moment,  ce sent, d’abord,
les chiffres du revenu et de la dipense de l’administration  du
Bas-Canada,  lels que DOUS les fait la conf&d6ration,  et ~ s’as-
surer, ensuite,  qu’en pratiquant  l’dconomie, saris nuire au
dLveloppement  de nos resources,  de nos ameliorations  locales,
de nos institutions  et, g&n6ralement., de notre prosp6rit6, nous
sommes amplement  pourvus  pour l’avenir et que nous n’au-
rons pas besoin  d’avoir recours au moyen extr~me de la taxe
directe.  Commengons  par le chiffre  de la d6pense-

D’apr&s des calculs,  basks  sur des donnbes puis6es, presque
toutes, h des sources officielles  et, quelques-unes  seulemcnt,
(celles  relatives  & la 16gis1ature  et au gouvernement)  sur des
probabilitts  appuydes  sur Yexp4rience et sur la connaissance
des choses  et des besoins;  d’aprbs ces Calculs:  nous arrivons
au r&sultat  suivant;

DipensG.
Administration gouvcrncmcnlale et legislation . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $150,000
Judiciaire  (adnlillistraliort) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 100,000
Penitentiaires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..- 70,00ft



-i35-

Ecoles . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 160,000
Asiles  d’ali~n~s . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 90,000
Institutions htt&raireS . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,900
H6pitau~  et autres institutions de charit6 . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27,390
Arts . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,500
Agriculture . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...!..  . . . . . . ..’......  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,000
Reparations &edifices pubhcs, etc. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,000
Colonisation,  (chemins) . ...,.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 50,000
Autres chemins . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,000
Bureau des mesureurs de bois . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 35,000
Travaux pub~cs . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,000
Contingents de bureau . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,000
Autres contingents  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32,000
Ghssoires . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15,000
Arpentage . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 30,000
Terres (administration) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 57,000
Autres d6penses non 6num6Nes . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 180,000

Totalt.........  . . . . . . . . . . . $1,099,790
Rmenu.

Bois, etc . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $105,000
Terres. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 146,000
Autres revenus Iocaux . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 300,000
Notre part du revenu f6d&ral  pour les intir~ts locaux (80 centins

par t~te)..o . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 888,531

Toil, . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $i,/13g,53i
D&pense,  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . l}O~g,7~0

Surplus du revenu sur la d~peuse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $339,741

Mais  les chiffres des deltes publiques, que les provinces
doivent  remettre it la conf4d&ration,  Ltant  ddtermin~s,  et ces
chlffres ne couvrant  pas toute la dette  publique du Canada,  il
faudra &tabfir  Ie montant de la portion de cette dette  qui sera
attribu&e  au Bas-Canada,  et rechercher  aussi le moyen d’en
payer annuellement  Yint6r&t.

Ici, pour Ie d&bit  et le crddit.,  nous n’avons encore que des
?robabilit&s,  car, malgr&  tous nos efforts,  nous n’avons  pu
~btenir  des chiffres d’une exactitude  rigoureuse,  qui ne seront
@nnus que lors de la discussion  des constitutions  provincials
e. de la r~partition,  entre les deux Canadas, des dettcs et des
rcvenus locaux.

Cependant,  nous avons exactement~  clans le ‘emarqu*ble
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discours -de M. Gait, les .chifires  de la dette et du rcvenu  col-
lectifs  10CZUX  des deux Canadas,  et de ces chiffres nous Pou-
vons ddduire, approximativement,  notre part de cette dette  et
de ce revenu.  Le ~tiistre  .d,es Finances,  .ayant &tahli, sur
des donn4es officielle-s,  ~ *67,263,994 le chiflre net de la,
dette du Canada,  et h $62,500,000 1a portion de cette dette
,qui doit ~tre transf6r&e  h la conf4d&ration,  la dette  locate des
deux Canadas se trouve &tre par lk de $4,763,994.

11 nous donne, pour la d6pense locale des deux Canadas
r&unis, $2 Y021,979, et $2,260,149, en comprenal~t  l’int~r~t
de $4,7.63,994;  pour le revenu local, $i ,297,043,  auquel
chiffre  il faut ajouter la portion du revenu f6d&ral att  ribu4e  atix
deux Canadas,  $2,005,403:  en tout, $3,302,446.

Nous avons done un surplus de revenu  sur la d6pense de
${,042,  297.

Nous sommes stir dexag~rer consid6rablement  en plus, en
prenant, pour le Bas-Canada, la moiti6  de cette dette de
$4,763,994,  c’est-h-,dire $2,381,997.

NOUS  aurions, par ce partage, & payer annuellemen~>  en
int&r&ts,  sur cette dette,  $i i 9,035.  Ce qui 4tablirait  notre
d4pense  totale  h $l,2f8,82S.

Nous aurions done encore un surplus de $221,006. Mais
nous avons 6valu4,  plus haut, le revenu du Bas-Canada  &
$554,000, en ne prenant  pas en ligne de compte  les $888,53!,
notr~ part du revenu g4n6ral. Or, puisque nous pre~ons?  ~
l!encontre  de toufi probability, la moiti4  de la dette,  nous ne
serons pas loin de la v&rit6 en prenant aussi la moitid  d~
revenu local, c’est i dire $648,S21.

La difference, entre  ces deux montants, 6tant de $97,S21, si
nous ajoutons celui-ci ~ $f ,439,531, nous aurons, pour le re-
venu du Bas-Cana~a,  $i ,537,052  ; pour la d6pense, $i ,S
099,790, chiffre  dtahli  plus haut,  et $f ~g,03~,  notFe Part ~
l!iut4r6t  de la dette:  en tout, $t,218,825.

Le revenu  exc&dera  done la dkpense  de $3~ 8,227.
Ce r6sultat  est satisfaisant et suffit  pour nous rassurerconte

les craintes sur I’avenir.
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Ies octrois f4d4raux, pour les objets  locaux,  des divers~s  pro-
vincesqui doivent  entrerdans  laconf6d6ration:

Reumus beaux.

Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $i,297,0k3

Nouvelle-Ecosse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 107,000
Nouvau.Brullswick  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 89,000
Ile du Prince Edouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 32,000
Terreneuve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,000

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $-

Octrois fdddraux  pour 18s objets locuux.
Canada , . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $2,006,121
Nouvelle-Ecosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 264,000
Nouvwu.Bmnswick  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 246,000
Be du Prince.Edauar&  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 153,728
Terreneuve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 367,000

——
Total.............  ......... $3,056,849

Et les chiffres de la d~pense locale h:
Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $2~~60>14g
Nouvelle-Ecosse . . . . . . . . . . . . . . ..l . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 667,000
Nouveau-Brunswick  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 42~,047

Ile du I]rillce.Edouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124,016
Terreneu\.e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 479,006

——
Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $3,954;212

En addilionnant  les revenus  locaux avcc les octrois fddiraux,
pour les objets locaux,  on aura $4,586,892;  clout il faut dis-
traire,  pour les ddpenses, $3,954,242:  ce qui laisse uu sur-
plus, pour Ies objels locaux,  de $632,680.

En divisant  les dcux Canadas pour les objets de la d6pense
et du revenu Iocaux,  no[ls aurons les r6sultats suivanls:

Revmu.
Ilaut-Canada  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $l,765,3g3
Ba%Canada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,537,052
Nouvelle-Ecosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 371,000
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 353,000
Ile du Prince-Edouard  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..~ . . . . . . . . ..- 185,728
Terreneuve  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 731,000

Total . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $4,586,173

Ce dernier r&sultat diffbre  de $719 de eelui de M. Gait,
parce qu’il &value  h $2,006,121  le montant  de l’octroi  fdd~ral

{
!

1



— 139—

des deux Canadas  r~unis,  pour les objets Iocaux, et, qu’en
prenant les chiffres de la population  pour base, nous I’4tablis-
sons A $2,005,403.

Cette difference  est peu importance  clans les r~sultats g6n6-
raux.

Ddpmse.
Haut-Canada,  approximativement. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $1,130,074
Bas<auada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . i,218,825
Nouvelle-Ecosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 667,000
Nouveau-Brunswick. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 424,047
He du Prince-Edouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 124,S16
Terreneuve  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 479,212

Total]..,,...........,..... $4,042,962

Au commencement de cet ariicle,  nous avons Ltabli  le
chiffre de la d~pense du Bas-Canada,  non sur celui de la
d4pense  acluelle  pour lesobjetslocaux,  tellequedonn~e  par
M Gait, maissurnosbesoins futurs;  cequifait qu’ilyaici
une diff~rence  de $88,750.

N’ayant  pas de donn6es pour le Haut-Canada,  ainsi que nous
l’avons  d6jh alit, nous avons dfi prendre,  pour nous guider, la
rnoiti6 d.u chiffre deladdpense  collective  actuelle  des deux
Canadas  pour les m~mes objets  locaux.

Ces chiffres prouveront assez que les provinces  se mouvront
hl’aisedans leursrevenus  locaux, etqu’elles  n’ontpasbesoin
d’avoir d’inqui~tude h cef endroit.

#
XXXVII.

cLa confLd6rationdevra se charger detoutes les dettes et de toutes Ies
obligations  desdlverses  provinces.

> La dette du Canada, moins la portion qui sera laiss~e$la  charge du
Hautetdu Bas<anada,  c’estidlre $4,763,994,  ne devra pas, au tempsde
l’Union,  d~passer . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $62,500,000
ladctte de la Nouvell&Ecosse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 8,000,000
etcelledu  Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7,000,000

D Si les dettes de la Nouvell+Ecosse et du Nouveau-Bmnswick  ne se
trouvent pas 6tre de $8,000,000  et $7,000,000,  h ~bpoque  de ~Union, ces prw
vincesauront droit 5 5p. 100surladiff6rence  @ existera entrelescllMres
tiels  de leurs dettes, $8,000,000  et $7,000,000.
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i Grnme  .Terreneuye et ~ Ile tiu, ,Princ~Edo~rd  n’ ont Pas ~ontracle de
dettes ~gales k celles des autres pro~ivces, e~les auron~ droit de recevoir, k
i’avance, de la cotiftd~ration, eri’paiernefits sernl-annuels, ~int~rat de 5 p. 100
sur la diffd.rence qui existera, b I’ipoque de UUnion, entre le montant de
Jwrs  dct~s  respe~tivm et ,18 tnoyenne  du chiffre de la detie par t~te du Ca.
nada, de la Nouvell&Ecosse  et du Nouveau-Brunswick, a la m~me dale.

I En consideration de ~aballdon du pouv~ir de taxer fait au Parlenlent f&
d~ml, les provinces  auront droit respectivement h un octroi armnel de 80 con.
tins par tate de 4eur populatiol~,  telle  qu’elle est ~tabfie par le recansement de
1%1. La population  de .Teroeneuve est ivalu%,  pour oet objet, ~ 130,000
Ames. Les cbiffres de ces octiois, pur les tij~s loca~x, resteront lQS msrnes
pour tous 10s tmups.&  veuir;  i.ls .lour swont pay4s, amnuellement,  ~ i’avance.

$ Comme la posi~ion du  Nouveau-Brunslvicl<  eet lelle qu’il devra faire  pe-
ser imrnddiatement  des d6penses considerable  sur sou revenu local, cette
province recevra, annuellcment,  durant dix ans, une somme additionnelle de
$63,000.  Mtis, tant ‘qie ses obligations resteront au-dessous de $7,000,000,
Yon d6duira, sur cet4e somme de $63,000,  ufl montant ~gal ~ Yinter&t,  &
5 p, 100, sur la d~tfirence en~o le cbifire Ael de sa dette provincial  et
$7,000,000.

I Terreneuve, pour ~abandou  de ses droits sur les mines, les min6raux et
les tefres de la Couronne,  qdl ne sent encore ni vendues, ni occup6es, rec~
vra, annuellement, $150,000,  en paiements semi-annuels, 6tc. )

—(63C  G& 65E et 66” paragraph du Projet ck Comlitution.]

Le disposif  6ie repose sur un principe  de parfaite dquitd;
pour s’en convaincre,  i] suffit  d’en connaitre  les motifs  deter-
minants.

Commen~ons  par poser des chiffres.  Les dettes des di-
verses provinces  ttaient  comme suit,  le 1“ janvier  1864:.

Canada  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..!  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $67>263~~~~
Nouvell&Ecosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 4,858,547
Nouveau-Bruuswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 5,702,991
Terreneuve  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 946,000
Ile du I>rince.Edouard  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..- 240,673

Total. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $79,012,205

Et les populations:
Haut-Canada . . . . . . . ..' . . ..'..'  .i . . . . . ..' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
Batianada

1,396,091
. . . . . . . . . . . . . . . . . . . .. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 1,110,664

NouveUc-Ecosse  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 330,857
Nouveau.Bruns~vick  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 252,047
Terreneuve  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 130,000
Sle du Ptinc&Edouard  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 80,757

Total,., . . . . . . . . . . . . . . . . . . 3,300,416

I



Ces provinces  4taient  done endett4es  clans les proportions
suivantes,.  par tbte  de leurs populations:
Canada . . . . . . . . . . . . . ..' . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..pYJf.i
Nouvelle-BCOSse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 14.38
Nouvoau-BrunsW’iclC  ..,.s.  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 23.02
Terreneuve . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.27
I]e du Princ&Edouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 2.97

Ce qui donnerait~  en moyenne, pour la Con fdration, 23.94.
Ainsi,  en unissant  purement  et simplement  les dettes  de

toutcs  les provinces ensemble, il Y etit eu injustice  flagrante
envers  les provinces  les moins endett&es: il n’y a que le Ca-
nada qui y eat gagn6 $2.89 cts. par Mte. La Nonvelle-
Ecosse  Y efit perdu $g.~6 cts; le No~lveau-~runs~~ick~
$0.92 cts; Terreneuve,  $f6,67 cts. et l’Ile du Prince-Edouard,
$20.97 Cts.

Pour engager  toutes  les provinces maritimes  h abandoner
leurs revenus h la conf4dcration  et k accepter unc proportion
de charges par t6te, en ce qui regarde  la plupart  d’entre
elies, beaucoup  PIUS consid~rable  que celle qui Pesait SUr
elies,  au moment Oh l’on parlait d’union~ il fallait  dOnC ndces-
sairernent  6tablir un systbme de compensations.  Mais quel
devait  en $tre le principe,  quel  devait  htre le pivot sur lequel
devait  tourner  tout le micauisrne ? 11. Gait se charge  dc vous
IC dire beaucoup mieux que nous pourrions  le faire nous-
m&me :

t On proposs, clans la convention,  detabhr  nn certain taux d4termin6 sur
lequel serait r&16 le montant de la dette que chaque province  pourrait impu.
ter & la conf~d~ration,  et, clans ce but, la dette du Canada fut Ltablie ~
$62,500,000,  ou h 5,000,000 environ de moins que le chiflre net de la dette
r6elie. Pour aitiver  % cette rsduction, l’on S’Y prit ainsi: certaines obligations
du Canada  avaient @t& contracties pour des objets Iocaux, et il existait des
actifs en rapport avec cee obligations. Je veux plus patilculi$remant psrler
du fends demprnnt  municipal et de quelqnes  autres sujets d~une nature plus
locale que genbrale. On ne crut pas qu’il ftit desirable de transpotier ces
obligations  ~ la confed~ration.  11 6tait mienx que chaque province  se char-
ge~t de sa dette, partioulibrement loczle, et s’appropri~t  leg 6aranties au
moyen desqnelles elle put la racheter.

t De cette manibre, l’on 6tablit, pour la dette du Canada, un montant 6gal
par tdte h CMSX  que contribuaient ou devaient contribuer les deux provinces
de la NonvelleEcosse  et du Nouveau-Bmnswick,



~ W quelqu’une  de ces provinces avait su une dette dent le chiflre eht con-
sid~rablement exc6d6  ceux des dettes des autres Par t$te, les choses se
fussent trouv6es  clans une position  blen diff6rente. Mais, en r~f16c11issant,  ]’on
ttiuva qne, tandis qne l’on pouvait faire descendre, par le procbdb  que jo
viens &indlqner, la dette du Canada, & $62,500,000  ou, autant  que possible,
~ $25 par t~te, la Nouvell&Ecosse  avait, h c6M dew dette ($4,~58,5~7), cou-
tracti des obligations clans le but de complater son systime de cllemins de
fer, pow  un montant de $3,000,000,  Iequel devail &lever sa dette ~ $8,000,000,
ou aussi & $25 par t~te. Dautre  part, Ie Nouveau-Brunswick, pour la con.
struction de ses propres chemins de fer, avait pris des engagements, qui
marchaient vers leur maturiti,  pour $1,300,000, faisant ainsi monter sa dette
& $7,000,000,  c’est~dire  & quelque chose de plus que $25 par t~te de sa po
pnlation.

~ Klnsi,  en acceptant les obligations et les actifs, nous avons pu 6tablir la
dette du Canada  au m$me taux par t~te que cclles de la Nouvcll&Ecosse  et
du Nouveau-Brunswick, et, cons6quemnlent,  Vacceptation  des dctles de ccs
trois provinces par la confederation ne souffrait aucune difllcult6 quelconquc,
Ce fut tout autre chose pour Terreneuve et ~Ile du Prince-Edouard.  Ces prc-
vinces, par leur position insulaire, n’ont pas Ate obligees  de contracted des
dcttes aussi consid6rables pour des travaux publics. Elles possbdent, lleureu.
sement pour elles, nn acc~s facile, par eau, h lcurs dtiblisscments, ou y a~
rivent, par de t@s+ourts chemins,  au moyen du voiturage de terre, et con-
Wquemment  u’ont eu a construire ni canaux ni cllemins de fer. Cest pour-
quoi les dcttcs dc Tcrrencuve et dc 1’IIc du Princr~Edouard eont beaucoup
moins consid~rables  que cellis des autres provinces.

~ Pour les placer sur Ie m~mc  niveau que le Canada,  la Nouvelle-Ecossc  et
Ie Nouveau-Brunswick, il fallut done les indernniser pour le montant de la
dette qu’elles n’avaient pas contract4e; car, en nous emparant de leurs reve-
nus, nous les obHgions  encore ~ contribuer au paiernent de l’inter~t de notre
propre dette. Or, nous  ne pouvions  Yexiger  saris les en indemniser clans une
certaine mesure.

} De cette manibre nous pfimes vaiucre une dIfflculti  qui nous avail ac-
cueillis au seuil m6me des deliberations, laquelle etait que ces provinces ne
possbdent  pas de revenus locanx et, qu’en les chargeant de ~administration
de leurs gouvernements locaux, et en leur enlevant, en m6n2e temps, Ie
revcnu des douanes et de l’accise, nous Ies laissions saris moien  aucun de
faire honncur  h leurs obligations.

) Je ferai remarquer, en ce qni regarde Terreneuve, que 1 e pcuple de cette
colonie, 6@nt, ~ Y6gard des produits agricolcs, entiirement cousomrnateur  et
nullement producteur, parce qu’il se compose de ptcheurs et de mnrins,  paie
Ie double de nous par t$te surles produits impos6s qu’il consomme.  11 contri-
buera done,  sous forme de droits de douane, au revenu de la couf&d&ration,
pins que sa part, et, en consequence, l’on r6gla qne, pour le montant  de sa
dette non contracte, jusqu’i  la concurrence de $2j par t~te, on lui paierait
int6r6t,  pour lui permettre de faire ses paiements et de pourvoir & ses be-
soins locanx. }

,
,
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Ces paroles si lucides  et si convaincantes  du ministre des
finances  expliqucnt  les paragraphed  61, 62 et 63 du projet,
Elles nous disent pourquoi  Iadette  du Canada  est dtablie~
$62,500,000,  la delte  de la Nouvelle-Ecosse  h $8,000,000, et
celledu Nouveau-BrunsWick h$7~OO0,000;  pourquoiilfaudra
quelacon~6d4ration  paie, hces deux dernibres  provinces,  lln
int4rdt de S p. 100 surla diff4renceentre  leursdettesrdelles
et 8,0[)0,000 et $7,000,000  respectivcment.  Elles  nous disent
encore pourquoi  nousauronshpayerh Terreneuve et hl’I1e
duPrince-Edouard,  aussi unint6t6t de~p.  iOOsurlesmon-
tant.s respectifs n6cessaires  pour &lever  lcurs dettcs  & $25 par
t$te de leurs populations,

11 est Avident,  d’apr&s les explications  donndes par M. Gali,
que les dettes de la Nouvelle-Ecossc et du Nouveau-Brunswick
seront respectivement  arrivdes  aux chiffres de 8,000,000 et de
$700,000,  lorsqueseconsomrnera la confdd~ration,  et, qu’ainsi,
cette  dernl&re  n’aura ricn k leur payer pour cet objet.

La population  de Terreneuve,  4tant de 130,000 Ames, $23 par
ttt.e titablirait  sa dette  h $3,250,000,  montant qui la placerait
au niveau do celles du Canada, de la Nouvelle-Ecosse et du
Nouveau-Brunswick,  clans Ie rapport de Ieurs populations  res-
pec[ivos.  Mais,  comme cette province  doit  $946,000,  il faut
dfiduire CC:  montant  de $3,250,000; ce qui nous donnera  pour
r~sultat  $2,304,000? sur lesquelles  la conf6d6ration aura h
payer  : Terreneuve,  annuellement, 5 p. 100 d’inttr~t ‘OU
$ii5,200.

Dc mtme, comme la population  de l’Ile du Prince-Edouard
est d,) 80:748, en multipliant ce chiffre  par 25, le montant  de
la detle  des lrois grandes  Provinces  par t~te,  on aura 2,018,-
675 e! i ,778,002, en deduisant  240,673} le chiffre de 1a dette
actuelie  de c,:tte  Province.  La conf~ddration  aura done ~
payer a~]nu: liement, un int6r6t  de 5 p. iOO, sur ce dernier
montant,  ou $88,900.

Le parag[apke 64 est beaucoup  PIUS facile  ~ Comprendret
puisqu’il statue  que chaqhe province, prenant,  ~ PerPdtuit~~
Ie recensernent  de f86i pour base de Mlcul,  recevra, pour
tOUS ICS temps A venir, 80 centins  par t~te de sa population

I
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Les montants auxquels atiront d[’oit  ce~ pro~in~e~,  ~ vertu
decedispositif,  scrontdonc  r6partiscomme suit:
Haut<anada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $l,iiG,872
Bas4an8da . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 888,531
NouveUe-Ecosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..+ . . . . . . . . . . . . . . . . . 264,685
Nouveau.Bwnswick  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ...*... 20i,637
Temneuve  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 104,000
Iledu Prince-Edounrd. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . G4,505

Mais, comme Terreneuve  c~de &la conf~d~ration,  en pleine

propri~td,  Ie fends et Ie trdfonds de tout son  SO~ qui n’est ni
vendu ni occupi par Ies colons,  cette dernibre lui donnera
annuellement  $150,000,  et cet te province  recevra  ainsi,  an-
nuellement, du gouvernement g4n6ral, f1369,200:  $104,000
en int~rtts  sur la diff~rence  entre  sa dette r~elle et Ie chifire
qui 41dverait  celie-ci  k $25 par ttte de sa population;  $1 I 5,200,
son octroi  annnel  de 80 centins  par chaque t&te de sa popula-
tion, et $150,000 comme representation  de la valeur  annuelle
de son tcrritoire  c4d6 h la conf4d&ration.

L’Ile  du Prince-Edouard  recevra,  annuellement,  de deux
sources f&dArales, $i 53,405,  c.est-~-dire  $88,900,  en int4-
r~ts sur la diff~rence  entre sa dette  r~elle et le chiffre qu’il
faudrait  do.nner ~ celui-ci  pour l’~lever  & $25 par t&te de la
population,  et $64,505, repr4sentant  Ies 80 centins par t~te
de I’octroi  fLd&ral.

11 est done &vident que les deux provinces  les plus favorisdes
sent Ie Nouveau-Brunswick  et Terreneuve,  car le Nouveau-
Brunswick  (clause  65) prendra sur Ie revenu f4d&ra1 $63,000
annueIIement  pendant  dix ans, en tout  $630;000,  et Terre-
neuve  (clause  66) ${ S0,000  annuellement,  h perpituit~,  comme
compensation  de son domaine  c6d6,

Saris cette  concession,  le Nouveau-Brunswick,  qui a entre-
pris de grands  travaux,  n’aurait  pu colder son revenu g&n4ra1
et en[rer clans la conf4d4ration.  Cela explique le motif de la
concession fait e.

Terreneuve,  de son cdt4, n’ayant qu’un revenw local  de
$5,000,  n’aurait  pu non plus, saris ses $S,000, subvenir
aux besoins  de la legislature  et du gomernement’locaux.

‘!
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Jlais qu’est-ce  que ces ltgers sacrifices en compensation de
l’immense avantagc,  cclui  de l’union, d’abord, do l’Am4riquc
da Nerd, et de l’indispensable  possession UU point  nmdriroin
IC plus rapprocl16 de l’Europe~  de la clef du golfc Sainl-
Laurcntet dubou~e~rard  leplusavancide Iauntion future’1

Nu reste, il lle faut pas perdre de vue, io que ICS provinces,
auxquclles  nous nous anions , cbderont,  au rcvenu g(!nhral~
pour lcs objets locaux, plus qu’elles n’en recevront,  et 2 qu[!
leurs rcvenus respectifs  actuels  suffiseat,  au-dcltl, ct aux bc-
soins Iocaux et aux besoins  gdniraux,  et qu’ainsi  nous ne fc -
rons pas, en entrant  Jans I’union , un sacrifice picuniilire  oa
profit  des autres  parties contractantes. Voici  des chiffres  poilr
Ie prouver C

Rev. 1863 Dip. 1863 DilTOrcnc(!.
Nouvelle-Ecosse . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $1,185,629  $1,072,274 $113,355
Nouveau-Brunswick . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 899,991 884,613 15,378
Terrenouvc [1862 ) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 480,000 479,420 l,4~o

RC du Prince-Edouard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 197,386 171,718 25,666
——

Provinces maritime . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $2,763,004  $2,608,025 $155,819

Ces chiffres couvrent  et la d6pense pour les objets locaux et

cellc pour les objets  gtn~raux  qui devront  ~trc attribuds  h la
conf4d&ration

Le Bas-Canada,  en 1863,  n’~tait  pas clans une position aussi
bonnc,  puisqu’il  avait, a cette Lpoque, un d~[icit  c~~llsid~-
rable ; mais son revenu a augmentd  de $1,500,000 dar~s lcs
douze mois de 1864. Ceux de la Nouvelle-Ecosse  et du NoIi-
veau-~runs~vick  ont, chacun~ allgment& de $100?0OO: Cn tOUt
$1,700,000,  dent il faudra retrancher  le ddficit de i863, c’csl-
a-dire $827,5! 2, bissant  un surplus de $872,488,  ainsi que
Yitablisscnt  les chif~res suivants  donn&s par M. Gait :

1864.

Revenn total de toties  lW colonies . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $lk,2?3,32(l
D&pcnses  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 13,3 S0,831

——

Surplus  6valu6  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . $87?,488

Nous croyons  avoir assez prouvd,  maintenant,  que la confi-
K
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d6ration  n’est  ud sacrifice  pour aucune province,  au point  de
vuc des int4r61s  pdcuniaires, et qu’elle est d’une ilntuense
va]eur h .toutcs, pour l’avcuir,  a tous les points de vue.

LE TARIF.

La question  du  tarif est l’une des plus difficiles h rtisoudrc ;

C’CS1,  clans  tous l~s Cas? une de ccllcs  sur lesquelles  les adver-
saires  de la conf4d4ration  ont le plus glos~,  clans la Noivclle-
Ecosse et clans lC Nouveau-Bruns%~  ick. Voici les moyennes
des tarifs des diverses provinces:

lfoyenne.
Omada . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 20 p. 100.
Nouvellc-Ecosse..,  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 “
Nouvca~l-Bl.Llllslvick. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 15: ,1

TeI,r(’llcLlve  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ......... 11 “
110 du Priucc-EdOLLard . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 10 “

hl. Gait  en parle  ainsi  :
[ Jc suis arrive k un point trbs-importflut,  h savoir, si, comme on le craiut,

la conf~deration doit augmenter Ies taxes. Les revenus actuels de touies les
})roviuces  dipasscnt dun million  les besoins ; mais il est vrai, en m~me
ternps, quo It conf~diration aura ~ contracted certaines obligations rJOUr  le
(:llemin de fer intercolonial, par ~xernple,  et Uacl]&venlent  de certains  travaux
qui sc poursuivent actuellement clans ICS provinces atlantiques.

~ Puisquc le produit des tafifs actuels des diverscs colonies est plus que
sufisant  pour lcs besoins, il ost ~vidcnt  que, si nous tilcvions lcs tarifs de
toutcs ces provinces  au nivmu de celui du Canada, nous aurious plus de
revenu qu’il nous en faut.

[ La moyeune du tarif des provinces rnari times, prises collectivement, est
~environ 1 ?4 p. 100, et, tandis que Ie revenu, qu’il produit rnaintenant, est
d’environ  $2,500,000,  le tarif  du Canada leur dounerait au moins $3,000,000.
Ccst pourquoi,  pour pourvoir ~ tous les besoius de la confLd6ration,  ces
“provinces n’ont pas IIesoin delever leurs tarifs;  mais nous pouvons baisser
lC u~tre,  et, en 61evant lcs droits,  l’on pourrail trouver Un terme moyen
d’imp6ts,  entre 10 et 20 p. 100,  lequel serait sufisalit  pour  couvrir tous les
bcsoins de la confLd4ration.  }
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La question cst d’autant plus  focilc h rtglcr,  quoiquo  dif-
ficilc  h priciscr  dilllS  S~S r~sultats  prol)ablcs, qu’il y n ufi sur-
p]US de revenus SU~  tOUtC  l’dtcndu(> do la confd(ldralion,  et
q~l’en cons& qucnce il sera possiblo aux tarifs lcs plus 61CVLS de
te[]drc  vcrs Ic niveaa  des tarifs les plus has. Si lcs torifs des
diverses  provinces  itaieut Rssis sur lc mtme princip(}  prL~i-
scmcnt,  si lcs firtlcles  imposis I’dtaicnt  tons de la mOmc n]a-
nitre, partoutf et qu’il  y eht m~me rapports,  si non m6mc degrds
d’impdts, cntrc les articlcs de mtme nature, clans tous ICS
tarifs provinciaux, la t&clIc  s!:rait  comparativerncnt  facile,
K[ais il n’en cst riell ; tel article  d’importation,  qui est imposd
~ans l’u!le dcs provinces,  ne l’est pas clans  l’autrc  ; te] autro,
sur !cquel  pise un inlp6i mixte ici, cst sournis  lh, seulcmcn:  h
un droit  fixe ou ~ un droit, ad valorem.

11 y a encore les droits  pr41ev6s de province h province  ot
qui cesscront  d’exister  sous la confddirat  ion. Ceux-(:i nc pcu-
vent &tre de quelqu’importance  qu’e~l  ce qui regardc les pr~
vinccs maritimes entre-e]les,  puisque  nos rapports  avec celles-
ci ont eu jusqu’ici  peu d’importance.

Cet appoint,’  pour lC revenu gindral,  est probablemeut  peu de
chose, mais il faudra, cependant,  ne pas I’oublier  daus l’ajus-
temcnt d u tarif de la con fdddralion.

NOUS sommes  menac&s dc pcrdre IC trait~ de r&ciproci~4 ;
cornmcnt  ct jusqu’h quel point  l’acte (1u Congrbs  Am6ricain
affectera notre tarif ? 11 est impossible  de le dire avec quelque
pr~cision,  paree  que, nonohstant  l’annulation  du trait~  de rdci-
procitd, il est cer(ains  produits  que, pour notre int4r6t, nous
continuerons d’admctlre en franchise,  tels que les produi[s
agricoles de l’Ouest et la matibre brute qui peut  servir  h nos
manufactures.  Cependant,  il n’en est pas moins vrai que l’a-
brogation  de Ce  f.raitd , qni nous obligerait  ~ imposer un trJs-
grand nombre de produits, aurait  l’effet d’augmenter consid~
rablement  notre revenu, et nous meftrait ainsi en position  de
faire descendre  la moyenne  de notre tarif.

Le tableau  suivan?,  qui nous donne la valeur des nrtjcIcsY
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imposahles  et non irnposables,  importis des Rt:its-unis,
prouve h l’dvidence  ce que nous avanqons  :

Nltrchandises N~lmiroire .klltrcs nlfir-
imposalllcs. et n]i~tlllx clIa nclis(+s  IIon

I)r(!cietlx. in]!lostti)l(:s.
1s6[ $8,3k6,G33 $ 863.30S $11,859,147
[ ~~~ 6,1~8,783 2,530! 297 16,51 k,077
1SG3 3,974,396 4,6j[,G79 14,483,?87

—— ———
$18,449,812 $s,045,2s4 $hz,856~

C’est done, en trois ans, une importation  de $69,351,907,
(Iollt seulement  $f8,449,812  d’articles  imposables,  et $50,-
~0~,~~~ de marcllandises  admises  en franchise.  ‘

Si l’on re(ranclle de ce dernier  montallt  $8,045,2S4, pour
l’argent inlport6 (monnay6 et non monnay&),  qu’on n’inlpo-
serait  sous aucune  circonstance,  i] restcrait encore, pour une
valeur de $42,S56?S11,  OU, 1en moyenne, par annee, ( e
$!4,285,637  de merchandises  qui pourraient  6tre imposdes
et’qui  aujonrd’hui  entrent en franchise.

Cependaut,  outre que, cornme  nous venons de le dire7 no~l~
sentirions  la n4ccssit6 d’admettre en franchise une certainc
portion de ces articles,  repr~sentis  par le chitfre $!4,2S5.637,
il cst certain quc l’imposition  de droits sur ces articles aarait
pour effet d’en dirninuer, clans une certaine  mesurc,  l’impor-
tafion et, cons6quenlnlent,  il nous est impossible,  & l’avance,
de calculer, au juste,  ce que produiraient,  sous l’actioll  d’un
tarif, l’importation  am~ricaine  et d’6tablir  l’abaissement que
I’OU pourrait,  en cons~quence,  faire subir au. tarif g~n~ral
pour arriver au niveau  de la moyenne des tarifs dcs provinces
marilimes,  saris diminuer l’6quilibre qui e~iste  act~ellemqnt
entre 1a recette et la d6pense totales  de la confederation.

Ce que nous savons, et ce qu’il nous Suffit de savoir~ POUr
Ie moment, c’cst qu’il y aura accroissement  de revenu par
I’abrogation du trait6  de rdciprocit~,  ~ un degrd consid~r~ble>
con~quemmenl,  possibility  de faire descendre notre tarif au
niveau  de la moyenne  des tarifs des provinces
de combler les vides, peu considdrables, faits
d~+s tarifs intercoloniaux  clans la .confdddration.

atlantiques,  et
par l’abolition



Apr/:s celn, si Yon devait  ex~cuter  dcs trava[{x considd-
rablcs,  clans les pro~’inces  inf6ricures,  et qae, pour Ics payer,
i] f(lt n~cessaire  de faire un pcu monter  lfi moycanc dc IC(lrs
tarifs, ollcs n’auraicnt pas roison dc s’cn plaindrc;  cor, mdmc
avcc cc(tc  augmentation,  ces travaax  cussent 4(4 impossit)lcs
par elles, smls la conT4d6ration,  et, en ICS leur donnont, noas
leur donnons la vie comrncrciale  et la prosp6rit&  qui Ieur
pcrmcttra  de se mouvoir, PIUS A l’sise, clans un tarif un pea
nppesanti,  qu’auparavant clans un tarif plus Idger.

lIais supposons  m~me  qne Ic traitd  de rdciprocitd  soit
maint.cnu,  soit clans son dtat  actucl ou av~c d(’s modifi-
cations,  la marge laiss4e, clans lc l)adgct,  par le rcvcnu :6-
n6ral, aprbs toutes les d4pcnses locales  ct fiddralcs  paydes,
oinsi que l’a 6tablic  11. Gait  par des chiflres  irr{clisal)lt?s~  cst

suffisante, avec on saris  ces promesscs  d’accroisscmt?n!, pour
permettre au parlernent  g~n~ral  de faire dcsccndrc  considL-
rat)lemeni.  la moyenne du tarif collectif.

XXXIX.

K Lt conf~d{iration  de~rrta ft~ire complt}ter. s,tns di]loi, lC cll(mli n d(~ f(”r
intercolonial de la Itivi&ro du Loup  i Truro,  (Itius lfi NuuYcllc-13cossr, on lC
ftlisant pawer par Ie Nou\~oau-Bruns~vick.  )

—(6S8 paraqraplie  (lt~ Projcl  (Ie [~o]lslil((tioti.)

Si, clans l’examcn que nous avons  fait du projet de la con-
vection  et clans la consid&ration  des motifs qui ont ddiermini
le programme du gouvernernent  actucl,  clans la session de
4864, nons avons  trouv& la conviction  quc l’union  de toutes
les provinces de l’Am6riqnc du Nerd &tait devenuc  une ndces-
sit4, nous n“avons pas besoin de prouver I’utilit& da chemin
de fer intercolonial  ; car lcs provinces  atlautiques  ant pos~,
pour condition  indispensable,  inflexible  de l’union, an seuil
m$me de la convention,  la construction)  ct la co~lstru~~ion
immddiate  de cette  grande voie de communication.

Ellcs o~t eu raison, car, saris @ Chemin  (1c fer: l’uniOn



ne serait que clans Ies roots! el~e  ne serait pas clans les c~loses.
Elle n’y serait daus les choscs ni politiqucment,  ni commer-
cialement,  ni militairement; et h quoi servirait une alliance
entre  des pcuples  qui n’auraient pas d’int~r~ts  communs
entre eux ? Cette  voie ferr~e~ c’est  done non-seulement le lien
le plus fort de l’union future, c’est mais encore  le selll assez
fort pour tenir  ensemble les parties du gran(l  t~~ut  national  que
nous travaillons  h idifier.

l~ais  il est d’autres eonsid~rations  plus imm~diates  qui mili-
tent  en faveur de cette grande enlrcprise  appel~e par la voix

de lord Durham, qui  disait, en ~83~  : ({ L’etahlissement  d’ulle

bonne  vtie de cornrnunicalion,  entrc Halifax  et Ou~bec,  pro-

duirait entre les diverses provinces des rapports ~Onl l’effe[

serait de rindre Une union g~n~rale ahsoltlment n~cessaire.

Plusieurs  explorations ont ~tabli la pratieahilitd d’une voie

ferr~e sur tout le parcours. ))

Lord Durham voulait un chemin  de fer pour rendre I’Union
ndcessaire,  et la convention  l’a VOUIU pollr la rendre possible,
parce quc les dvdnernents, qui ont march6  si vite et qui se
sent d&vclopp4s  clans des conditions,  si impr~vues,  3 l’~poque
ou cet homme d’Etat pr&sidait  aux destin4es  de l’An14riqne
Britannique  du Nerd, ont d&termin6  la n4cessit4  de l’Union
saris le stimulant du chernin de fer, au point  qu’aujourd’hui
c’est  l’Union elle-m6me  qui d~terrnine  la n6cessit4 de ce m6me
chemin.

Avant l’~poqne de la nouvelle alliance, c’est h dire avant
que tous les partis, en Canada, eussent  acquis la conviction
que I’Union politique  de toutes les provinties dtait  devenue
indispensable,  & tous Ies points de vue, on ne trouvait  de v4ri-
tablement  d~vouds au projet du chemin de fer de Qu6bec et
d’Halifax  que le district  de Qu6bec  et les provinces de la Nou-
velle- Ecosse  et du Nouveau-Brunswick.

Cela se comprend facilement,  car, alors,  nous dtions clans
des rapports d’union commercial  intime avec les Etats-Unis.
Leurs chemins  defer 4taient nos chemins de fer, Ieurs ports
de mer &taient  nos ports de mer ; les produits  naturels  des
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deux peupltis  se croisoient, dnns Icur tnouvcmenl. de va-cl-
vi(?nt, saris se hcl~rtcr  aux doaaniors,  ct l’cntcutc  commcrcialc
ct l’harmonic  cntrc ICS ospri{.sj  des doux cbtds de la frol)tibrc,
dtaient  si parfailes quo 10s marchandiscs  dtrangtr~~s  tri\}’cl’-
saicnt  lcur vaste torritoire,  pour nous arriver  sons plus d’obs-

taclc  quo s’il se ftit agi de leurs proprcs  ex]lorlations.
lIais Ics combats  sanglaats  et tncurtriers que se Iivrentl

dcpuis bicntdt  quatro ans, IC Nerd et le Sud, ont d4v(Ilop!~d,
ehcz nos voisius, d’autres iddes et d’autres  sentiments,  el, au
lieu d’ouvrir  plus largement lcs voios  anx relations commcr-
ciales entre euxet  nous, ils en retrdcissent,  chaquc  jour, l’espaue
et se pr6parent  m~me h y placer  des harriires infranchis  -
sables.  Ainsi  done, clans pcu, le trait~ de rdciprocitd  n’cxis-
tcra probablctncnt  plus, Icurs chcmins  de fcr ct Icurs porls
de mer ne seront plus nos chemins de feret nos ports  de mcr,
eL, peut-etre,...  . . . ! llais non, esp6rons-Ie da moins, la I)ro-
vidence nous r~serve  un autre et rncilleur  sort !

11 est done important, indispensable  m6me, pour nous, si
nous voulons  vendre nos produi ts et rccevoir,  en 4cllangc~  ,
ccux de l’dtrangcr,  dent nous avons besoin,  que nous pui~si~~ns
communiqucr avec I’oc&an ct que uous ayons des ports  de
mcr ouverts, tous les jours de l’anndc  ! Nous avons hien
ie fleuve Saint-Laurent et nos grands Iacs, nous a~7011s l~icll  llos
canaux,  qui complbtent  le PIUS nlagnifiq~~e syst~lne de ~~O~i-
gation int6ricure qui soit au monde; mais la nature  I&s enchainc
inexorablernent,  durant cinq mois de l’ann4e,  ct sit pour unc
cause  quelconque,  on nous ferme les issues am~ricaines  par
ou s’tchappent  nos produits  et nous arrivent  ceux des autres
peuples, quel esl done celui qlli peut dire, sen@-mw4.~lljour-
d’hui, qu’il habite  les rivages de la Baie-Go~@erlw,  les bords
de l’Outaouais, les rives du Richelieu  ou @~<&*US du disticl
de Qu6bec; qui peut dire qu’il n’a pas ~~@~”~u  chemin de~~;
d’Halifax, que cette  voic ferr~e n’esl p~~a slcnne  (~t qu’il n~.
doit pas y contribuer pour quehue cbo$%~: 7

11 est vrai qu’elle  profitera  plus imh~~~iatcmcllt  au distri~
de Qu6bec  et aux provinces  maritimes;  c’esf. la con-s,% uc’~e’/’

--- ,-
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inevitable  de leur position  giographique.
i:~ un motif pour la faire rcpousscr par les
Canada,  I1U11O autrc  cntrcprise  pllblique  ne serait possihlc;  car
ICS localitds,  oh sent si{udes les dtbarcacldres et les pointsd’ar-
rfit dcs chemins  dc fer, tircnt de plus grands  avaatages  de ceux.
ci quc toutes ccllcs qui cn

I
sent & distance,  et cela  pourlant  1

n’emp$chc  pas ccs dO~llidrCS dO COnCOU~ir  h l~Ur Col~S~I’UCfiOn,

parce qne, suns  CUX, Clles nc scraiellt r~~n, et que Ieurs P~O(hzi(s

ne pourraicnt ar~iver  au nlarch&, ;

CC SOZ1l  ]5 des notions  Lconomiqn(’s  ~ldnlel~taires,  qni ont
acquis mtme lc caracthre d’axiome,  ct qu’il  strait absurde  i
d’&tabIir  par des chiflrcs. 11 n’a pas it~ n~ccssairc, par ‘
exemple,  de di[’e all mar~llfac~llricr  [~e bois qu’il  ne l~li  servirait
do rien d’abatlre  toutes  lcs for~ts  du Canada  s’jl ne pouvait
faire arriver ses rnagnifiques produils  jusqu’h l’0c6an.  Voil&
pourquoi  la convention  a d~crdt~,  si unanimement  et si Sponta- !
n~mont,  la construction  du chemin de fer de Qudbec et NHa-i
lifax. .

xous torminozts,  par cct article, notre examen  du projet
de la convcnljon  de Qu6bec. IIcurcux  si ce travail,  qui nous a
coflt4 hicn dcs veillos, pcut dtre utile  ~ quelque chose clans
lo ddbat in~portant  d~jh o:~vert,  clans lcs dcux chambres  du

parlemeztt.  Ijans tous les cas, le Iecteur pourra se convaincre
q:lc nous avons tenu a l’engagement  contractd, au point  de
dtpart, de rester  en dehors des partis  pris et de discuter  la
question  do nos dest;ndes  futures  saris passion et clans la plus
l)i]~f~lt~ ind~pfindance  des homznes, & que]que coulenr qu’ils
apparlieztnent.

,. . . . . .
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